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Résumé analytique

La nouvelle stratégie du FARA repose sur les exigences de l'agenda de transformation de 
l'agriculture africaine. Elle tire parti des expériences acquises et des enseignements tirés 
du renforcement des piliers du système d'innovations agricoles, à savoir : la recherche, la 
vulgarisation, l’enseignement, les organisations paysannes, la société civile, l'agro-industrie et 
la politique - dans un contexte en mutation. 

La crise des prix des denrées alimentaires de 2007-2008 a suscité plusieurs initiatives mondiales 
qui offrent à l'Afrique des possibilités de renforcer les partenariats de recherche agricole pour 
le développement (AR4D) avec le reste du monde. Le Groupe consultatif pour la recherche 
agricole internationale (GCRAI) a connu un important processus de réforme, qui a amené les 
15 centres du GCRAI à convenir d'agir collectivement pour mettre en œuvre une stratégie de 
recherche commune axée sur la demande. Le FARA est déterminé à collaborer avec le GCRAI 
pour aider à faire en sorte que les programmes de recherche du GCRAI soient alignés sur le 
Programme détaillé pour le développement de l'agriculture en Afrique (PDDAA). Le FARA 
contribue également à l'élaboration de l'Agenda scientifique pour l'Agriculture en Afrique 
(S3A) par des voies qui permettront de compléter les programmes nationaux et continentaux 
de recherche agricole en Afrique et d'y ajouter de la valeur. 

Le contexte de l'AR4D en Afrique connaît une évolution. L'on note un intérêt accru à l'échelle 
mondiale pour les investissements publics et privés dans la recherche agricole pour le 
développement. Cet intérêt fournit au FARA un espace élargi pour servir de défenseur de 
l'agriculture africaine, pour s'impliquer dans les initiatives mondiales et tisser des liens avec 
celles-ci. Parmi les évolutions les plus importantes figure la reconnaissance du fait que le 
changement est suscité par les marchés. Le FARA reconnaît que la plus grande opportunité de 
marché pour les pays africains réside dans l'extension du commerce intracontinental. 

La reconnaissance par les parties prenantes de la contribution du secteur privé au développement 
de l'agriculture et aux incidences positives subséquentes sur les moyens de subsistance des 
populations s'est considérablement accrue au cours des cinq dernières années. Lors de son 
sommet de Camp David, qui s’est tenu en mai 2012, le G8 a annoncé la création de la Nouvelle 
alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition. Le FARA a été désigné - conjointement avec 
le GCRAI - en qualité de co-chef de file du groupe de travail de l'Alliance sur les plateformes 
d'innovations technologiques. Cela signifie que le FARA doit redoubler d'efforts pour impliquer le 
secteur privé dans la recherche, la vulgarisation et l'enseignement. 

Il est largement admis que l'on peut faire remonter les causes des piètres performances agricoles 
de l'Afrique à l'inadéquation des politiques et à la défaillance des processus de planification. Il 
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est donc nécessaire de renforcer la capacité de l'Afrique à déterminer le genre d'agriculture à 
laquelle elle aspire, ainsi que la façon dont elle pourrait y parvenir. Le FARA a vigoureusement 
plaidé en faveur de la création de la section africaine de l'Académie mondiale de la prospective 
sous les auspices du Forum mondial pour la recherche agricole (GFAR). Toutefois, il est en 
outre indispensable de catalyser les actions nécessaires au renforcement des capacités de 
l'Afrique à mener ses propres analyses prospectives et les analyses stratégiques allant de pair. 
Ceci permettra de mettre le continent en posture pour participer à l'Agenda de développement 
post-2015 qui succèdera aux Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), dans le 
contexte de l'Initiative défi « Zéro faim » du Secrétaire général des Nations Unies. 

L'Afrique abrite la population la plus jeune au monde. Au FARA, nous avons déjà démontré 
notre engagement à soutenir les efforts de l'Afrique pour tirer le meilleur parti du bonus 
démographique lié au fait d'avoir une population jeune. Le FARA abrite la section africaine 
de programme des Jeunes professionnels dans la recherche agricole pour le développement 
(YPARD).1 Nous avons déjà intensifié nos efforts visant à améliorer la qualité et la pertinence 
de l'enseignement agricole et lancé avec des institutions et des organisations de recherche, 
de vulgarisation et d'enseignement des travaux pour consolider ou renforcer leurs capacités 
en matière de connaissances, d'informations et de compétences (KIS). Nous reconnaissons 
cependant que davantage doit être fait pour renforcer l'aptitude de l'Afrique à renforcer les 
capacités dans ces domaines. 

À cette fin, le FARA a joué un rôle important dans l'évolution du PDDAA qui a fixé la cible du 
niveau de productivité à plus de 6 %. Le point de convergence du FARA avec ledit programme 
a été le mandat qui nous a été assigné par le Nouveau partenariat pour le développement de 
l'Afrique (NEPAD) dans le but d’assumer le rôle de chef de file dans l'élaboration d'un cadre où 
les défis priorisés par le PDDAA dans les domaines de la recherche agricole, de la diffusion et 
de l'adoption des technologies (Pilier IV du PDDAA) pourraient être relevés de manière efficace 
et efficiente. Le rôle de leadership que le FARA a joué dans la mise en œuvre du Pilier IV du 
PDDAA a élargi la portée de ce mandat initial (qui mettait l'accent sur la recherche agricole) 
pour y intégrer l'implication légitime aux côtés des acteurs intervenant à l'échelle du système 
d'innovation agricole. La Commission de l'Union africaine (CUA) a renouvelé son Protocole 
d'accord (PdA) avec le FARA, en vertu duquel le FARA continuera de fournir une assistance 
technique en matière d'AR4D à la Commission et à ses organismes techniques, notamment 
l'Agence de planification et de coordination du NEPAD (APCN), tout en soutenant l'élan du 
PDDAA. 

Tous les changements susmentionnés, apportés au contexte dans lequel le FARA opère, 
appellent une stratégie qui recentre le FARA sur ses fonctions essentielles, lesquelles sont 
mieux assumées au niveau continental sans duplication de ce que font nos partenaires, mais 
créent plutôt des synergies avec ces derniers. La stratégie doit être claire quant à la proposition 
de valeurs faite par le FARA et à l'approche pour traduire ladite proposition dans les faits, 
connaître ses clients cibles, les atteindre ainsi qu'à la méthode pour pérenniser leur intérêt 
pour les services offerts. Il est également essentiel que le FARA sache quelles sont les ressources 

1.	 Voir	l'annexe	3	pour	le	communiqué	des	YPARD	par	rapport	au	plan	stratégique	du	FARA.
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nécessaires pour mener à bien les actions et avec qui travailler en partenariat dans le cadre de 
l'exécution de son mandat. 

Les principaux défis qui se posent à la transformation de l'agriculture africaine et des moyens 
de subsistance et auxquels le FARA, entre autres acteurs, devra faire face tiennent au fait 
qu'environ 80 % de l'ensemble de la population africaine est directement ou indirectement 
tributaire de l'agriculture pour sa subsistance. L'agriculture assure un tiers du produit intérieur 
brut (PIB) total du continent ; 40 % de ses recettes d'exportation totales ; et a le plus grand 
effet multiplicateur en termes d'emplois créés. En dépit de cette importance, la productivité 
globale des facteurs demeure faible. Cette situation est aggravée par le manque de stratégies 
pour parvenir à la sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté. Un besoin de stratégies 
visant à remédier à ces problèmes sans adopter l'approche habituelle consistant à accroître 
la productivité pour intégrer l'amélioration de l'efficacité dans les chaînes de valeur s'impose 
donc. Ces stratégies doivent être renforcées par des mécanismes permettant de créer un 
environnement propice et de stimuler le reste de l'économie. 

Le présent Plan stratégique recentre et réaligne la contribution du FARA à la résolution de ces 
défis, afin d'engager l'agriculture africaine dans la phase d'accélération de sa transformation. 
Notre contribution devra faire fond sur les acquis du FARA, le premier étant la reconnaissance 
du FARA en tant qu'organe faîtier d'un système de recherche agricole pour le développement 
en Afrique à multiples niveaux et impliquant plusieurs parties prenantes. Cette reconnaissance 
découlait auparavant du mandat que le FARA tenait de l'APCN visant à assumer le rôle de chef 
de file du Pilier IV du PDDAA. Toutefois, étant donné que ce mandat n'est plus explicite, le FARA 
doit maintenant assurer le leadership sur la base de la reconnaissance qu'elle obtient de ses 
institutions homologues dans le cadre du PDDAA. 

Le processus d'élaboration du présent Plan stratégique a impliqué plusieurs cycles de réflexions 
en interne menées par le Secrétariat, suivies de consultations avec les parties prenantes. Au 
nombre des parties prenantes consultées, figuraient des représentants des partenariats dans 
le cadre des organisations paysannes, de la recherche, de la vulgarisation, de l'enseignement, 
de l'agroalimentaire, des décideurs et du développement. Le Conseil a examiné deux moutures 
préliminaires du Plan avant sa soumission à l'Assemblée générale (AG).

Le Plan s'appuie sur les thèmes tirés du Plan stratégique 2002-2012 et sur les changements 
subséquents d'orientation qui visent à améliorer l'axe prioritaire du FARA, tout en prenant en 
compte les problèmes émergents identifiés par l'AG. Il tient également compte des rétroactions 
des parties prenantes. Dans l'ensemble, ces dernières voulaient que notre nouveau Plan 
stratégique projette une nouvelle orientation pour le FARA, qui : 

1. reconnaît que certaines institutions qui étaient auparavant ses clients ont évolué pour 
devenir des partenaires efficaces et évite de les concurrencer ;

2. englobe l'ensemble du système d'innovation agricole - se démarquant de l'ancienne 
concentration exclusive du FARA sur la promotion de la recherche agricole ;

3. reconnaît que les agriculteurs occupent la place la plus prépondérante dans l'espace du 
secteur privé ;
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4. est à l'origine d'un changement d'attitude pour faire en sorte que les entreprises privées 
soient perçues comme des partenaires au développement ;

5. réagit de manière appropriée à l'agenda de transformation en cours du PDDAA ;

6. inverse la perception d'affaiblissement de l'appropriation africaine de l'agenda du PDDAA ;

7. modifie l'approche découlant du mandat, visant à orienter la mise en œuvre du Pilier IV du 
PDDAA vers une approche fondée sur une large reconnaissance par les parties prenantes 
du leadership du FARA dans les aspects du PDDAA liés à la recherche et à l'innovation ; et 

8. développe un cadre englobant et intégré de développement des capacités pour 
l'agriculture africaine.

Une analyse interne des avantages comparatifs du FARA sur lesquels la stratégie devrait être 
bâtie a identifié : i) un mandat continental émanant de ses mandants et conféré par la CUA 
; ii) un capital social qui procure un pouvoir fédérateur fort et favorise la mobilisation de 
l'appropriation par l’Afrique ; iii) une expérience de plus d'une décennie d'observation des 
tendances changeantes et émergentes dans l'agriculture africaine et d'impulsion des réponses 
appropriées ; iv) une préparation à piloter la vision pour la transformation adoptée par 
l'Afrique, comme en témoignent ses liens avec les initiatives continentales et mondiales ciblant 
les systèmes d'innovation agricole de l'Afrique ; et v) des antécédents d'établissement de liens, 
d'apprentissage, de plaidoyer et de communication pour opérer un changement institutionnel 
à l'échelle du système d'innovation agricole.

Une analyse fondée sur un arbre à problèmes a été effectuée pour tous les changements 
susmentionnés dans le cadre de l'analyse des points de vue des parties prenantes et de 
l'analyse interne. Les résultats qui ont découlé de la résolution de ces problèmes ont ensuite 
constitué le fondement de la formulation des fonctions de base, des déclarations stratégiques 
clés, des principaux résultats et impacts, ainsi que des priorités stratégiques, qui sont tous 
indiqués ci-dessous. 

Les fonctions de base du FARA sont : 

1. La facilitation de l’action collective autour de la promotion des innovations en Afrique ;

2. Le renforcement des capacités afin d'améliorer la fonctionnalité des systèmes d'innovation 
agricole en Afrique ;

3. Le leadership intellectuel en matière d'AR4D en Afrique ;

4. Les partenariats visant à stimuler une productivité à large assise, la compétitivité et les 
marchés en Afrique ;

5. La conduite d'activités de plaidoyer et de communication pour une meilleure AR4D en 
Afrique ; et

6. Le suivi des progrès accomplis en matière de développement agricole en Afrique. 

L'objectif du FARA est de contribuer à la réduction durable de l'insécurité alimentaire et de la 
pauvreté en Afrique, tout en améliorant la qualité de l'environnement.

Le but du FARA est de contribuer à susciter une croissance agricole forte, à large assise et 
durable en Afrique.
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La proposition de valeur et les objectifs du FARA se déclinent comme ci-après :

La proposition de valeur du FARA se concentre sur : « Le renforcement de la capacité de 
l'Afrique en matière d'innovation et de transformation par l’élaboration d’une vision pour 
son orientation stratégique, l'intégration de ses capacités de changement et la création d'un 
environnement politique propice à la mise en œuvre ». Cette proposition de valeur est énoncée 
du point de vue continental et englobe les fonctions uniques qui ne peuvent être assumées 
que par le FARA. Elle se traduit par les objectifs suivants :

• permettre à l'Afrique de déterminer la future trajectoire de l'agriculture, avec des 
approches proactives en ce qui concerne l’exploitation des possibilités qu'offrent l’agro-
industrie, le commerce et les marchés, en tirant parti des sciences et des technologies 
émergentes, en atténuant les risques et en exploitant les forces combinées des acteurs 
publics et privés ;

• établir des liens entre les institutions et les intégrer, ainsi qu'apparier l’offre et la demande 
de capacités afin de créer des systèmes d’innovation agricole africains à fortes capacités 
et efficaces ; 

• créer un environnement propice à la mise en œuvre de l'innovation agricole africaine 
grâce à un plaidoyer reposant sur des données probantes et à une large sensibilisation des 
parties prenantes ainsi qu'à leur engagement massif.

Résultat clé et chemin d'impact :

Le FARA s'est engagé à réaliser les résultats clés (RC) ci-après à l'horizon 2018 : 

RC 1 :  Les parties prenantes du monde agricole africain déterminent la manière dont 
le secteur devrait être transformé et définissent les actions collectives néces-
saires d’une manière qui prend en compte les sexospécificités.

RC 2 :  Capacités continentales renforcées et intégrées répondant aux exigences des 
parties prenantes dans le cadre du système d’innovation agricole et, ce, en 
prenant en compte les sexospécificités.

RC 3 : Environnement propice à l'augmentation de l'investissement dans l'AR4D et à 
la mise en œuvre des systèmes d’innovation agricole d’une manière qui prend 
en compte les sexospécificités.

Si ces résultats clés sont atteints, ils contribueront à la réalisation du but déclaré du FARA. 
Par ricochet, la réalisation du but contribuera à la reconnaissance de l'objectif du FARA. Les 
hypothèses avancées dans l'énonciation des voies d'impact sont : que les donateurs vont 
adhérer au Cadre pour la productivité agricole en Afrique (FAAP), à la Déclaration de Paris 
sur l'efficacité de l'aide et au Programme d'action d'Accra (2008) ; que les organisations sous-
régionales de recherche (OSR) disposeront des ressources et des capacités institutionnelles 
nécessaires pour être efficaces ; que les gouvernements et les institutions d'Afrique 
soutiendront l'initiative du FARA ; et que des politiques favorables seront effectivement mises 
en œuvre aux niveaux appropriés. 

5Résumé analytique



Priorités stratégiques 

Les résultats principaux seront réalisés à travers des interventions dans les trois domaines de 
Priorités stratégiques (PS) suivants :

PS 1 : Élaborer une vision pour la transformation agricole de l’Afrique – au 
moyen d’une analyse prospective, stratégique et de partenariats

Cette PS se justifie par le fait qu'elle englobe les aspects des fonctions essentielles du FARA 
qui l'obligent à assumer les rôles d'observatoire stratégique nécessaires pour s'assurer que 
les membres du Forum sont informés des changements en cours et peuvent y réagir de façon 
appropriée. Les domaines d'action prioritaire répondront aux objectifs spécifiques ci-après, y 
compris :

(a) le suivi des nouveaux risques et opportunités par la promotion de nouveaux modèles 
qui peuvent faciliter la prévision ainsi que la planification proactive et déboucher sur 
l'élaboration de plans d'investissement solides ;

(b) les conseils de prospective relatifs à la recherche et à l'innovation agricoles par 
l'hébergement de la section africaine de l'Académie mondiale de la prospective, sous 
les auspices du GFAR, et la facilitation de la création de plateformes de prospective aux 
niveaux sous-régional et national ; 

(c) le pilotage de l'Agenda scientifique pour l'agriculture en Afrique par l'approfondissement 
de l'alignement entre les programmes KIS de l'Afrique et ceux du consortium du GCRAI et 
d'autres partenaires importants ;

(d) la négociation d'alliances stratégiques et l'autonomisation des partenariats qui fédèrent 
les compétences pertinentes et les mandants nécessaires à la réalisation des buts et des 
objectifs du FARA. 

PS 2 : Intégrer les capacités pour opérer le changement – en suscitant la 
création de liens et l’apprentissage

La justification de cette PS tient au fait qu'au cours des trois dernières décennies, les capacités 
des universités et des établissements d'enseignement et de formation agricoles en Afrique 
ont été considérablement accrues en termes d'effectifs, mais il subsiste de graves inquiétudes 
quant à la qualité et à la pertinence de l'enseignement et de l'apprentissage qu'ils dispensent. 
Dans ce contexte, les objectifs spécifiques de cette PS 2 sont :

(a)	 l'intégration	des	capacités	des	acteurs	du	système	de	connaissances en renforçant les 
interactions et les partenariats entre les parties prenantes par le biais des organisations 
régionales récemment mises en place ;

(b)	 l'établissement	de	 liens	 entre	 la	 recherche,	 l'enseignement	 et	 les	 entreprises	 dans	 le	
domaine	de	 l'innovation	agricole en renforçant l'aptitude de l'Afrique à renforcer ses 
capacités. L'initiative Universités, entreprises et recherche pour l'innovation agricole 
(UniBRAIN) sera exécutée dans le cadre de ce domaine d'action ; 

(c)	 l'amélioration	 de	 la	 réactivité	 et	 de	 la	 pertinence	 des	 institutions	 africaines en 
encourageant, en catalysant et en facilitant l'identification, le recensement, l'analyse 
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des déficits de capacités identifiées lors de la planification et de la mise en œuvre des 
Plans d'investissement agricole et de sécurité alimentaire (PIASA), tout en procédant à la 
sensibilisation sur lesdits déficits, ainsi qu'en renforçant les capacités des universités, des 
établissements tertiaires et des centres de formation technique et professionnelle ; 

(d)	 le	renforcement	et	le	maintien	des	pools	de	capacités	et	l'enrayement	de	la	baisse	de	
l'intérêt	pour	 les	 carrières	agricoles	en	mettant	 l'accent	 sur	 les	 jeunes	et	 les	 femmes 
par l'appui au développement de partenariats entre les pays, les institutions et les 
programmes locaux, afin de créer la masse critique nécessaire à l'exécution des tâches 
complexes de formation agricole et de conseils, le soutien à l'avancement professionnel 
à travers le Programme des jeunes professionnels. L'autonomisation des communautés 
rurales et des personnes y vivant par l'apprentissage, en mettant un accent particulier sur 
les femmes et les jeunes sera également intégrée ;

(e)	 l'affinement	de	 l'élaboration,	de	 la	 conception	et	 la	mise	en	œuvre	des	programmes	
de	 R&D	 pour	 créer	 des	 synergies grâce au Mécanisme agricole pour l’enseignement 
supérieur (TEAM-Africa) et aux Capacités conjointes du groupe de développement de 
l'agriculture en Afrique (groupe JCAAD) ; 

(f)	 le	 renforcement	 des	 capacités	 humaines,	 organisationnelles	 et	 institutionnelles	
d'innovation	 agricole par le soutien aux activités faisant fond sur la perspective 
continentale du FARA à travers le réseautage, la coordination et l'exploitation des points 
forts de ses parties prenantes par le truchement du centre de connaissances du FARA 
; et la poursuite de l'appui à l'intégration de l'approche impulsée par le Programme de 
renforcement des capacités de recherche pour le développement agricole en Afrique 
(SCARDA) et l’initiative UniBRAIN. 

PS 3 : Créer un environnement favorable à la mise en œuvre – en faisant du 
plaidoyer et de la communication

Cette Priorité stratégique (PS) trouve sa justification dans le fait que le Programme détaillé 
pour le développement de l'agriculture en Afrique (PDDAA) et le Cadre pour la productivité 
agricole en Afrique (FAAP) - conformément aux intérêts des parties prenantes du FARA - 
appellent à l'augmentation et à une meilleure harmonisation des investissements dans 
l'agriculture et la recherche agricole pour le développement par les gouvernements nationaux 
et les organismes/partenaires de développement régionaux et internationaux. Cela nécessite 
un plaidoyer fondé sur des données factuelles ciblant toutes les parties prenantes pour leur 
fournir des options viables pour l'amélioration des politiques, des institutions et des marchés. 
Les objectifs spécifiques de la PS sont donc les suivants :

(a)	 la	 facilitation	 de	 l'analyse	 des	 politiques	 et	 du	 plaidoyer	 en	 faveur	 des	 problèmes	
prioritaires	et	émergents	fondamentaux	qui	ont	une	incidence	sur	l'innovation	agricole	
en	Afrique par le maintien d'un centre de connaissances ayant pour vocation de soutenir 
la formulation des politiques agricoles stratégiques et l'amélioration des performances 
des marchés agricoles ; et la collaboration, dans le cadre de la Plateforme africaine des 
politiques alimentaires et agricoles (AFAPP), avec les institutions commerciales et de 
recherche sur les politiques économiques issues d'Afrique et d'ailleurs ;
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(b)	 la	conduite	de	plaidoyer	en	faveur	des	principes	du	FAAP	et	de	la	communication	axée	
sur	lesdits	principes	dans	la	mise	en	œuvre	du	PDDAA par la promotion de l'intégration 
des principes du FAAP dans les PIASA pays du PDDAA, par l'appui au Processus de 
Dublin pour l'alignement des Programmes de recherche du GCRAI (PRG) sur l'agenda de 
recherche du PDDAA et par la facilitation de l'élaboration et de la mise en œuvre d'un 
Agenda scientifique pour l'agriculture en Afrique ; 

(c)	 la	 facilitation	 et	 la	 mise	 en	 rapport	 des	 institutions,	 des	 systèmes	 et	 des	 processus	
africains	de	recherche	politique	et	économique	pour	apporter	aux	processus	du	PDDAA	
un	 appui	 politique	 fondée	 sur	 des	 preuves en mettant en place des « groupes de 
réflexion » pour ces institutions afin de fournir des avis éclairés et des conseils d'experts 
pour appuyer la formulation des politiques et la prise de décisions ; 

(d)	 la	promotion	d'un	plaidoyer	fondé	sur	des	données	factuelles	pour	un	 investissement	
accru	 et	 de	 meilleur	 qualité	 dans	 les	 systèmes	 d'innovation	 et	 de	 connaissances 
agricoles	en s'appuyant sur ses réseaux existants de décideurs politiques et de centres 
d'information pour renforcer les capacités des individus et des organisations impliquées 
dans la gestion des connaissances et le partage d'informations ; et

(e)	 l'amélioration	 de	 la	 gestion	 des	 connaissances	 et	 de	 l'accès	 à	 la	 connaissance	 et	 à	
l'innovation par le renforcement des capacités régionales et nationales en matière de 
connaissances. 

Outre les résultats clés (priorités stratégiques), les problèmes émergents/transversaux ci-après 
doivent être pris en compte pour faire avancer la stratégie du FARA : 

 Changement climatique : le FARA mettra en place et renforcera des plateformes desti-
nées à la planification et à l'identification des lacunes au niveau des connaissances ; à la 
fixation des priorités ; à l'harmonisation des approches ; à la création de synergies entre 
les diverses initiatives et les principales parties prenantes ; à l'échange de savoir-faire en-
tre les scientifiques, les décideurs et les communautés rurales africains sur l'adaptation 
au changement climatique et l'atténuation de ses effets ; et au renforcement du partage 
d'enseignements. 

 Bioénergie : après les crises énergétiques mondiales qui se sont traduites en Afrique par 
des pénuries et l'augmentation des coûts ainsi que par une prise de conscience générale 
quant à l'utilisation d'énergies écologiques, les interventions du FARA intégreront les 
préoccupations relatives aux besoins énergétiques mondiaux actuels et futurs en accé-
lérant la production et l'utilisation d'une bioénergie écologique, socialement acceptable 
et d'un coût compétitif et, ce, de manières non-concurrentes à la production durable de 
produits vivriers. 

 Nutrition : l'absence d'un cadre et d'objectifs nutritionnels clairs laisse les gestionnaires 
des activités agricoles sans orientation par rapport aux priorités et aux possibilités liées 
à la santé et à la nutrition. Cela nécessite une compréhension approfondie des options 
programmatiques et stratégiques pour l'amélioration de l'impact des projets agri-
coles sur le niveau de consommation et l'état nutritionnel. Les interventions du FARA 
fourniront des orientations aux décideurs et aux gestionnaires de programme relative-
ment à la sélection et à la conception d'interventions agricoles efficaces qui renforcent 
les aptitudes des petits exploitants, des femmes, et des ménages les plus démunis.
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 Genre : pour garantir un engagement idoine en faveur de la résolution de la question 
du genre, la stratégie du FARA pour la problématique du genre fera partie intégrante du 
présent Plan stratégique. 

En plus de s'appliquer à toutes les activités du FARA, le suivi et évaluation (S&E) sera synchronisé, 
dans la mesure du possible, avec le S&E des OSR grâce à l'utilisation des mêmes approches et 
méthodologies. L'objectif est de veiller à ce que les processus de S&E suivent le fonctionnement 
et les performances du système d'innovation agricole africain dans son ensemble. Le FARA 
s'efforcera également d'harmoniser les cadres de S&E à l'échelle des réseaux qu'il soutient, de 
sorte qu'ils génèrent des données qui peuvent être facilement intégrées dans un système de 
S&E commun aux fins du PDDAA.

Le FARA établira et mettra en œuvre une stratégie de communication et des directives 
spécifiques se rapportant à sa mise en œuvre. Cette stratégie définira les messages clés 
à communiquer, les principaux groupes cibles et les médias ainsi que d'autres canaux pour 
communiquer avec ces groupes cibles. Chacune des trois PS aura sa propre stratégie de 
communication ancrée dans la stratégie de communication globale du FARA. 

Le Fonds fiduciaire multi-donateurs (FFMD) du FARA continuera d'être le pilier du financement 
du Secrétariat au titre de l'exercice 2018. Toutefois, la priorité du Secrétariat en matière de 
mobilisation de ressources sera d'augmenter les contributions provenant de sources africaines, 
y compris du secteur privé. 

Le Forum continuera d'être régi par l'AG biennale du FARA. Dans l'intervalle entre les AG, 
le fonctionnement du Forum sera confié à un Comité exécutif élu. Le Secrétariat du FARA 
sera le fer de lance de la mise en œuvre de la stratégie. Le Secrétariat sera aussi restreint 
que possible et dirigé par un Directeur exécutif. La stratégie qui lui permettra de rester 
léger consistera en l'augmentation de la dépendance vis-à-vis des parties prenantes et des 
partenaires pour assumer certaines fonctions. Les mécanismes d'engagement opérationnel 
aux côtés des parties prenantes et des partenaires comprendront la mobilisation des membres 
du Forum : i) au sein de pools d'experts pour fournir des conseils techniques sur la mise en 
œuvre du Plan stratégique ; ii) au sein d'une équipe de base pour l'appui à la recherche et au 
développement pour fournir des connaissances spécialisées dans un domaine spécifique de 
recherche et de développement agricoles donné ; iii) au sein d'un réseau de chercheurs du 
FARA qui aideront le FARA dans l'exécution des activités ; iv) parmi des personnes ressources 
ayant une expertise particulière qui fournissent un appui et des conseils dans le cadre de 
l'élaboration des plans de travail afin qu'ils cadrent avec l'orientation de la stratégie ; v) dans le 
cadre de la Semaine africaine des sciences agricoles - qui se tient tous les trois ans - qui offre 
l'occasion d'une consultation beaucoup plus vaste ; vi) dans le cadre de stages pour diplômés 
africains qui constituent une main-d'œuvre supplémentaire nécessaire au Secrétariat ; vii) 
dans le cadre de bourses de recherche postdoctorale pour offrir des possibilités aux nouveaux 
diplômés d'acquérir une expérience plus approfondie de l'agriculture africaine dans le cadre 
de la mise en œuvre des activités du FARA ; viii) auprès des chercheurs invités qui se sont 
engagés à effectuer des missions spécifiques après lesquelles ils retournent auprès de leurs 
organismes ; et ix) auprès de la diaspora qui continue d'apporter sa contribution à l'agenda de 
développement de l'Afrique.
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Section I : Historique et contexte de 
l'élaboration d'une nouvelle stratégie du FARA

Le présent Plan stratégique est structuré en trois grandes parties : 1) historique et contexte de 
l'élaboration de la nouvelle stratégie du FARA ; 2) processus et éléments clés de l'élaboration 
de la stratégie du FARA ; 3) la stratégie 2014-2018. La présente section énonce les principaux 
facteurs de changement qui constituent la base de la nouvelle orientation du FARA.

1 Contexte et justification 

La mise en place d'une architecture institutionnelle crédible pour l'AR4D en Afrique a été saluée 
comme marquant une étape importante dans les efforts de développement de l'Afrique au 
cours de la dernière décennie. Depuis 2002, la configuration du Forum du FARA a reposé sur le 
renforcement des unités de base du système d'innovations agricoles, telles que : la recherche, 
la vulgarisation, l'enseignement, les organisations paysannes, la société civile, l'agro-industrie 
et la politique. Le FARA a impulsé la réforme institutionnelle axée sur les principes du FAAP, qui 
a guidé l'essentiel du travail du FARA. Il a également formulé la stratégie du Pilier IV qui énonce 
les modalités de la mise en œuvre des réformes institutionnelles ciblant la recherche agricole, 
la vulgarisation et l'enseignement, afin d'accroître l'harmonisation de l'appui extérieur tout 
en augmentant les investissements dans la R&D. Ces facteurs, entre autres, ont fait entrer 
l'Afrique dans une phase de croissance transformationnelle.

1.1 Paysage de la recherche agricole pour le développement en Afrique 

Il est de notoriété que plusieurs pays africains ont maintenant atteint des niveaux de productivité 
supérieurs ou tournant autour de la cible de 6 % fixée par le PDDAA. Cependant, beaucoup 
reste à faire pour passer à une phase de croissance transformationnelle, qui permettra de 
garantir qu'un large éventail d'Africains tirent parti de l'évolution et sortent de la pauvreté. La 
nouvelle stratégie du FARA est donc ancrée sur les exigences de l'agenda de transformation 
agricole de l'Afrique et elle tire parti des expériences acquises et des enseignements tirés par 
le FARA au cours des 10 dernières années, ainsi que des possibilités nouvelles.

1.1.1  Genèse et évolution de l'architecture institutionnelle pour la recherche agricole pour 
le développement en Afrique 

La décision de créer le FARA a été prise en 1997 par les trois OSR2 d'Afrique subsaharienne et 
l'Institut du Sahel. Le FARA a été envisagé sous forme de forum de facilitation et d'échange 
d'informations, appartenant aux Africains et dont la visée est de soutenir les OSR et sous 
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Figure	1	:	Architecture	institutionnelle	de	l'AR4D	en	Afrique

2.	 Association	pour	le	renforcement	de	la	recherche	agronomique	en	Afrique	centrale	et	orientale	(ASARECA),	le	Conseil	ouest	et	centre-africain	
pour	 la	 recherche	et	 le	développement	agricoles,	 le	Centre	d’Afrique	australe	pour	 la	coopération	dans	 le	domaine	de	 la	 recherche	et	de	 la	
formation	sur	les	ressources	agricoles	et	naturelles.

forme d'organe faîtier ayant à charge de représenter l'Afrique subsaharienne. La décision a 
été formalisée lors de la Semaine africaine des sciences agricoles, qui s'est tenue en 2000 
à Conakry, en Guinée. Elle a débouché sur le lancement officiel du FARA en juin 2002, la 
nomination d'un Secrétaire exécutif ayant une mission de fondateur et l'établissement d'un 
Secrétariat permanent du FARA à Accra, au Ghana. 

À sa création, les mandants du FARA étaient composés d'OSR africaines et, à travers eux, des 
Systèmes nationaux de recherche agricole (SNRA) et de leurs parties prenantes. Ceci transparaît 
et est renforcé dans la structure de gouvernance du FARA, au cœur duquel se trouve une AG 
qui rassemble des représentants de l'ensemble des parties prenantes de la recherche agricole 
pour le développement en Afrique (voir la Figure 1). 

Depuis 2007, le nombre des OSR s'est accru, avec l'arrivée de l’Organisation sous-régionale de 
l'Afrique du Nord (OSRAN) et du Centre de coordination de la recherche et du développement 
agricoles pour l’Afrique australe (CCARDESA). Elles ont également acquis une expérience et une 
confiance suffisantes pour redéfinir leurs mandats ainsi que leurs avantages comparatifs et les 
complémentarités entre elles et le FARA ont été clarifiées. Elles ont également élaboré des plans 
stratégiques qui sont alignés sur le Plan stratégique du FARA. 

Les plateformes continentales - axées sur la vulgarisation : par exemple, le Forum africain pour les 
services consultatifs agricoles (AFAAS) ; axées sur l'enseignement : par exemple, TEAM-Africa ; 
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axées sur les organisations paysannes : par exemple, la Fédération panafricaine des organisations 
paysannes (PAFO) ; axées sur l'agro-industrie : par exemple, le Consortium panafricain de 
l'agrobusiness et l'agro-industrie (PanAAC) ; axées sur les organisations non gouvernementales 
: par exemple, le Consortium panafricain des organisations non-gouvernementales (PANGOC) 
; et axées sur les élaborateurs de politiques : par exemple, l'AFAPP - ont été renforcés et sont 
désormais mieux coordonnés. L'amélioration de la coordination entre les acteurs du système 
d'innovation en Afrique est complétée par le renforcement des alliances avec des acteurs 
dans les économies avancées et émergentes par le biais d'accords de coopération Nord-Sud, 
Sud-Sud et Nord-Sud-Sud, tels que la Plateforme pour un Partenariat Afrique-Europe dans le 
domaine de la recherche agricole pour le développement (PAEPARD), le marché de l'innovation 
Afrique-Brésil et le partenariat Afrique-Royaume-Uni-Chine. 

La crise des prix des produits alimentaires de 2007-2008 a suscité plusieurs initiatives mondiales 
qui ont une incidence sur l'agriculture africaine. Il s'agit, entre autres, de la feuille de route de la 
Conférence mondiale sur la recherche agricole pour le développement (GCARD), de l'Initiative 
alimentaire pour l’avenir des États-Unis d'Amérique, de la Plateforme pour l’agriculture 
tropicale (PAT)du G20, du Centre australien pour la sécurité alimentaire internationale, du 
Partenariat pour l'intégration de la dimension genre dans l'Agriculture (GAP) et de la Nouvelle 
Alliance du G8 pour la sécurité alimentaire et la nutrition. Ces initiatives offrent à l'Afrique des 
possibilités de renforcer les partenariats en matière d'AR4D avec le reste du monde.

Le GCRAI a subi un important processus de réforme qui a abouti à une architecture 
institutionnelle dans laquelle, pour la première fois, les quinze centres du GCRAI œuvrent de 
concert à mettre en œuvre une stratégie de recherche commune qui est déterminée par la 
demande. Le Processus de Dublin aidera à garantir l'alignement des programmes de recherche 
du GCRAI sur le PDDAA et l'élaboration de l'Agenda scientifique pour l'agriculture en Afrique 
de manière à compléter et à ajouter de la valeur aux programmes nationaux et continentaux 
de recherche agricole en Afrique. 

Ces changements requièrent une rationalisation des rôles qui évite les doubles emplois, 
renforce les synergies et les complémentarités et réduit également les coûts des transactions, 
laissant ainsi aux institutions partenaires du FARA - telles que les OSR, les instituts de recherche 
avancée, l'AFAAS, TEAM-Africa, le PAFO et autres - ce qu'ils font le mieux et recentrant, par la 
même occasion, le FARA sur ce qui se fait au mieux au niveau continental dans l'optique de la 
transformation du secteur, conformément au principe de subsidiarité.

La nécessité de rationaliser les rôles est reprise en écho par la revue externe conjointe du 
FARA entreprise en 2011 et qui, par le biais d'une analyse des forces, faiblesses, possibilités et 
menaces (FFPM) (voir Annexe 2), a mis au jour une divergence entre les différents membres 
du FARA quant à la compréhension des rôles du FARA. La façon dont le principe de subsidiarité 
du FAAP devrait être appliqué a, en particulier, été identifiée comme une faiblesse majeure. Le 
présent Plan stratégique a tenu compte de ces constatations en concentrant à dessein le FARA 
sur ce qu'il est le seul à pouvoir faire et sur ce dont il dispose d'antécédents et d'avantages 
comparatifs spécifiques pour exécuter.
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1.2  Changements dans le contexte de la recherche agricole pour le 
développement en Afrique

La situation actuelle de l'agriculture africaine et l'intérêt mondial accru pour les investissements 
publics et privés dans la recherche et le développement agricoles fournissent au FARA des 
points de PS favorables. Au nombre de ceux-ci, figurent :

1. le champ nouveau permettant au FARA de servir de défenseur de l'agriculture africaine et 
de s'impliquer dans les initiatives mondiales, ainsi que de tisser des liens avec celles-ci. Par 
exemple, le FARA coopère actuellement avec le GAP du GFAR et l'Observatoire agricole 
mondial, ainsi qu'avec la PAT du G20 et la Plateforme d'innovation technologique du G8 ;

2. l'accélération des progrès du PDDAA ;

3. l'émergence de nouvelles initiatives, y compris la Nouvelle alliance du G8, la plateforme 
IntensAfrica, etc. ;

4. l'intérêt renouvelé de la diaspora africaine ; et

5. la population jeune de l'Afrique.

1.2.1  Reconnaissance accrue du pouvoir transformationnel des marchés et rôle de 
l'entreprise privée 

Parmi les changements les plus importants auxquels le FARA doit faire faire, figure la 
reconnaissance du fait que le changement est impulsé par les marchés. Or, l'on accorde 
trop peu d'attention à la prise de dispositions pour rendre les marchés accessibles aux petits 
exploitants agricoles sur lesquels repose l'augmentation nécessaire de la production. 

Il est essentiel de rendre les marchés des petits exploitants agricoles plus fiables et plus 
accessibles, avec des coûts de transaction bien moindres, surtout pour la majorité des petits 
producteurs, qui sont des femmes, de sorte qu'ils soient encouragés à produire des excédents 
destinés à la vente. Cela exige une approche axée sur l'intégration de la chaîne de valeur, 
englobant non seulement les organisations et les entreprises impliquées dans différents aspects 
- allant de la fourniture d'intrants jusqu'à la commercialisation, en passant par la production et 
la transformation - mais aussi ceux qui s'intéressent à l'accès aux facteurs de production, à la 
fiabilité des contrats, à l'assurance, etc.

La meilleure opportunité de marché pour les pays africains réside dans l'expansion du 
commerce intracontinental, qui requiert que soit accordée au niveau continental l'attention 
accordée aux mêmes questions traitées au niveau national, avec des améliorations en matière 
d’infrastructure, de compétitivité et de gouvernance. 

L'appréciation par les parties prenantes de la contribution du secteur privé au développement 
agricole et aux incidences positives subséquentes sur les moyens de subsistance s'est 
considérablement accrue au cours des cinq dernières années. Cette appréciation a été 
suivie d'un changement spectaculaire de la reconnaissance par les institutions publiques de 
l'importance de la création d'un environnement favorable dans lequel le secteur privé peut 
réaliser son potentiel de contribution au développement économique. Il se dégage à présent 
un large accord jusqu'au niveau des ministres des Finances du G20 et des gouverneurs de 
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banques centrales quant au fait que le secteur privé devrait jouer un rôle plus important dans 
la sécurité alimentaire, en faisant évoluer les marchés de manière à aider les groupes les plus 
vulnérables au monde. 

Selon les estimations, pour produire la nourriture nécessaire pour nourrir 2 milliards de personnes 
de plus d'ici 2050, il faudra 83 milliards de dollars EU par an de nouveaux investissements et 
l'essentiel de cet argent devra provenir du secteur privé. Lors de son sommet de Camp David, 
qui s’est tenu en mai 2012, le G8 a annoncé la création de la Nouvelle Alliance pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition, y compris l'engagement de mobiliser de nouveaux capitaux privés. 
Cela va impliquer la communauté des affaires, les donateurs bilatéraux, les fondations privées, 
les institutions financières internationales, la société civile, les organisations de recherche et 
autres selon une approche holistique.

1.2.2 Demande accrue de capacités africaines de prospective et promotion des jeunes 
professionnels 

Il est de plus en plus reconnu que l'on peut faire remonter l'origine des piètres performances 
de l'Afrique dans le domaine agricole à l'inadéquation des politiques et à la défaillance des 
processus de planification. Ce sont là des manifestations de la capacité limitée de l'Afrique 
à déterminer le type d'agriculture à laquelle elle aspire ainsi que la façon dont elle pourrait 
y parvenir. Cela inclut une meilleure anticipation des futurs défis et possibilités ainsi que 
l'examen d'un large éventail des voies de développement. 

L'Afrique abrite la population la plus jeune au monde. C'est une formidable opportunité, mais 
cela peut aussi être un risque potentiel si l'on n'offre pas aux jeunes des occasions de participer 
aux activités économiques. L'amélioration de l'enseignement et de la formation visant à 
améliorer l'employabilité, la création d'emplois par le secteur privé et l'appui à l'auto-emploi 
sont essentiels pour permettre aux jeunes d'avoir des carrières gratifiantes. Il est essentiel que 
ces améliorations soient appliquées à l'agriculture, à l'agro-alimentaire et à l'agro-industrie, 
parce que ces secteurs offrent les meilleures perspectives d'accroissement de l'emploi et de 
création de richesses. 

1.2.3 Influence du Programme détaillé pour le développement de l'agriculture en Afrique 
(PDDAA) 

Le PDDAA est le résultat d'un consensus entre les dirigeants africains d'avoir un programme 
continental de développement agricole à travers lequel une coordination pourrait être assurée 
entre les différents acteurs - aux niveaux continental, sous-régional et national - pour mener 
des actions qui conduiraient à la réalisation de la Vision africaine de l'agriculture d'atteindre 
6 % de croissance annuelle de la production agricole à l'horizon 2015. Le PDDAA est reconnu 
comme étant un agenda propre à l'Afrique et au travers duquel l'on s'attend à ce que les 
partenaires au développement alignent leur soutien sur les priorités de l'Afrique. Au départ, 
l'accent principal était mis sur l'amélioration de l'orientation vers les marchés. Ensuite, une 
attention plus grande a été accordée à la réalisation de la sécurité alimentaire et à la riposte 
aux changements climatiques. 
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Le PDDAA a été mis en place avec quatre piliers, à savoir :

 Pilier I : Extension des superficies dans le cadre de la gestion durable des terres ; 

 Pilier II :  Amélioration des infrastructures rurales et des capacités liées au commerce 
pour faciliter l'accès aux marchés ; 

 Pilier III : Augmentation de l'offre de produits alimentaires et réduction de la faim ; 

 Pilier IV : Recherche agricole, développement et diffusion de technologies. 

Le Pilier IV a été le point de convergence du FARA avec le PDDAA parce que le Nouveau 
Partenariat pour le développement de l'Afrique (le NEPAD avait mandaté le FARA pour être 
l'institution chef de file de ce pilier). La première action du FARA dans ce rôle a été d'assurer 
le leadership pour la formulation de la Vision africaine de l'agriculture. Cette vision a été, par 
la suite, adoptée par le NEPAD comme la vision du PDDAA. Plus tard, le NEPAD a demandé 
au FARA de piloter l'élaboration d'un cadre dans lequel les défis classés par priorités par le 
Pilier IV du PDDAA pourraient être levés de façon efficace et efficiente. En réponse, le FARA a 
organisé les consultations des parties prenantes qui ont permis de produire le FAAP. Le FAAP 
propose des directives et des principes pour les politiques, les programmes et les institutions 
du savoir qui sont nécessaires à l'augmentation de la productivité agricole et à l'amélioration 
des moyens de subsistance en milieu rural (Encadré 1). Le FAAP a été approuvé par les chefs 
d'État et de gouvernement africains à Banjul, en Gambie, en 2006.

Au-delà de l’amélioration de la performance des initiatives individuelles par l’application des 
meilleures pratiques, le FAAP met également en exergue la nécessité de reproduire et d’étendre 
les programmes grâce à des niveaux accrus d’investissement. Il souligne comment il doit être 
mis à disposition un accroissement des financements par des mécanismes qui sont beaucoup 
moins fragmentés qu’il en a été le cas par le passé. L’harmonisation des ressources propres de 
l’Afrique (provenant aussi bien des secteurs public que privé) avec celles des partenaires au 
développement doit être priorisée dans l’agenda. 

1.2.4 Agenda de transformation de l’Afrique – phase transformationnelle du PDDAA pour la 
pérennisation de l’élan du PDDAA 

À ce jour, 30 pays ont élaboré des Pactes du PDDAA à travers des processus inclusifs reposant 
sur l’analyse objective des options de croissance. Parmi ces pays, vingt-six ont élaboré des 
plans d’investissement agricole qu’ils utilisent pour formuler des arguments en faveur d’un 
investissement accru dans le secteur. Toutefois, les architectes du PDDAA, à savoir la CUA 
et l’APCN, reconnaissent la nécessité d’un effort plus concerté au regard des processus 
d’élaboration de politiques et du renforcement de la capacité des institutions à exécuter les 
programmes, afin de réaliser des résultats et un impact. 

En mars 2013, la sixième Conférence annuelle conjointe des ministres africains des Finances, de 
la Planification et du Développement économique s’est tenue à Abidjan, en Côte d'Ivoire ; elle a 
été organisée par la CUA et la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA). 
Elle a coïncidé avec la Conférence des ministres de l’Économie et des Finances de l’UA. Les 
délégués ont convenu de la nécessité d’une programmation recentrée pour la CEA qui soutient 
l'Agenda de transformation de l’Afrique. La CEA a donc révisé son cadre stratégique pour la 
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Encadré 1 : Cadre pour la productivité agricole en Afrique (FAAP)

Principes du FAAP jugés essentiels à la réalisation de la Vision africaine qui est de parvenir à 6 % de 
croissance annuelle de la production agricole :

1. autonomisation des utilisateurs finaux afin de garantir leur participation significative à la 
détermination des priorités et des programmes de travail pour la recherche, la vulgarisation et la 
formation, afin d’en garantir la pertinence ;

2. subsidiarité planifiée pour déléguer la responsabilité et l’exercice du contrôle des ressources 
consacrées aux activités de recherche agricole, de vulgarisation et de formation au plus faible 
niveau de regroupement approprié (niveaux local, national ou sous-régional) ;

3. pluralité dans la fourniture des services de recherche agricole, de vulgarisation et de formation, 
de sorte que la diversité des compétences et des forces d’un large éventail de prestataires 
(exemple, les unités, les organisations non gouvernementale (ONG) et les secteurs public et 
privé) puissent contribuer à des opérations de productivité agricole à financement public ; 

4. approches reposant sur des données probantes qui mettent l’accent sur l’analyse des données, y 
compris les facteurs économiques et l’orientation commerciale dans l’élaboration des politiques, 
la fixation des priorités et la planification stratégique pour la recherche agricole, la vulgarisation 
et la formation ;

5. intégration de la recherche agricole dans les services de vulgarisation, les programmes ciblant 
le secteur privé, la formation, le renforcement des capacités et l’éducation, afin de répondre de 
manière holistique aux besoins et opportunités d’innovation dans le secteur ;

6. incorporation explicite des critères de durabilité dans l’évaluation des investissements 
publics consacrés aux programmes de productivité et d’innovation agricole (durabilité fiscale, 
économique, sociale et environnementale) ;

7. recours systématique aux systèmes renforcés d’information sur la gestion – en particulier pour la 
planification, la gestion financière, l’établissement de rapports, ainsi que le suivi et évaluation ;

8. introduction du partage de coûts avec les utilisateurs finaux, selon les capacités à payer, afin 
d’accroître leur participation à l’efficience de la fourniture de services et d’améliorer la viabilité 
financière ;

9. intégration des considérations sexospécifiques à tous les niveaux, y compris au niveau des 
producteurs agricoles et des organisations paysannes, du secteur privé, des institutions 
publiques, ainsi que des chercheurs et du personnel de vulgarisation. 

biennale 2014-2015, en réponse au changement de la structure de l'économie mondiale, ainsi 
qu’à l’agenda transformationnel des États membres africains. 

Motivées par cet agenda transformationnel et l’intérêt accru pour l’avancement du processus du 
PDDAA, en 2012, la CUA et l’APCN se sont engagées dans un exercice visant à pérenniser l’élan du 
PDDAA, à s’appuyer sur les réalisations, les expériences et les enseignements découlant des dix 
dernières années de mise en œuvre du PDDAA. Les actions visant à pérenniser l’élan du PDDAA 
sont articulées autour de trois axes stratégiques, à savoir : i) institutions, politique, leadership ; ii) 
connaissances et appui au savoir ; et iii) financement et investissement consacrés à l’agriculture. 

1.2.5 Exigence d’un impact et d’une responsabilité plus grands 

Le resserrement du climat financier exige une meilleure optimisation des ressources, ainsi 
que la nécessité de démontrer l’impact. L’impact plus grand exigé par les bailleurs de fonds 
requiert une clarté dans l’articulation de ce qui doit être réalisé et de la façon de le faire. Il 
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importe pour le FARA d’être précis sur sa proposition de valeur et la façon de la réaliser ; de 
connaître ses clients cibles et la façon de les atteindre ; ainsi que d’être clair sur la manière de 
pérenniser l’intérêt des clients pour les services offerts. Il est également essentiel pour le FARA 
de connaître les ressources requises pour exécuter les actions et avec qui nouer un partenariat, 
afin d’accomplir son mandat. 

1.3 Défis de la transformation de l’agriculture et des moyens de subsistance 
de l’Afrique 

A peu près 80 % de la totalité des Africains dépendent directement ou indirectement de 
l’agriculture pour leur assurer des moyens de subsistance. L’agriculture fournit un tiers du 
PIB total du continent, 40 % de ses recettes totales d’exportation et a le plus grand effet 
multiplicateur en termes d’emplois créés. Par conséquent, le développement agricole est 
essentiel au développement social et économique de l’Afrique. Il a été démontré que chaque 
hausse de 1 % de la productivité agricole en Afrique peut réduire la pauvreté de  0,6 %. En dépit 
de cette importance, la productivité totale des facteurs reste en deçà de la cible nécessaire 
pour parvenir à la cible de 6 % de taux de croissance. 

L’Afrique était un exportateur net de produits alimentaires, mais les politiques inappropriées 
et la négligence flagrante ont eu pour incidence le fait que l’agriculture n’ait pas suivi le rythme 
de l’augmentation de la demande de produits alimentaires, ce qui explique que le continent 
soit désormais devenu un importateur net de produits alimentaires. Le défi fondamental qui se 
pose à l’AR4D tient à l’absence de stratégies pro-pauvres pour parvenir à la sécurité alimentaire 
et à la réduction de la pauvreté qui vont au-delà des notions de base d’accroissement de la 
productivité pour prendre en compte l’efficience accrue, l’ajout de valeur, le commerce et 
le mécanisme visant à stimuler le reste de l’économie et à assurer la mise à disposition de 
produits alimentaires abordables pour les populations non agraires en Afrique. Cette nécessité 
doit être sous-tendue par la capacité humaine et financière à gérer ses propres terres et à 
accroître la production. 

Le changement climatique est une préoccupation mondiale qui affecte l’agriculture, les moyens 
de subsistance et la sécurité alimentaire en zone rurale en Afrique. Selon les prévisions, la 
nature et l’ampleur des changements liés au climat et des effets connexes vont connaître un 
rythme rapide, avec des incidences fortement prononcées et dévastatrices sur les écosystèmes 
et les moyens de subsistance. Bien que l’Afrique soit un faible émetteur de gaz à effet de serre 
– principalement par la déforestation, la dévastation des terres, la gestion inappropriée de la 
biomasse et des déchets organiques – il est le continent le plus vulnérable et le plus affecté 
en raison de sa faible capacité adaptative. Il est donc essentiel d’anticiper ces changements en 
recourant à des voies de développement innovantes, aux innovations institutionnelles, sociales 
et techniques, à de bonnes options stratégiques, à l’échange d’informations et de connaissances, 
à des mesures préventives et à des investissements significatifs.

Il existe diverses façons (par exemple, la pratique de l’agriculture organique, le recours à des 
techniques culturales et de fourniture de nutriments économes en eau, les cultures résistantes 
à la sécheresse et aux inondations, les systèmes de cultures mixtes et résilients, ainsi que les 
systèmes améliorés d’utilisation des terres) par lesquelles le changement des systèmes de 
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production agricole pourrait contribuer de manière significative à réduire la production de gaz à 
effet de serre et à accroître le piégeage du carbone dans les terres et la biomasse. Les promoteurs 
de cette démarche postulent qu’il existe suffisamment de données probantes indiquant que 
l’agriculture organique est supérieure à l’agriculture conventionnelle et que la capacité de 
l’agriculture organique à contribuer à l’atténuation des effets du changement climatique est 
un important avantage accessoire par rapport à son premier but, qui est l’utilisation durable 
des terres. Ce premier but est généralement atteint par les gains en matière de productivité 
des sols, de sécurité alimentaire, de conservation de la biodiversité et bien d’autres avantages. 
De manière plus générale, l’on reconnaît que l’accroissement de l’efficience de la production 
devrait s’accompagner de la réduction des gaz à effet de serre émis par unité de produits 
alimentaires ou de la production de produits agricoles, ce qui est compatible avec la nécessité 
de produire des aliments pour 2 milliards de personnes additionnelles à l’horizon 2050 sans 
détruire l’environnement dont dépend toute l’humanité. 

Il n’existe pas de réponse structurée de la part des organisations régionales et continentales des 
pays visant à s’attaquer aux effets du changement climatique sur l’agriculture, l’environnement, le 
développement urbain, l’eau, la santé humaine et animale. Les décideurs devraient être informés 
des avantages et désavantages des différents systèmes agricoles en termes de productivité et de 
durabilité et de leurs effets sur les impacts climatiques, de sorte qu’ils puissent opérer des choix 
rationnels. Ceci s’applique également aux pays développés et en développement.

La sécurité alimentaire et la nutrition constituent un défi combiné qui se pose à l’agriculture 
africaine. La sécurité alimentaire prend en compte la disponibilité des denrées alimentaires, 
l’accès à celles-ci et leur utilisation. Il est porté au crédit de l’amélioration de l’état nutritionnel 
et de la physiologie humaine une contribution significative à la croissance économique et 
aux progrès technologiques que l'Europe a connus au cours des deux siècles derniers. Par 
conséquent, l’agriculture et la nutrition constituent un cycle synergique dans lequel chacune des 
entités appuie et promeut l’autre. La recherche et le développement agricoles ne doivent pas 
seulement être axés sur la garantie de la disponibilité de produits alimentaires, mais ils doivent 
également en cibler la consommation sous des formes qui garantissent une nutrition suffisante. 
Dans les communautés africaines appauvries, la sous-nutrition contribue significativement aux 
décès chez les enfants de moins de 5 ans et réduit irrémédiablement l’habileté cognitive chez les 
enfants souffrant d’une malnutrition chronique. D’autre part, la surnutrition – l’apport excessif 
de nutriments relativement à la quantité requise pour la croissance normale, l’épanouissement 
et le métabolisme – constitue un nouveau phénomène résultant de changements de modes 
de vie et d’habitudes de consommation d’aliments liés à l’urbanisation. Les modèles de 
consommation d’aliments en Afrique vont continuer de changer de manière dramatique au 
cours des décennies à venir. L’urbanisation croissante et l’accroissement des revenus par tête 
d’habitant doubleront les volumes commercialisés de denrées alimentaires et accéléreront la 
demande d’aliments à forte valeur (lait, viande, fruits frais et légumes), d’aliments transformés, 
d’aliments tout prêts emballés et d'aliments cuits. À mesure que les familles paysannes en 
nombre plus restreint soutiennent une population urbaine croissante, la productivité agricole 
nécessitera un accroissement aussi bien de la production agricole qu’animale. La demande 
croissante d’aliments tout prêts emballés va requérir un investissement substantiel du secteur 
privé dans la technologie de transformation des aliments.
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Étant donné la participation étendue des femmes aux divers aspects de la production agricole, 
l’intégration du genre dans le secteur agricole constitue toujours un défi auquel il faut s’attaquer, 
non seulement pour la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes, mais également 
pour la production agricole durable. Les contributions des femmes à la production agricole, 
à la transformation et à la commercialisation de produits agricoles, ainsi qu’à la sécurité 
alimentaire et à l'alimentation du ménage sont souvent peu reconnues ; toutefois, en moyenne, 
elles représentent 43 % de la main-d’œuvre agricole mondiale et 47 % de la main-d’œuvre 
dans le secteur halieutique mondial. En dépit de leurs rôles significatifs, les femmes souffrent 
généralement d’énormes inégalités entre les sexes en termes d’accès à la terre, à l'allocation 
de ressources et à d’autres ressources productives clefs, au marché, au crédit, à la technologie, 
à l’emploi et à l’information. Un ensemble de plus en plus important de preuves irréfutables 
indique que la réduction de ces inégalités entre les sexes et l’amélioration du statut social des 
femmes et des filles conduisent à des hausses substantielles de la productivité agricole, de l’ajout 
de valeur et de revenus, à une réduction des pertes et gaspillages, à une amélioration de la qualité 
et de la salubrité des aliments, ainsi qu’à une meilleure sécurité alimentaire et nutritionnelle, en 
particulier au niveau des ménages. La réduction de la disparité entre les sexes au niveau de l’accès 
des productrices agricoles aux ressources productives pourraient accroître les rendements dans 
les champs des femmes de 20 à 30 %. Cette approche augmenterait les rendements agricoles 
totaux dans les pays en développement de 2,5 à 4 % et réduirait le nombre de personnes 
victimes de la faim dans le monde de 100 à 150 millions (FAO 2011:42). L’accroissement de la 
part du revenu des ménages perçue par les femmes contribue positivement à la consommation 
alimentaire et aux aboutissements nutritionnels des ménages (FAO 2011:43). La sécurité 
alimentaire et nutritionnelle est plus préoccupante dans les pays en proie aux inégalités et aux 
écarts élevés entre les sexes.

Le présent Plan stratégique recentre et réaligne la contribution du FARA à la résolution de ces 
problèmes afin d’orienter l’Afrique vers sa phase de croissance transformationnelle.

2 Réalisations du FARA 

Une revue indépendante du FARA3 a fait observer qu’il constitue l’organe faîtier d’un système 
multi-acteurs à trois paliers pour la recherche agricole pour le développement en Afrique. Ce 
système bénéficie de l’approbation formelle de la CUA et du NEPAD et de l’adhésion de l’ensemble 
des principales parties prenantes. Le fait qu’un tel système ait été élaboré et fonctionne bien 
constitue une réussite remarquable (tel que démontré par les succès du FARA).

Le FARA a un PdA avec la CUA et a renforcé ses relations avec l’APCN, étant donné qu’il a 
contribué à l’élaboration des éléments clés du PDDAA. Outre la convocation aux consultations 
sur le FAAP, le FARA a également tenu un grand nombre d’ateliers, de consultations et de 
conférences visant à renforcer les capacités d’innovation agricole de l’Afrique. La CUA a 
renouvelé son PdA avec le FARA, en vertu duquel le FARA continuera de fournir une assistance 
technique dans le domaine de l’AR4D à la Commission et à ses organismes techniques, au 
nombre desquels figure l’APCN, dans le cadre de la pérennisation de l’élan du PDDAA. Afin de 

3.	 	EPMR	du	FARA,	2011.
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fournir cette assistance, le FARA va s’inspirer de l’expertise technique de tout le continent et 
du monde.

L’appui intègrera ce qui suit :

• promouvoir l’apprentissage et le partage transcontinentaux entre les parties prenantes ;

• renforcer les capacités des acteurs pertinents au niveau pays dans les processus de 
planification, l’élaboration des politiques, ainsi que la conception et la mise en œuvre de 
programmes ;

• représenter les intérêts des mandants dans l’élaboration et la mise en œuvre de l’agenda 
scientifique, de sorte que le GCRAI s’aligne sur les priorités africaines ;

• coordonner les plateformes pour permettre aux acteurs de l’AR4D d’aligner et de 
rationaliser leurs actions ;

• convoquer, coordonner et mobiliser les parties prenantes de la recherche, de la 
vulgarisation et de l’enseignement, afin d’aligner leurs actions sur les stratégies communes 
(actions collectives) ;

• intégrer la politique agricole fondée sur des données probantes au PDDAA.

Dans le cadre de la Déclaration de Maputo sur l’agriculture et la sécurité alimentaire (dans 
laquelle 10 % du budget national devrait être alloué au développement agricole), le travail de 
plaidoyer du FARA – notamment par des dialogues ministériels et parlementaires – a encouragé 
les gouvernements à investir davantage dans l’AR4D en les aidant à intégrer les budgets consacrés 
à la recherche, à la vulgarisation et à l’enseignement aux PIASA de leurs pays.

Le FARA a joué un rôle essentiel dans la création de l’AFAAS, du CCARDESA, de l’OSRAN, du 
PANGOC, du PanAAC, de TEAM-Africa et de la PAFO. Le FARA a également apporté une assistance 
à l’élaboration des stratégies d’investissement de divers partenaires au développement – 
notamment l’Australie, la Commission européenne et le Royaume-Uni – dans le domaine de la 
recherche agricole et a encouragé leurs contributions au PDDAA. De même, le FARA a participé 
à d’importants forums internationaux tels que le G8 et le Sommet sur la sécurité alimentaire 
organisé par les Nations Unies.

Le FARA a dépassé les attentes en promouvant avec succès les organisations continentales 
afin de conduire les différents aspects du développement agricole, y compris la PAFO pour 
les organisations paysannes, les OSR pour la recherche, TEAM-Africa pour l’enseignement, le 
PanAAC pour l’agri-négoce et l’agro-industrie et du PANGOC pour les ONG. 

Bien que le Plan stratégique du FARA pour 2007-2016 ne soit pas encore achevé, l’on a 
noté d’importants enseignements et des changements significatifs dans les circonstances 
opérationnelles du FARA auxquelles le Forum doit apporter une réponse afin de s’appuyer sur 
ses forces uniques et de continuer d’assurer un leadership cohérent pour la recherche agricole 
africaine. Fait plus important, si le FARA a précédemment tiré son autorité de son mandat 
découlant de l’APCN afin de conduire le Pilier IV du PDDAA, il est désormais positionné pour 
assurer le leadership sur la base de la reconnaissance que lui vouent ses institutions sœurs au 
sein du PDDAA. 
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Encadré 2. Succès de l’approche de la Recherche agricole intégrée pour le 
développement (IAR4D) 

L’approche IAR4D a été élaborée par le FARA en collaboration avec les parties prenantes afin de 
s’attaquer au problème de la faible adoption de la technologie. Grâce à son SSA CP, le FARA a 
coordonné la mise à l’épreuve de cette approche, afin d’en déterminer la faisabilité et l’efficacité. Les 
études réalisées ont confirmé le potentiel d’IAR4D, à titre d’exemple :

1. au nord du Nigeria, dans la région couverte par le Nouveau riz pour l’Afrique (NERICA), la culture 
s’est accrue, passant de 2000 à 20 000 hectares en une année, avec un rendement de grains 
accru se situant entre 50 et 70 % ; 

2. le rendement du sorgho au sud-ouest de l’Ouganda s’est accru de 75 % et, par conséquent, un 
produit à valeur ajoutée appelé Mamera a été conçu et il est actuellement en train d’être fourni 
aux supermarchés ;

3. au Rwanda, la patate irlandaise n’a pas seulement connu une hausse des rendements, mais il 
a également été conçu une méthode de conditionnement qui a permis aux parties prenantes 
– y compris aux producteurs agricoles et aux acteurs du secteur privé – d’accroître l’accès aux 
marchés et donc leurs revenus ; ce qui leur a permis d’acquérir des actifs multiples allant des 
véhicules aux bâtiments. Les producteurs agricoles présents sur d’autres plateformes du même 
pays ont ensemble créé au total 1200 emplois en zones rurales ;

4. au Malawi, l’adoption de plusieurs technologies, y compris l’éco-agriculture, a accru de manière 
significative le rendement de certaines cultures ;

5. ces résultats ont convaincu de nombreuses organisations à travers le monde d’avoir recours à 
l’IAR4D comme moyen de faire en sorte que leur travail réussisse à avoir un impact. Le GCRAI a 
également adopté l’approche et a désormais recours aux Plateformes d’innovation dans certains 
de ses programmes de recherche.

Depuis sa création en 2002, le FARA a, en collaboration avec les parties prenantes, élaboré, 
convoqué et joué un rôle de catalyseur dans un certain nombre d’initiatives à l’échelle de 
l’Afrique, y compris le Programme Challenge pour l’Afrique subsaharienne (SSA CP), qui a 
validé et institutionnalisé la Recherche agricole intégrée pour le développement (IAR4D). Le 
FARA a également commandé une évaluation des capacités des SNRA, laquelle a conduit à 
l’élaboration du programme pour le SCARDA. Un important aboutissement du SCARDA tient 
à l’adoption d’analyses institutionnelles holistiques comme prérequis pour l’élaboration de 
programmes de renforcement des capacités institutionnelles efficaces. 

Le FARA a également élaboré plusieurs autres initiatives basées sur les exigences des parties 
prenantes – telles que le Système régional d'information et d'apprentissage agricole (RAILS), 
qui permet aux parties prenantes de recevoir et de traiter des informations et de devenir 
ainsi « bien informées » ; le programme Diffusion des nouvelles technologies agricoles en 
Afrique (DONATA), qui a approuvé le mérite de la création de plateformes pour l’interaction 
des diverses parties prenantes impliquées dans l’adoption des technologies ; le Renforcement 
des capacités pour une gestion sans risques des biotechnologies en Afrique subsaharienne 
(SABIMA), lequel a renforcé les capacités nationales de gestion africaines qui vont susciter le 
transfert de technologies exclusives ; et l’initiative UniBRAIN, qui constitue un point de rupture 
des barrières érigées entre les universités, les entreprises et les établissements de recherche 
africains afin de libérer les talents et les capacités existant dans ces institutions, dans le but 
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Encadré 3. Redynamisation de la santé à travers les Plateformes d’innovation pour 
l’adoption de technologies (IPTA) dans la République démocratique du Congo (RDC)

DONATA est une plateforme continentale pour la diffusion de technologies, co-créée et cogérée 
par le Secrétariat du FARA, en collaboration avec les OSR et les SNRA. L’essentiel de son travail est 
réalisé à travers les IPTA. Les IPTA opèrent au niveau infranational et se composent des partenaires 
de l’AR4D, y compris de chercheurs, de producteurs primaires, d’agents de vulgarisation et d’ONG, 
de décideurs gouvernementaux, de fabricants et de fournisseurs d’équipements, de négociants 
et de transformateurs organisés en une plateforme cohérente. Ils travaillent sur un produit 
agricole commun et analysent les lacunes dans la chaîne de valeur des denrées afin de définir les 
interventions spécifiques des IPTA. Ils fonctionnent sur le postulat que l’adoption, l’utilisation, la 
mise en œuvre ou la commercialisation des connaissances existantes exigent des liens forts entre 
les acteurs pertinents et une participation active de ces derniers. Dans leur ensemble, ces parties 
prenantes sont organisées, chaque participant (personne physique ou morale) apportant une 
contribution à la réalisation de ses buts.

L’IPTA de la RDC a noué un lien solide entre l’agriculture et la santé. Les produits de la recherche 
sont en train d’être utilisés afin de lutter de manière simultanée contre la malnutrition et pour 
l’amélioration de la production animale. Ci-dessous sont rassemblées certaines des histoires des 
partenaires qui ont fini par apprécier les qualités du maïs à protéines de qualité (MPQ) en adhérant 
à l’IPTA. 

Jean Pierre Mulumba est le responsable du Centre de nutrition Saint-Sauveur (CNSS) à Luputa 
au centre de la RDC. Selon lui, il est porté au crédit du MPQ le fait d’avoir sauvé au moins 567 
enfants âgés de 0 à 12 ans qui souffraient de la malnutrition. Le MPQ a également permis 
d’augmenter la production du lait maternel chez les mères tout en leur permettant de se remettre 
de la malnutrition. La consommation de ce maïs par les femmes en état de grossesse, ajoute 
Mulumba, leur a permis de donner naissance à des bébés à la croissance rapide. En outre, il est plus 
économique que le soja. À travers les IPTA, l’utilisation du MPQ s’est étendue aux personnes âgées 
et a amélioré leur vitalité. Par exemple, Albert Tshibangu, âgé de 80 ans, qui éprouvait des difficultés 
à marcher, a réussi à le faire sans canne après avoir consommé du MPQ.

de participer à des innovations conjointes. Toutes ces activités visaient à renforcer la capacité 
d’innovation de l’Afrique dans le domaine agricole. 

Le FARA a pris une longueur d’avance dans le renforcement des liens entre la recherche et le 
secteur privé, en rassemblant les entreprises, les universités et les organismes de recherche à 
travers l'initiative UniBRAIN, qui sera déployée dans le cadre du présent domaine d’action. Le 
FARA a été conçu, parallèlement au GCRAI, comme l’institution co-chef de file pour le champ 
de travail concernant les plateformes d’innovation technologique dans le cadre de la Nouvelle 
Alliance du G8 pour la sécurité alimentaire et la nutrition. Il s’engage également à travailler 
avec Grow Africa et le Partenariat pour le financement en Afrique (AFP), ainsi qu’à aider les 
gouvernements et les entités du secteur privé à élaborer des programmes d’investissement 
ciblant le PDDAA, afin de garantir le financement du Programme mondial pour l’agriculture et 
la sécurité alimentaire.
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Encadré 4. SCARDA : Renforcement des capacités et création de nouveaux partenariats 
au Kordofan-Nord 

Avant le SCARDA, notre station a collaboré de manière informelle avec les projets de développement 
du ministère d’État chargé de l’Agriculture et de la Santé animale, ainsi qu’avec les ONG dans l’État 
du Kordofan-Nord ; le transfert de technologies au profit des bénéficiaires cibles, qui sont en général 
de petits exploitants agricoles, a donc  été mal articulé entre les parties prenantes, ce qui a abouti à 
une faible adoption des technologies agricoles. 

La nécessité d’un partenariat et d’une alliance stratégique a été clairement démontrée et mise au 
jour comme un outil permettant de renforcer l’adoption et de susciter le changement à travers 
une approche gagnant-gagnant. Un PdA entre le ministère d’État chargé de l’Agriculture et de 
la Santé animale a été rédigé et signé. Notre station a bénéficié d’un appui politique (plaidoyer 
pour un soutien financier étatique) et logistique (quatre tracteurs) du ministre d’État et, dans le 
même temps, l’assistance technique des chercheurs de la station pourrait renforcer la diffusion des 
technologies à travers des champs de démonstration, soigneusement sélectionnés au niveau de 
chaque conseil local à cette fin. 

Dernièrement, une plateforme d’innovation pour une production de semences à base 
communautaire de variétés  de culture améliorées a été créée. Des partenaires tels le Fonds 
international de développement agricole (FIDA), la station de recherche Elobeid et le ministère 
de l’Agriculture et de la Santé animale, de même qu’une entreprise semencière privée et l’union 
des producteurs agricoles ont bénéficié de facilitation afin de jouer un rôle dans la plateforme 
d’innovation proposée, afin que celle-ci soit fonctionnelle à la prochaine campagne.

Jusqu’à ce jour, quarante chercheurs (15 %) issus de l’ARC ont participé aux ateliers d’apprentissage 
du SCARDA. Les participants croient de façon générale que les ateliers d’apprentissage ont permis 
au moins d’orienter l’esprit des participants vers l’acceptation du changement, d’où la nécessité 
de poursuivre cette initiative, afin d’impliquer davantage de participants issus de l’ARC et d’autres 
parties prenantes en vue de les mobiliser pour le changement ».

Directeur d’Elobeid, la station de recherche de l’ARC, septembre 2011
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Section 2 : Processus et composantes de base 
pour l’élaboration du Plan stratégique du FARA

Cette seconde partie du document comporte deux chapitres sur le processus adopté, les 
contributions des parties prenantes et les analyses des problèmes et des objectifs. Elle indique 
également l’avantage comparatif du FARA dans l’exécution de cette nouvelle Stratégie.

3 Processus pour élaborer le nouveau Plan stratégique du FARA 

Le chronogramme d’élaboration du présent Plan stratégique a été influencé par le calendrier 
de l’AG du FARA, qui est chargée de l’approuver. Le processus (Figure 2) été conçu pour être 
achevé avant la prochaine AG prévue au mois de juillet 2013. Afin de tenir ce délai, le processus 
a été initié en février 2012. Il a impliqué plusieurs cycles de réflexions internes menées par le 
Secrétariat, suivies de consultations avec les parties prenantes, tel qu’indiqué à la Figure 2.

Au nombre des partenaires consultés, figurent : des représentants des organisations paysannes, 
des organismes de recherche, de vulgarisation, d’enseignement, du secteur de l’agro-industrie, 
des décideurs et des partenaires au développement. Le Conseil d’administration a examiné deux 
avant-projets avant que le Plan stratégique lui-même ne soit présenté à l’AG. 

3.1 Faire fond sur les plans stratégiques précédents 

Le tout premier programme de travail du FARA a été lancé lors de la première AG qui s’est 
tenue en juillet 2002 à Maputo, au Mozambique. Au nombre des domaines d’intervention 
privilégiés du FARA au départ, figuraient : le plaidoyer en faveur de l’AR4D, la promotion de 
partenariats, l’échange de connaissances, la stimulation du développement et la diffusion 
de technologies, ainsi que les politiques et le développement de marché. Les changements 
ultérieurs apportés à la direction stratégique du FARA visaient à en améliorer l’orientation 
et à prendre en compte les questions émergentes. Les changements clés au niveau de 
l'orientation procédant des résolutions des assemblées générales ultérieures ont été les 
suivants :

1. la seconde AG du FARA (mai 2003, Dakar, Sénégal) a décidé que le FARA mette, pour le 
moment, l’accent sur trois thèmes, à savoir : i) le plaidoyer en faveur de la recherche 
agricole ; ii) la promotion de partenariats fonctionnels et d’alliances stratégiques ; et iii) 
l’accélération du partage et de l’échange de connaissances. Un fait majeur de l’Assemblée 
a été la réunion organisée en marge et le débat en plénière sur le rôle que joue le FARA 
dans le domaine de la biotechnologie et de la biosécurité.
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Figure	2	:	Processus	pour	l’élaboration	du	Plan	stratégique	du	FARA	

2. La troisième AG du FARA (juin 2005, Entebbe, Ouganda) a entériné le programme de 
travail du FARA pour 2006, lequel s’attaquait aux trois premiers thèmes énoncés dans le 
Plan stratégique du FARA pour 2002-2012. Toutefois, l’on a noté des exigences croissantes 
visant à ce que le FARA s’attaque aux problèmes qui imposent des contraintes à la 
diffusion des nouvelles technologies et formule une réponse au rapport de consultation 
sur la biotechnologie qui a préconisé un rôle pour le FARA dans la promotion de politiques 
communes en matière de biotechnologie et de biosécurité à l’échelle du continent. 
L’Assemblée a également recommandé au FARA d’accorder une attention accrue aux 
questions liées aux politiques et aux marchés.
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3. La quatrième AG du FARA (juin 2007, Johannesburg, Afrique du Sud) a mis l’accent sur la 
« promotion de la productivité et de la compétitivité de l’agriculture africaine dans une 
économie mondiale ». L’Assemblée a statué sur la promotion du commerce intra-africain 
de denrées de consommation courante et du commerce international de produits à forte 
valeur, ainsi que sur le renforcement des capacités indigènes d’innovation de l’Afrique. Il 
s’est agi de renforcer la capacité à identifier les innovations étrangères potentielles et à 
s’y adapter puis de maximiser l’impact de la recherche et du développement agricoles en 
fournissant aux décideurs des options pragmatiques basées sur des données probantes, 
élaborées conjointement de préférence par des chercheurs et des décideurs. L’Assemblée 
a entériné le Plan stratégique du FARA pour 2007-2016, sur la base de cinq Fonctions 
d’appui en réseaux (NSF) qui ont fourni un appui stratégique aux parties prenantes du 
Forum dans les domaines clés de la politique, de l’accès à l’information et à la technologie, 
des marchés, du renforcement des capacités et des partenariats.

4. La cinquième AG du FARA (juillet 2007, Ouagadougou, Burkina Faso) a eu pour thème 
« L’innovation agricole africaine dans un environnement mondial changeant ». Cette 
Assemblée a souligné la nécessité d’un investissement plus important dans l’AR4D afin de 
permettre à toutes les parties prenantes de renforcer leurs capacités à utiliser les outils, 
plateformes et cadres, plans et stratégies disponibles pour l’autonomisation des zones 
rurales et à assurer une accessibilité accrue aux produits de la recherche agricole.

3.2 Contributions des parties prenantes 

La révision du Plan stratégique a fourni au FARA l’opportunité de réévaluer ses relations avec 
les institutions partenaires. Lors des consultations, les parties prenantes ont conseillé au FARA 
de reconnaître que certaines institutions, qui étaient précédemment ses clients, ont évolué au 
point de se muer en des partenaires efficaces. Elles ont recommandé des relations qui mettent 
l’accent sur la collaboration et la mobilisation de synergies au lieu d'entrer en concurrence, en 
particulier dans le domaine de la mobilisation de ressources. 

[Note sur l’Encadré 5]

En outre, ils ont recommandé que le nouveau Plan stratégique s’appuie sur les gains réalisés 
par le FARA, de sorte que le document soit conforme au plan interne et enraciné dans une 
proposition de valeur d’ensemble qui positionne le FARA à l’intérieur d’une niche unique où il 
peut sensiblement améliorer les moyens de subsistance des Africains. Par ailleurs, le nouveau 
Plan stratégique devrait plus être orienté vers l’extérieur, en positionnant le FARA de manière 
à améliorer l’efficacité de son engagement dans l’arène mondiale. À l’avenir, le FARA devrait 
étendre son travail d’intégration des acteurs dans l'ensemble du système d’innovation agricole, 
en dépassant ainsi le triangle de la connaissance (recherche, vulgarisation et enseignement) – 
Figure 3. 

Il y avait une préoccupation tenant au fait que cette nouvelle orientation pourrait détourner 
l’attention que le FARA accordait aux producteurs agricoles. Mais, cette préoccupation était d’autant 
plus erronée que les producteurs agricoles occupent la place la plus importante dans l’espace du 
secteur privé ; le FARA a été exhorté à dialoguer de manière plus énergique avec ledit secteur 
privé. Un appel a également été lancé au FARA pour qu’il serve de fer de lance du changement 
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d’attitude en faveur de la 
perception des entreprises 
privées comme étant des 
partenaires au développement. 
En conclusion, les parties 
prenantes ont souhaité que 
le présent Plan stratégique 
prévoie une nouvelle 
orientation pour le FARA afin de 
faire en sorte qu'il bénéficie de 
leur appui continu.

3.3 Analyse des 
problèmes avec les 
parties prenantes 

Suite au renforcement des 
OSR et d’autres organisations 
régionales, il devrait être 
transféré à d’autres organes, 
conformément à l’engagement du FARA en faveur du principe de subsidiarité, bon nombre 
des tâches mentionnées dans le Plan stratégique du FARA pour 2007-2016 concernant les NSF, 
à savoir : i) le plaidoyer et la mobilisation de ressources ; ii) l'accès aux connaissances et aux 
technologies ; iii) les politiques et les marchés régionaux ; iv) le renforcement des capacités ; 
et v) les partenariats et les alliances stratégiques. Ceci signifie que le Secrétariat du FARA peut 
continuer de se concentrer sur ce que lui seul sait faire, ce qu’il est le mieux à même de faire 
et sur les domaines où il peut apporter le plus de valeur ajoutée à la capacité d’innovation 
agricole de l’Afrique. 

Encadré 5. Recommandations des parties prenantes concernant l’orientation stratégique 
future du FARA 
1. Reconnaître que certaines institutions qui étaient précédemment ses clients ont évolué au point 

de devenir des partenaires efficaces et recommander d’éviter d’entrer en concurrence.

2. Adopter le système d’innovation agricole tout entier – en abandonnant l’accent mis 
exclusivement par le passé sur la promotion de la recherche agricole.

3. Reconnaître que les producteurs agricoles occupent la place la plus importante dans l’espace 
du secteur privé et servent de fer de lance du changement d’attitude, afin de considérer les 
entreprises privées comme partenaires au développement.

4. Répondre de manière appropriée à l’agenda de transformation du PDDAA en cours.

5. Représenter les institutions partenaires et, si nécessaire, inverser l’affaiblissement perçu de 
l’appropriation africaine du PDDAA. 

6. Changer l’approche du mandat en la faisant passer de la réalisation de la mise en œuvre du Pilier 
IV du PDDAA à une approche basée sur la large reconnaissance par les parties prenantes du 
leadership du FARA dans les aspects du PDDAA liés à la recherche et à l’innovation.

7. Créer un cadre global et intégré de renforcement de capacités pour l’agriculture africaine.

Figure	3	:	Dépasser	le	triangle	de	la	connaissance	
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Une analyse de l’arbre à problèmes actualisé (Figure 4) a été entreprise à l’effet d’identifier 
le problème clé avant de le décliner en sous-problèmes auxquels le FARA pourrait s’attaquer. 
Les résultats découlant de la résolution de ces problèmes ont, par la suite, été analysés en 
profondeur, afin de vérifier si, oui ou non, le résultat ultime serait une résolution du problème 
initial. L’aboutissement de l’analyse de l’arbre à problèmes et des objectifs est résumé à la 
Figure 5.

4 Avantage comparatif du FARA dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent Plan stratégique 

4.1 Mandat continental du FARA 

Le mandat continental du FARA, qui lui a été confié par ses mandants et conféré par le Protocole 
d’accord (PdA) de la CUA, lui permet de jouer un rôle essentiel dans la synchronisation 
des méthodologies et des normes de données, ainsi que dans l’amélioration de l’accès aux 
connaissances et aux technologies qui accélèrent l’innovation sur tout le continent et fournissent 
des analyses des politiques et des marchés au niveau continental. Les liens mondiaux du Forum 
facilitent l’harmonisation des approches auxquelles l’on a recours pour renforcer les capacités 
dans le domaine de l’innovation agricole à tous les niveaux. Le mandat facilite également la 
création de partenariats entre les institutions de recherche et de développement africaines et 
non africaines et les liens avec d’autres forums régionaux de recherche à travers le GFAR.

4.2 Pouvoir fédérateur du capital social du FARA et mobilisation de 
l’appropriation africaine 

Afin d’exécuter son Plan stratégique pour 2007-2016, le FARA a accumulé des connaissances 
étendues, une vaste expérience, des contacts et un capital social significatif, ce qui lui donne de 
solides fondements pour assurer la mise en œuvre efficace des nouvelles priorités stratégiques 
(PS) du présent Plan stratégique actualisé. Un capital social substantiel a été fourni aux 
précédentes NSF des institutions et parties prenantes concernant la politique et les marchés, 
l’accès aux connaissances et à la technologie, le renforcement des capacités et les partenariats, 
ainsi que les alliances stratégiques. Ce capital englobe une grande base de parties prenantes et 
donne au FARA un puissant pouvoir fédérateur. 

Le rôle de premier plan que le FARA a joué dans la mise en œuvre du Pilier IV du PDDAA a 
étendu la portée de son mandat originel (focalisé sur la recherche agricole), jusqu'à la prise en 
compte du dialogue légitime avec les acteurs présents dans l’ensemble du système d’innovation 
agricole. Dans ce processus, le Secrétariat du FARA a acquis un capital social, des connaissances, 
une expertise, des réseaux et une responsabilité reconnue en matière de renforcement des 
systèmes d’innovation agricole africains, afin de s'attaquer aux défis auxquels se heurtent le 
PDDAA et la Vision africaine de l’agriculture.
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Figure	4	:	Arbre	stratégique	à	problèmes	du	FARA	

Les	systèmes	d’innovation	agricole	africains	ne	réalisent	pas	l’impact	requis	en	termes	
de	création	d’emplois,	de	création	de	richesses	et	de	renforcement	de	la	sécurité	
alimentaire	dans	des	systèmes	durables.

↓
↓ ↓ ↓

Il	existe	une	prise	de	conscience	
limitée	des	éléments	catalyseurs	du	
changement	dans	l’industrie	agricole	
et,	même	lorsqu’ils	sont	connus,	il	
n’existe	pas	de	réponse	appropriée	
ciblant	l’efficacité	des	systèmes	
d’innovation	agricole	africains

Les	systèmes	et	institutions	
de	connaissances	agricoles	
ne	produisent	pas	les	résultats	
requis	pour	un	secteur	agricole	
dynamique,	afin	de	tirer	le	
développement	économique	en	
Afrique	

Environnement	politique	peu	favorable	
en	raison	d’une	utilisation	inappropriée	
des	informations	ventilées	par	sexe,	
basées	sur	des	données	probantes,	
afin	de	soutenir	l’élaboration	des	
politiques	;	cette	situation	est	
aggravée	par	les	difficultés	liées	à	
l’accès	à	l’information	et	au	traitement	
de	celle-ci,	ainsi	que	par	le	manque	
d’un	contenu	africain	dans	les	
informations	disponibles	

1.	 Absence	d'analyse	des	options	
pour	réaliser	l'agriculture	désirée,	
notamment	options	pour	les	
investissements	requis	qui	tirent	
la	croissance	agricole	désirée

1.	 Fragmentation	des	efforts	de	
différentes	institutions,	et	à	dif-
férents	niveaux–	en	particulier	
entre	les	secteurs	publics	et	
privés	

1.	 Investissement	insuffisants	dans	
les	systèmes	de	connaissance	
agricoles	africains	

2.	 Les	investissements	agri-
coles	indiquent	une	limitation	
de	l’innovation	en	termes	
d’exploitation	des	ressources	du	
savoir

2.	 Inadéquation	entre	l’offre	et	
la	demande	de	capacités	
humaines	et	institutionnelles	
aboutissant	à	des	déficiences	
institutionnelles	systémiques	

2.	 Informations	insuffisantes	basées	
sur	des	données	probantes	et	
articulation	inefficace	des	options	
stratégiques	

3.	 Faible	engagement	du	GCRAI	
en	faveur	des	priorités	déter-
minées	par	les	Africains	et	
inexistence	d’un	agenda	global	
pour	l’application	de	la	science	à	
l’agriculture	africaine	

3.	 Déficiences	institutionnelles	
systémiques	;	exemple,	les	
systèmes	nationaux,	régionaux	
et	internationaux	de	connais-
sances	agricoles	ne	sont	pas	
suffisamment	intégrés

3.	 Faible	intégration	des	princi-
pes	du	FAAP	dans	les	plans	
d’investissement	dans	l’agriculture	
et	la	sécurité	

4.	 Piètre	infrastructure	et	recherche	
excessive	de	profit	limitant	le	
commerce	(en	particulier	le	com-
merce	intra-africain)	de	produits	
agricoles	

4.	 Baisse	de	l’intérêt	pour	les	
carrières	agricoles	

4.	 Recherche	agricole	non	conduite	
de	manière	susceptible	de	réaliser	
le	plus	grand	impact	ou	la	plus	
grande	l’équité,	en	raison	des	
capacités	limitées	d’organisation	et	
de	gestion	de	l’information	et	des	
connaissances.	

5.	 Les	centres	de	connaissances	
agricoles	à	différents	points	de	
la	chaîne	de	valeur	ne	sont	pas	
suffisamment	liés	les	uns	aux	
autres,	ce	qui	a	abouti	à	une	
fragmentation	des	systèmes	de	
connaissances

5.	 Systèmes	de	recherche,	
d’enseignement,	de	vulgarisa-
tion	et	d’agro-industrie	peu	
coordonnés

5.	 Piètres	capacités	des	systèmes	de	
connaissances	agricoles	à	recourir	
à	la	Technologie	de	l’information	
et	de	la	communication	(TIC)	pour	
mettre	à	l’échelle	les	innovations,	
afin	de	parvenir	au	plus	grand	
impact	ou	à	l’équité	la	plus	grande.

↓
PS 1. Élaborer	une	vision	pour	la	
transformation	agricole	de	l’Afrique	–	
au moyen d’une analyse prospective, 
stratégique et de partenariats

PS 2. Intégrer	les	capacités	
pour	opérer	le	changement	–	en 
suscitant la création de liens et 
l’apprentissage 

PS 3. Créer	un	environnement	
favorable	à	la	mise	en	œuvre	–	en 
faisant du plaidoyer et de la 
communication 
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Figure	5	:	Arbre	stratégique	des	objectifs	du	FARA

Les	systèmes	d’innovation	agricole	africains	ne	réalisent	pas	l’impact	requis	en	termes	de	création	d’emplois,	de	
création	de	richesses	et	de	renforcement	de	la	sécurité	alimentaire	dans	des	systèmes	durables.

PS 1. Élaborer	une	vision	pour	
la	transformation	agricole	de	
l’Afrique	–	au moyen d’une analyse 
prospective, stratégique et de 
partenariats 

PS 2.  Intégrer	les	capacités	
pour	opérer	le	changement	–	en 
suscitant la création de liens et 
l’apprentissage 

PS 3. Créer	un	environnement	
favorable	à	la	mise	en	œuvre	–	en 
faisant du plaidoyer et de la 
communication 

1.	 Renforcer	et	déployer	les	
capacités	dans	le	domaine	de	la	
prospective

1.	 Travailler	avec	les	OSR	et	
d’autres	organisations	régionales	
afin	d’appliquer	une	perspective	
continentale	à	la	création	de	
liens	entre	les	organisations	et	à	
l’intégration	de	programmes	en	
vue	d’éviter	les	doublons	et	de	
combler	les	lacunes	critiques	

1.	 Plaidoyer	fondé	sur	des	données	
probantes	pour	une	meilleure	
qualité	et	un	investissement	
accru	dans	les	systèmes	de	con-
naissances	

2.	 Mobiliser	les	opportunités	en	
faveur	de	la	recherche	et	du	
développement	agricoles	sur	
le	continent	par	la	négociation	
et	l’habilitation	d’alliances	et	de	
partenariats	stratégiques	

2.	 Faciliter	l’échange	d’informations	
entre	les	personnes	qui	deman-
dent	les	capacités	et	celles	qui	
les	renforcent	

2.	 Plaidoyer	–	fondé	sur	une	
analyse	minutieuse	des	options	
–	à	l’intention	de	décideurs	et	
d’investisseurs	ciblés	de	manière	
minutieuse	

3.	 Renforcer	l’engagement	pris	
par	le	GCRAI	de	surmonter	les	
contraintes	techniques	par	la	
saisie	des	nouvelles	opportuni-
tés	inscrites	dans	le	PDDAA	et	
d’élaborer	un	agenda	scientifique	
africain	commun	

3.	 Faire	un	plaidoyer	pour	un	
renforcement	des	capacités	
institutionnelles	holistiques	sur	la	
base	d’analyses	institutionnelles	
approfondies

3.	 Promouvoir	et	enraciner	les	prin-
cipes	et	directives	du	FAAP	dans	
tous	les	aspects	de	la	recherche	
et	du	développement	agricoles

4.	 Renforcer	le	commerce,	en	
particulier	le	commerce	intra-
africain,	par	l’identification	et	
l’analyse	d’opportunités	futures	
et	de	moyens	efficaces	pour	
créer	des	liens	entre	les	parte-
naires	commerciaux

4.	 Rapprocher	les	universités,	les	
entreprises	et	les	organismes	de	
recherche	afin	de	promouvoir	les	
entreprises	et	de	susciter	des	
entrepreneurs	en	vue	de	muer	
les	liens	limités	avec	la	chaîne	de	
valeur	en	opportunités	commer-
ciales

4.	 Faciliter	l’élaboration	et	
l’utilisation	de	stratégies	de	
gestion	des	connaissances	par	
les	systèmes	de	connaissances	
agricoles	en	Afrique	en	tenant	
compte	de	la	dimension	genre

5.	 Faciliter	les	interactions	entre	
les	systèmes	de	connaissances	
agricoles,	c'est-à-dire	les	institu-
tions	en	charge	de	la	recher-
che,	de	l’enseignement,	de	la	
vulgarisation,	des	entreprises	et	
des	politiques	

5.	 Exploiter	les	avantages	de	la	
technologie	de	l’information	et	de	
la	communication	(TIC)	afin	de	
mettre	à	l’échelle	les	tech-
nologies	et	les	innovations	pour	
améliorer	la	productivité	agricole	
sur	tout	le	continent	
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Les	parties	prenantes	agricoles	
africaines	déterminent	là	où	elles	
veulent	être	et	comment	y	arriver	
grâce	à	de	bonnes	analyses	et	à	des	
partenariats	pertinents

Les	institutions	de	renforcement	des	
capacités	génèrent	des	produits	
adaptés	et	conformes	aux	besoins	
dans	le	cadre	du	développement	
agricole	africain	et	assortis	d’un	
déploiement	optimal	des	actifs	
humains	et	financiers	des	systèmes	
de	connaissances	agricoles	intégrés	

Les	décideurs	agricoles	publics	
et	privés	africains	reçoivent	
l’information	idoine	basée	sur	des	
données	probantes	et	les	conseils,	
tel	qu’il	faut,	et	tout	ceci	est	
sous-tendu	par	une	gestion	à	double	
sens	de	la	communication	et	des	
connaissances	à	tous	les	niveaux	
–	aux	niveaux	local,	national,	
sous-régional	et	continental

↓ ↓ ↓
↓

Les	systèmes	d’innovation	africains	fonctionnent	efficacement	afin	de	créer	des	emplois,	
de	créer	des	richesses	et	de	renforcer	la	sécurité	alimentaire	sur	des	bases	durables
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Section 3 : Stratégie du FARA pour 2014–2018

5 Stratégie du FARA 

Le Plan stratégique du FARA pour 2007-2016 mettait l’accent sur l’appui au réseautage entre ses 
parties prenantes, afin de constituer une masse critique, d’éviter les doublons et de combler 
les lacunes critiques à travers cinq NSF. 

Toutefois, il était prévu qu’au fil du temps l’avantage comparatif du FARA en termes de 
fourniture d’appui au réseautage changerait par rapport aux OSR et à d’autres acteurs et 
que le FARA aurait besoin de flexibilité pour s’adapter et céder certaines des fonctions, en 
concédant à d’autres entités des avantages comparatifs plus importants dans ces domaines. 
Cette approche laisserait le soin au Forum de se concentrer sur les fonctions qui demeurent 
les mieux adaptées pour lui. L’expérience acquise et le capital social accumulé lors de la 
mise en œuvre du Plan stratégique 2007-2016, les changements rapides au niveau des 
contextes techniques, économiques et politiques, ainsi que les conclusions découlant de 
la consultation des parties prenantes ont conduit le FARA à articuler la présente nouvelle 
orientation stratégique pour fournir des services génériques à ses clients, dans le cadre 
des systèmes de connaissances agricoles (recherche, enseignement et renforcement des 
capacités, vulgarisation et mise à l’échelle, entreprise et investissement, politiques). Les 
services à ces clients sont fournis sous la forme d’observation, de facilitation, de mise 
en rapport, de catalyse, de convocation et de coordination des produits des systèmes de 
connaissances agricoles (AKS), (Figure 2) et sont interdépendants, dans la mesure où chaque 
élément dépend du succès des autres.

5.1 Parties prenantes et clients du FARA 

Les parties prenantes originelles du FARA sont les OSR, dont les clients sont principalement 
(mais non exclusivement) les organisations publiques dans les SNRA qui ont, à leur tour, pour 
clients les producteurs agricoles. Le FARA s’intéresse également aux acteurs non chercheurs en 
raison du rôle vital qu’ils jouent dans la diffusion et l’adoption des produits de la recherche ; par 
conséquent, ce groupe a également été intégré au processus de formulation et de validation 
de l’agenda du FARA. Il s’agit des institutions continentales et nationales impliquées dans 
l’enseignement, la vulgarisation, le commerce et la formulation de politiques.
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5.2 Déclarations stratégiques clés du FARA 

Objectif : Contribuer à la réduction durable de l'insécurité alimentaire et de la pauvreté en 
Afrique, tout en améliorant la qualité de l'environnement.

But : Contribuer à susciter une croissance agricole forte, à large assise et durable en Afrique.

Proposition de valeur : Renforcer la capacité de l’Afrique en matière d’innovation et de 
transformation par l’élaboration d’une vision pour son orientation stratégique, l'intégration de 
ses capacités de changement et la création d'un environnement politique propice à la mise en 
œuvre.

La proposition de valeur sera réalisée à travers les efforts déployés par le Secrétariat du FARA 
pour être reconnus comme :

1. prestataire de service de choix pour la fourniture de services en matière de KIS aux pays 
et aux Communautés économiques régionales (CER) ; 

2. fédérateur continental dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre de l’agenda 
scientifique pour l’agriculture en Afrique – en particulier dans le cadre de l’alignement du 
GCRAI sur les priorités du PDDAA ;

3. coordonnateur des plateformes régionales pour permettre aux acteurs de l’AR4D d’aligner 
et de rationaliser leurs actions ;

4. fédérateur et intégrateur de la recherche, de la vulgarisation et de l’enseignement en 
promouvant les stratégies communes d'interdépendance et de renforcement ;

5. intégrateur de la politique agricole fondée sur des données probantes ;

6. démembrement chargée du renseignement afin de détecter les changements au niveau 
du PDDAA et d’autres initiatives continentales, ainsi que de faciliter les processus 
d’alignement.

Objectifs :

Le FARA atteindra son but par la réalisation des objectifs suivants :

• permettre à l'Afrique de déterminer la future trajectoire de l'agriculture, avec des 
approches proactives pour tirer le meilleur parti des opportunités qu'offrent l’agro-
industrie, le commerce et les marchés, en tirant parti des sciences et des technologies 
émergentes, en atténuant les risques et en exploitant les forces combinées des acteurs 
publics et privés ;

• établir des liens entre les institutions et les intégrer, ainsi qu'apparier l’offre et la demande 
de capacités afin de créer des systèmes d’innovation agricole africains consolidés, à forte 
capacité et efficaces ;

• créer un environnement propice à la mise en œuvre durable de programmes d'innovation 
agricole africaine grâce à un plaidoyer reposant sur des données probantes et à une large 
sensibilisation des parties prenantes ainsi qu'à leur engagement massif. 
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5.3 Fonctions de base du FARA 

La proposition de valeur du FARA a trait à ses fonctions découlant des perspectives continentales 
qui ne peuvent être exécutées que par le FARA, afin de soutenir la réalisation des résultats 
connexes dans le cadre des systèmes de connaissances agricoles aux niveaux sous-régional et 
national. Six fonctions de base sont identifiées pour le FARA :

5.3.1 Facilitation de l’action collective autour de la promotion des innovations en Afrique 

Le FARA identifie et soutient des interventions régionales prioritaires basées sur le principe de 
la subsidiarité. Le FARA promeut, mobilise des ressources et organise des activités autour de 
ses priorités statistiques clés d’une importance régionale et crée une masse critique autour 
de domaines stratégiques communs. Par conséquent, le FARA complète les programmes 
sous-régionaux obtenus par médiation et exécuté par les pays. Tout en suscitant des actions 
collectives autour de ces questions, le FARA œuvre également à la réduction de la fragmentation 
et de la duplication des efforts, tout en renforçant les synergies et les complémentarités par la 
gestion du transfert de connaissances, la technologie, l’innovation et les conseils dans toutes 
les sous-régions. 

5.3.2 Renforcement des capacités afin d’amélioration la fonctionnalité des systèmes 
d’innovation agricole en Afrique

Le renforcement des capacités est un dénominateur commun aux activités du FARA. Le FARA est, 
par conséquent, proactif dans le traitement des implications du renforcement des capacités lié 
à sa nouvelle proposition de valeur et du rôle de leader qu’il joue dans l’élaboration d’un cadre 
de renforcement des capacités global et intégré pour l’agriculture africaine, au sein duquel le 
renforcement des capacités s’attaque aux déficits de capacités présents et futurs identifiés. 

5.3.3 Leadership intellectuel en matière d'AR4D en Afrique 

Le FARA assure un leadership intellectuel dans l’articulation des politiques et principes ventilés 
par sexe, fondés sur des données probantes, afin de guider les approches visant à résoudre les 
problèmes émergents, ainsi que dans la conception et la mise en œuvre des programmes de 
recherche et de vulgarisation ; agissant en qualité de ressource pour la réforme, sur la base 
des principes du FAAP. Le FARA conduit également la facilitation du dialogue avec les parties 
prenantes dans le processus du PDDAA. Ce leadership intellectuel repose sur un certain nombre 
de processus et de mécanismes que le FARA a mis et mettra en place. Il s’agit de ce qui suit : le 
pool d’expertise du FARA, les équipes d’appui à la recherche de base, le réseau des chercheurs 
du FARA, les personnes-ressources du FARA ayant une expertise spéciale, la Semaine africaine 
des sciences agricoles, les chercheurs de niveau postdoctoral et les chercheurs invités, y 
compris les experts issus de la diaspora.

5.3.4 Partenariat visant à renforcer la productivité à large assise, la compétitivité et les 
marchés en Afrique 

Le FARA noue des partenariats avec des organisations régionales, notamment : l’AFAAS, 
Team-Africa, le Réseau africain pour l’agriculture, le Réseau africain pour l’éducation dans 
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les domaines de l’agriculture, de la foresterie et des ressources naturelles (ANAFE), le Forum 
régional des universités pour le renforcement des capacités agricoles (RUFORUM), le PanAAC, 
l’APCN et la CUA par rapport à la réalisation de l’agenda continental. Il travaille également en 
collaboration avec des organismes internationaux, au nombre desquels figurent le GCRAI, la 
Nouvelle Alliance du G8 pour la sécurité alimentaire et la nutrition ; la Plateforme du G20 pour 
l’agriculture tropicale ; l’Initiative de surveillance agricole mondiale (GEO-GLAM), l’Observatoire 
agricole mondial, les Services d’information sur les marchés agricoles, Grow Africa et autres. 
Ces partenariats, au niveau international, représentent des « retombées ».

5.3.5 Plaidoyer et communication pour une meilleure AR4D en Afrique

Le FARA est un organisme essentiel facilitant le plaidoyer et la communication pour des 
investissements accrus dans l’agriculture par les gouvernements africains et les entités 
du secteur privé. Ceci découle du fait qu’il représente l’Afrique au sein du GFAR et d’autres 
forums internationaux sur la recherche et le développement agricoles, à la CUA et lors des 
forums continentaux africains de haut niveau. Le FARA est donc en bonne posture pour faire 
un plaidoyer au nom de ses parties prenantes en faveur d’un financement accru et mieux 
harmonisé tiré de sources aussi bien intérieures qu’extérieures à l’Afrique – en particulier par 
rapport aux organismes qui soutiennent des projets multilatéraux.

5.3.6 Assurer le suivi des progrès réalisés dans le développement agricole en Afrique 

La position unique du FARA en tant qu’organe faîtier nécessite la fonction de suivi des avancées 
globales de l’agriculture africaine. Cette fonction peut être soutenue par d’autres organismes 
régionaux, afin de s’assurer que les gains et les enseignements tirés soient acquis et documentés 
pour éclairer les politiques futures dans le cadre du développement agricole de l’Afrique. 

5.4 Théorie du changement du FARA et chemin d’impact (2014-2018)

Les réformes institutionnelles relatives au présent Plan stratégique mettent l’accent sur 
la création d’une plateforme de prospective stratégique pour conduire et faciliter l’action 
collective relative aux domaines prioritaires qui requièrent des solutions continentales. Une 
responsabilité fondamentale tient donc à la gestion de la performance du Forum à travers la 
réalisation des résultats, plutôt qu’à travers la focalisation sur les processus sous-jacents à la 
fourniture de services. Le développement est relatif à la transformation de la vie des populations. 
Afin d’élaborer le Cadre de suivi et évaluation ou Matrice stratégique (Annexe 1), il importe 
d’avoir une bonne compréhension de la façon dont les diverses contributions sont traduites 
en résultats, en aboutissements et en impacts, lesquels constituent la « chaîne de résultats » 
présumée (Figure 6). Un tel modèle ou « Théorie du changement » permet l’identification 
d’indicateurs à différents points de la chaîne des résultats, afin de suivre jusqu’au bout les 
activités qui sont efficaces et les méthodes de suivi. Ceci a été l’avantage du fait de permettre 
au FARA de retracer l’existence de tout goulot d’étranglement afin de réaliser les résultats plus 
efficacement. Cette approche a conduit le FARA à commencer par l’élaboration d’indicateurs 
génériques pour les trois domaines prioritaires stratégiques, lesquels sont simplement 
dénommés : « Élaborer une vision pour la transformation agricole de l’Afrique », « Intégrer 
les capacités pour opérer le changement » et « Créer un environnement favorable à la mise 
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en œuvre ». Ces indicateurs peuvent être encore déclinés comme suit : i) produits relatifs 
aux connaissances (lois, stratégies, analyse) ; ii) produits relatifs aux dimensions physiques 
(production agricole) ; iii) produits relatifs au changement de comportement (campagnes, 
programmes TV et de radio, documentaires, émissions, débats publics) ; iv) produits liés au 
renforcement des capacités (conférences, groupes de travail, formation) ; et v) utilisation 
(politique et technologie liées aux connaissances fondées sur la recherche et renforcement de 
la capacité à utiliser les travaux de recherche).

Les parties prenantes du FARA (décideurs, universitaires, chercheurs, agents du changement, 
entrepreneurs, producteurs agricoles, gouvernements, secteur privé, ONG, réseaux et 
partenaires au développement dans le cadre de la R&D, etc.) travaillent actuellement pour 
l’essentiel de manière isolée et avec un appui peu coordonné et fragmenté et un impact 
limité sur le terrain. L’adoption de la gestion axée sur les résultats vise à améliorer l’efficacité 
et la responsabilité du FARA, accompagnés d’une collaboration et d’une interaction inter-
organismes accrues, telles que prescrites par les approches des systèmes d’innovation. La 
Théorie du changement du FARA met un accent plus accru sur l’intégration et l’harmonisation 
des processus. En procédant continuellement à une observation de la dynamique du paysage 
de l’AR4D, le FARA entend élaborer une vision par le biais de la prospective et de l’analyse dans 
le but de fournir des orientations stratégiques qui guident les actions nouvelles et futures. 
En mettant les individus et les parties prenantes en rapport avec différentes capacités, le 
FARA leur fait prendre conscience des capacités et des contributions des différents acteurs 
et leur apprend également à faire fond sur ces dernières, ainsi qu’à mobiliser les capacités 
essentielles pour opérer le changement requis au niveau des dispositifs institutionnels pour 
une collaboration entre ces parties prenantes. En diffusant les meilleures pratiques et les 
options stratégiques fondées sur des données probantes, le FARA fait un plaidoyer en faveur de 
politiques habilitantes et de structures et processus institutionnels permettant la mise en œuvre 
des actions sur demande ; et en nouant ainsi qu’en renforçant les partenariats et les alliances 
stratégiques, le FARA combine les forces de toutes les parties prenantes afin de s’attaquer aux 
besoins. Cette Théorie du changement est directement tirée des défis auxquels le FARA devrait 
s’attaquer (section 1.2) et constitue le fondement des trois domaines prioritaires stratégiques 
pour une intervention reposant sur l’avantage comparatif du FARA.

La réalisation de résultats pour les trois domaines stratégiques repose sur le renforcement des 
capacités des acteurs africains dans les systèmes de connaissances et d’innovations agricoles 
pour être plus efficaces et plus efficients dans l’appui apporté à l’agriculture africaine pour 
qu’elle atteigne les buts de développement convenus aux plans international et continental 
(OMD et PDDAA-FAAP), sur la base des stratégies nationales de développement (Pactes 
nationaux). L’engagement des partenaires continentaux à participer et à tirer parti du système 
d’innovation agricole africain, à œuvrer collectivement à la réalisation de résultats conformes 
aux priorités nationales, fait partie intégrante de l’identité commune du FARA et constitue 
un aspect important de sa légitimité. Le renforcement des capacités de ces acteurs afin qu’ils 
soient des partenaires plus efficaces dans la résolution des problèmes continentaux devient un 
élément essentiel à la réalisation du Plan stratégique.
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Suite à la logique causale de la hiérarchie des objectifs, le chemin d’impact et la Matrice des 
résultats stratégiques décrivent les résultats clés que le FARA doit atteindre afin d’assurer 
d’importants retours sur investissement et un grand impact pour atteindre l’objectif stratégique 
(but) d’une croissance agricole durable, forte et à large assise en Afrique. Le but saisit l’esprit 
qui est d’améliorer la productivité, la compétitivité, l’accès aux marchés et la pénétration de 
ceux-ci, la participation et la contribution de nombreux acteurs à la prestation de services et 
au partage des retombées (Figure 7). La déclaration globale d’objectif – le but – cible les OMD 
en ce qui concerne son orientation et son impact potentiellement élevé sur la réduction de 
l’insécurité alimentaire et de la pauvreté, tout en améliorant l’environnement. Les résultats, 
pour lesquels le FARA sera pleinement tenu comptable, par domaines de priorité, sont décrits 
dans les grandes lignes ci-dessous à la section 5.5.

L’étendue et la portée des activités du FARA l’exposent à un grand nombre de variables 
extérieures sur lesquelles il exerce peu ou pas de contrôle. En déclarant ce qu’il va réaliser à 
travers les activités et les résultats, le FARA suppose que certaines variables n’auront pas une 
grande influence négative sur ses performances. Les risques et les hypothèses au niveau des 
activités sont évités en intégrant des activités appropriées – tous les autres étant considérés 
comme des conditions préalables à remplir avant le lancement des activités. Au nombre de 
certaines des menaces que l’on peut atténuer, figurent les hypothèses liées aux résultats qui 
doivent être valables si l’on entend que le FARA réalise les aboutissements prévus. Certains 
risques – au niveau du but – vont au-delà des domaines sur lesquels le FARA exerce un contrôle 

Figure	6	:	Priorités	stratégiques	et	services	génériques	du	FARA	
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et le FARA assurera minutieusement le suivi de leur importance et de la probabilité que les 
hypothèses à cet égard ne se réalisent pas. Les hypothèses, qui pourraient être examinées à 
deux niveaux significatifs – à savoir au niveau des résultats et de l’aboutissement ou au niveau 
du but – sont listés à la section 5.6. 

Il importe que le FARA soit capable de mesurer l’impact de l’investissement considérable que 
l’Afrique et les partenaires au développement vont effectuer dans les divers segments du 
système d’innovation agricole relevant du présent Plan stratégique. Les indicateurs de haut 
niveau inclus dans la Matrice stratégique s’attaquent aux aboutissements et à l’impact, par 
rapport aux résultats. Le choix des indicateurs a été effectué en prenant en compte le temps 
qui s’écoule avant qu’une activité donnée n'aboutisse à un impact et la nécessité que ces 
indicateurs de haut niveau soient totalisés à partir de chaque thème, de chaque programme et 
de chaque projet, afin de permettre la création d’un lien direct entre les activités et l’impact. Il 
serait certes possible d’identifier certains indicateurs d’impact relatifs aux OMD et de réduire 
la pauvreté par une évolution plus rapide vers les OMD puis d’en assurer le suivi, mais il serait 
difficile de procéder à toute mise en rapport de ceux-ci avec les activités du FARA sans rigueur 
ou à toute évaluation de la contribution aux changements au niveau de ces indicateurs. Il en est 
particulièrement ainsi à cause de la diversité des activités à financer dans le cadre du présent 
Plan stratégique. Toutefois, il serait possible d’assurer le suivi de l’impact à un niveau plus 
désagrégé en recourant à des études de cas qui mettent en exergue les initiatives couronnées 
de succès. Les études de cas vont constituer un complément important au suivi quantitatif et 
seront un outil utile à la formulation de l’argument selon lequel les fonds ont été efficacement 
utilisés, ainsi qu’à la fourniture d’enseignements pour le FARA au sujet de ses processus et 
activités.

Une proportion considérable du financement et de la contribution du personnel du FARA est 
consacrée aux partenariats et la plupart des initiatives sont principalement exécutées par le biais 
de partenaires, sur lesquels le FARA n’exerce pas d’influence directe. Les entités impliquées dans 
la détermination des aboutissements ont fait état de la difficulté tenant à l'établissement de liens 
entre les contributions relativement modestes et les aboutissements soumis à un nombre fort 
important d’autres influences. Par conséquent, il ne sera pas aisé de quantifier l’incidence sur 
le développement que l’on peut attribuer exclusivement au travail du FARA. En fait, il sera bien 
plus difficile de distinguer les facteurs qui aboutissent en réalité au changement au fil du temps. 
Ces complexités relatives à l’attribution des résultats à un acteur donné se sont posées et sont 
devenues importantes en raison du fait qu’au cours de la décennie écoulée, les programmes du 
FARA ont réussi à renforcer les capacités sous-régionales (et même nationales) et à créer des 
partenariats à l’échelle du secteur et de nombreux acteurs peuvent maintenant bien apporter 
leurs contributions à l’agenda de développement continental commun, chacun selon ses 
capacités. En pareils cas, il serait sensible d’entreprendre des évaluations conjointes, lesquelles 
pourraient de manière plausible attribuer des résultats de développement plus vastes aux efforts 
conjoints de tous les acteurs participants.

Le présent Plan stratégique admet que des résultats individuels suscitent rarement le 
changement à eux tout seuls. Il est plus probable que les populations agissent sur la base des 
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données probantes qui se constituent au fil de nombreuses années, dans différents contextes, 
une fois que celles-ci ont été communiquées de manière efficace. Même si les résultats du FARA 
permettent de façonner la politique et les pratiques, il faudra quelquefois des années pour en 
percevoir les retombées pour les populations démunies. Tel que défini par le Comité d’aide au 
développement (CAD) de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OECD), l’attribution des résultats représente « le degré auquel les effets observés sur le 
développement peuvent être attribués à une intervention spécifique ou aux performances 
d’un ou de plusieurs partenaires, en prenant en compte d’autres interventions (prévues ou 
non prévues), en combinant les facteurs ou les chocs extérieurs ». Pour le FARA, le défi tient 
au fait de tirer des conclusions sur la relation de cause à effet existant entre les programmes/
projets et les niveaux changeants de la croissance agricole ; et, au bout du compte, la réduction 
de la pauvreté et de l’insécurité alimentaire. Il pourrait s’avérer difficile d’attribuer ces résultats 
intermédiaire et à long terme à une intervention ou un acteur unique. Il pourrait ne pas exister 
de méthodologies simples d’identification de la quantité de résultats et d’aboutissements 
globaux de l’initiative ou des partenariats, qui découlent de la contribution du FARA ; de 
même, il sera difficile de dire avec précision si la simple contribution du FARA a permis aux 
partenaires ou à l’initiative d’avoir accès à un financement ou des contributions additionnelles 
à partir d’autres sources. Ceci pourrait faire que l’on accorde, à l’occasion, très peu de poids 
à l’importance de la contribution du FARA, mais il est inapproprié d’attribuer également tous 
les changements qui vont s’opérer au sein du Système d’innovation agricole africain (SIA) au 
FARA. Il faut peut-être du temps, mais dans le cadre du nouveau Plan stratégique, les dispositifs 
d’établissement de rapports sur les partenariats vont migrer vers un format qui permet à un 
S&E efficace de déterminer avec précision la proportion des résultats et aboutissements que 
l’on peut attribuer au FARA. Les évaluations et l’établissement de rapports sur les résultats 
mettront donc l’accent sur l’attribution plausible ou l'association crédible de ceux-ci.

5.5 Résultats à atteindre 

Le FARA va atteindre son but en produisant trois résultats clés. Chaque résultat sera 
l’aboutissement de plusieurs résultats d’un ordre inférieur. Les résultats sont décrits dans les 
grandes lignes ci-dessous :

Résultat clé 1 : Les parties prenantes du monde agricole africain déterminent la manière 
dont le secteur devrait être transformé et définissent les actions collectives nécessaires 
d’une manière qui prend en compte les sexospécificités

R1.1. Appropriation par les parties prenantes de haut niveau des informations fon-
dées sur des données probantes ventilées par sexe et des recommandations de 
politique découlant de l’analyse stratégique et des études de prospective.

R1.2. Partenariats et plateformes fonctionnels entre les parties prenantes africaines 
(intracontinentales), d’une part, et, d’autre part, entre elles et les partenaires 
du Nord et du Sud (Afrique-Sud, Afrique-Nord et Afrique-Sud-Nord) pour la 
recherche et l’innovation agricoles.
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Résultat clé 2 : Capacités continentales renforcées et intégrées répondant aux exigences des 
parties prenantes dans le cadre du système d’innovation agricole (SIA) et, ce, en prenant en 
compte les sexospécificités

R2.1. Interactions et partenariats fonctionnels pour la création de capacités au 
niveau des organisations de producteurs, des structures de recherche, 
d’éducation, de vulgarisation, à caractère commercial et agro-industriel.

R2.2. Mécanismes adoptés pour l'articulation de la demande et capacités renforcées, 
afin de répondre à la demande.

R2.3. Communautés de pratiques s’attaquant aux déficits de capacités identifiés 
(dans la conception et la mise en œuvre des programmes de R&D) d’une 
manière tenant compte des sexospécificités.

R2.4. Capacités humaines, organisationnelles et institutionnelles renforcées pour 
une innovation agricole tenant compte des sexospécificités.

Résultat clé 3 : Environnement propice à l'augmentation de l'investissement dans l'AR4D 
et à la mise en œuvre des systèmes d’innovation agricole (SIA) d’une manière qui prend en 
compte les sexospécificités

R3.1. Formulation de politiques, prise de décisions et investissement fondés sur des 
données probantes.

R3.2. Principes et directives du FAAP enracinés dans tous les aspects de la planifica-
tion et de la mise en œuvre du PDDAA.

R3.3. Informations et connaissances destinées à l'échange d’enseignements sur les 
systèmes de connaissances sur l’innovation agricole disponibles et utilisées.

R3.4. Masse critique de décideurs et d'agents de plaidoyer évitant les doubles em-
plois et comblant les déficits critiques au niveau continental.

R3.5. Stratégies et systèmes de communication efficaces, y compris les TIC, pour la 
diffusion d'informations et la création de bases constituantes pour le change-
ment de politiques.

5.6 Hypothèses et risques dans la mise en œuvre du Plan stratégique 

L’étendue et la portée des activités du FARA l’exposent à un nombre important de variables sur 
lesquelles il a peu ou pas de contrôle. Les hypothèses critiques au niveau des résultats et au 
niveau des aboutissements ou du but sont comme suit :

Hypothèses et risques au niveau du but :

• Les conditions politiques et socioéconomiques régionales ne compromettent pas les 
gains et la transformation agricole ainsi que la croissance agricole inclusive soutenues 
continuent d’être essentielles dans les stratégies de développement continentales, 
régionales et nationales. 

• Les contextes nationaux et internationaux promeuvent les retombées (à ce niveau). 
Les composantes du PDDAA contribuent de plus en plus à un environnement agricole 
favorable. 
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• La coordination active avec d’autres secteurs de R&D non agricoles pertinents donne une 
impulsion à une réponse positive aux besoins des milieux ruraux et urbains démunis.

• Les capacités des ressources humaines et systémiques accrues sont renforcées/attirées et 
retenues en Afrique.

• Les environnements politiques et économiques nationaux et internationaux ne 
compromettent pas les gains, à mesure que les leaders politiques continuent de garantir un 
environnement politique favorable et stable et l’action basée sur des données probantes 
améliore la planification, la mise en œuvre et l’évaluation par le secteur public.

• Les taux d’infection au VIH ne sapent pas davantage la capacité de la main-d’œuvre 
africaine à s’engager dans l’agriculture. 

Hypothèses et risques au niveau des résultats :

• L’environnement politique et sociopolitique national et international ne nie pas les gains 
à ce niveau pendant que les leaders politiques continuent de garantir un environnement 
politique favorable et stable.

• Des infrastructures adéquates (y compris les TIC) et une capacité systémiques générale 
sont renforcées et maintenues.

• Les politiques nationales, les événements internationaux et la concurrence déloyale ne 
compromettent pas les gains.

• Des politiques et cadres juridiques complémentaires et favorables sont élaborées et mises 
en œuvre.

• Les capacités systémiques accrues, l’inclusivité et l’action fondée sur des données 
probantes améliorent la planification, la mise en œuvre et l’évaluation par le secteur 
public.

• Le changement transformationnel stimule un engagement et des investissements plus 
grands des parties prenantes.

L’appui	ciblé	et	coordonné,	le	renforcement	des	capacités,	l’évaluation	et	l’apprentissage	entre	
pairs	engendrent	la	transformation	institutionnelle.

5.7 Priorités stratégiques 

PS 1 : Élaborer une vision pour la transformation agricole de l’Afrique – au moyen d’une 
analyse prospective, stratégique et de partenariats

Justification

Il est souvent dit que l’Afrique dispose d’un énorme potentiel non réalisé pour une production 
agricole accrue et une productivité améliorée. Toutefois, l’on note une frustration persistante 
par rapport à l’incapacité du continent à réaliser ce potentiel. Il est nécessaire d’adopter une 
nouvelle approche qui va rechercher des opportunités et révéler les forces, faiblesses et 
menaces par rapport à la gouvernance et au fonctionnement des institutions (règles du jeu) 
dans le SIA. Cette démarche est conforme à une fonction clé du FARA sur laquelle les parties 
prenantes ont mis l’accent, laquelle consiste à assumer une fonction d’observatoire stratégique 
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visant à s’assurer que les membres du FARA sont informés des changements à court terme et 
y réagissent de manière appropriée.

Objectifs	stratégiques	

L’objectif stratégique sert à permettre un engagement plus productif entre les secteurs publics 
et privés dans tous les aspects des chaînes d’approvisionnement et de valeur, conduisant à la 
création d’un SIA intégral, d’un commerce accru (en particulier le commerce intra-africain) et 
une commercialisation visant à réduire les prix aux consommateurs, ainsi qu’un revenu accru 
pour les ménages agricoles. 

Objectifs	spécifiques

Les domaines d’action prioritaires seront basés sur trois objectifs stratégiques :

1. assurer le suivi des changements thématiques, des initiatives, des investissements, des 
opportunités, des défis et menaces émergentes ;

2. guider l’orientation du SIA à travers des techniques prospectives et autres ;

3. servir de fer de lance à la mise en œuvre d’un agenda africain pour l’agriculture, afin de 
guider la transformation africaine ;

4. négocier des alliances stratégiques et autonomiser les partenaires, afin d'exploiter 
les opportunités pour le renforcement de la recherche agricole, de l’innovation, des 
entreprises et du commerce, afin d’améliorer la compétitivité de l’agriculture africaine.

Les résultats qui découlent des éléments sus-indiqués seront les suivants : a) appropriation 
par les parties prenantes de haut niveau des informations fondées sur des données probantes 
et des recommandations de politique découlant d’une analyse stratégique et d’études 
prospectives ; et b) partenariats fonctionnels et plateformes pour la recherche et l’innovation 
agricoles au niveau des parties prenantes africaines (intracontinentales) et entre celles-ci et les 
partenaires du Nord et du Sud (Afrique-Sud, Afrique-Nord et Afrique-Sud-Nord). 

État	de	préparation	du	FARA	pour	la	PS	1

L’avantage comparatif du FARA en matière de prospective, d’analyse stratégique et de 
partenariats repose sur plus d’une décennie d’expérience en termes d’observation des 
tendances changeantes et émergentes dans l’agriculture africaine et en matière de catalyse 
des réponses appropriées. Il est en meilleure posture pour assurer ces rôles à travers son :

1. leadership de la Section africaine de l’Académie mondiale de la prospective du GFAR ;

2. mandat en tant que démembrement technique de la CUA ; appui de l’Union Européenne 
au PAEPARD ; et ses responsabilités au niveau de la plateforme du marché africain-Brésil ;

3. rôle dans le pilotage du Fonds Challenge Afrique, Royaume-Uni, Chine dans le domaine 
de la recherche agricole ;

4. mandat en tant que fer de lance et facilitateur du Processus de Dublin pour aligner le 
GCRAI sur le PDDAA ;

5. mandat pour faciliter l’élaboration de l’Agenda scientifique pour l'Agriculture en Afrique ;
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6. engagement universel en faveur des acteurs dans l’agriculture africaine et de la création 
de partenariats à valeur ajoutée ;

7. rôle en tant d’organe faîtier et de réalisation du Pilier IV du PDDAA.

Domaines d’intervention de la PS 1 

La PS 1 mettra l’accent sur l’exposition des vastes opportunités de l’agriculture africaine à 
travers les domaines d’intervention suivants pour lesquelles des actions sont élaborées dans le 
Plan opérationnel à moyen terme (POMT) :

1. assurer le suivi des opportunités et risques émergents ;

2. fournir une orientation prospective à la recherche et à l’innovation agricoles ;

3. servir de fer de lance de l’Agenda scientifique pour l’agriculture en Afrique ;

4. négocier des alliances stratégiques et autonomiser les partenariats.

5.7.2 PS 2 : Intégrer les capacités pour opérer le changement – en suscitant la création de 
liens et l’apprentissage 

Justification

Au cours des trois dernières décennies, les capacités des universités et institutions de 
formation agricole africaine ont certes été étendues de manière substantielle en termes 
d’effectif, mais il subsiste de graves préoccupations au sujet de la qualité de l’enseignement 
et de l’apprentissage qu’elles fournissent. Plusieurs études et rapports ont souligné les 
conséquences négatives de l’expansion rapide avec des ressources insuffisantes pour satisfaire 
une demande accrue dans le domaine de l’enseignement tertiaire, ainsi que la nécessité de 
restaurer les normes. La question sous-jacente pour que la formation demeure pertinente est 
que le système éducatif doit être pleinement intégré aux autres secteurs du système de R&D. 
Ceci requiert la facilitation de liens et de négociation entre les demandeurs (organisations 
paysannes, entreprises, établissements de recherche, services consultatifs) et les entités qui 
fournissent les capacités humaines (universités, grandes écoles et établissements de formation 
professionnelle). En outre, il existe des offres excédentaires de certains cadres et des déficits 
d’autres cadres, lesquelles requièrent une prise de conscience de l’adéquation entre ce qui est 
requis et ce qui est fourni. 

Les PIASA du PDDAA ont identifié des déficits de capacités ainsi que des mesures correctives. 
L’étape suivante consiste à passer à la phase transformationnelle qui exige que les pays mettent 
en œuvre leurs plans d’investissement. Sur la base de ces plans, l’intégration des capacités 
sera requise par la nécessité de : a) concevoir un menu d’options visant à travailler avec tous 
les partenaires de diverses capacités, afin de s’attaquer aux problèmes de la formation, de 
l’échange, de la collaboration sous-régionale et du transfert de connaissances ; b) nouer des 
partenariats avec des programmes aux niveaux national et local, afin de produire des résultats, 
en intégrant la recherche, la vulgarisation et l’enseignement ; c) pousser les systèmes plus 
faibles à collaborer avec des partenaires plus solides en ce qui concerne les problèmes qu’ils 
ont en commun ; d) assurer le leadership intellectuel dans le domaine de la conception et de 
la mise en œuvre des programmes de recherche et de vulgarisation ; e) soutenir les pays dans 
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l’élaboration des plans d’investissement liés au PDDAA ; et f) fournir un appui aux centres 
d’excellence sous-régionaux. 

Objectifs	stratégiques	et	résultats	

L’objectif stratégique de la PS 2 consiste à faire un plaidoyer, jouer un rôle de catalyseur et de 
facilitateur pour des réformes stratégiques, des processus et des mécanismes qui vont renforcer 
les capacités humaines, organisationnelles et institutionnelles pour l’innovation agricole. 

Objectifs	spécifiques	et	résultats	

Les objectifs spécifiques qui s’appliquent à la PS 2 sont les suivants :

1. identifier et élaborer des mécanismes pour des interactions et une collaboration entre les 
diverses parties prenantes (producteurs agricoles, recherche, enseignement, vulgarisation, 
commerce et agro-industrie et politique) ;

2. améliorer la réactivité et la pertinence des institutions africaines (recherche, vulgarisation, 
enseignement, commerce et politique), afin de satisfaire les demandes de capacités 
formulées par les différentes parties prenantes ;

3. faciliter et améliorer l’élaboration, la conception et la mise en œuvre de programmes de 
R&D, afin de créer des synergies et d’accroître les impacts ;

4. faire un plaidoyer et assurer la promotion d’approches de renforcement des capacités 
institutionnelles.

Les résultats des objectifs ci-dessus seront les suivants : a) interactions fonctionnelles et 
partenariat entre les organisations de producteurs agricoles, de recherche, d’enseignement, de 
vulgarisation, de commerce et d’agro-industrie ; b) mécanismes adoptés pour une articulation 
de la demande et un renforcement de la capacité à répondre à la demande et freiner le déclin 
de l’intérêt manifesté pour les carrières agricoles ; c) communautés de pratique s’attaquant 
aux déficits de capacités identifiés (dans la conception et la mise en œuvre de programmes 
de R&D) d’une manière qui prend en compte les sexospécificités ; et d) capacités humaines, 
organisationnelles et institutionnelles renforcées pour l’innovation agricole. Le FARA propose 
une approche de renforcement des capacités intégrée de ce qui suit : apparier l’offre et la 
demande de capacités, renforcer et pérenniser les pools de capacités et assurer l'apprentissage 
et le suivi de la consolidation et du changement institutionnel.

État	de	préparation	du	FARA	pour	la	PS	2

Le FARA accomplit un mandat continental par le truchement du PdA signé avec la CUA ; il 
a des liens et un capital social acquis à travers les systèmes de connaissances agricoles ; de 
même, il a renforcé les liens avec les INRA, les OSR, le GCRAI, le GFAR, le Forum mondial pour 
le conseil rural (GFRAS) et les universités, ainsi que des plateformes thématiques crées pour 
la vulgarisation (exemple, l’AFAAS), l’enseignement (exemple, TEAM-Africa), les organisations 
paysannes (exemple, la PAFO), les organisations non gouvernementales (exemple, le PANGOC), 
le secteur privé (exemple, le PanAAC) et les politiques (exemple, l’AFAPP), en plus des plateformes 
d’apprentissage continentales qu’il a créées (exemple, les RAILS, le DONATA, l’UniBRAIN), qui 
sont interdépendantes depuis le niveau national jusqu’au niveau sous-régional et continental. 
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Domaines	d’intervention	de	la	PS	2	

Les interventions du FARA vont s’attaquer à la nécessité d’avoir une meilleure représentation 
régionale de la recherche, de la vulgarisation et de l’enseignement, des politiques et des 
entreprises dans la mise en œuvre du PDDAA. Les domaines d’intervention pour la PS 2, pour 
lesquels des détails sont indiqués dans le POMT, sont les suivants :

1. intégration des capacités des acteurs dans le système de connaissances ;

2. création de liens entre la recherche, l’enseignement et les entreprises pour l’innovation 
agricole ;

3. amélioration de la réactivité et de la pertinence des institutions africaines, en appariant 
l’offre et la demande de capacités ;

4. renforcement et pérennisation des pools de capacités et résolution du problème du déclin 
de l’intérêt manifesté pour les carrières agricoles, en mettant l’accent sur les jeunes et le 
genre ;

5. amélioration de l’élaboration, de la conception et de la mise en œuvre des programmes 
de R&D, afin de créer des synergies ;

6. renforcement des capacités humaines, organisationnelles et institutionnelles pour 
l’innovation agricole.

5.7.3 PS 3 : Créer un environnement favorable à la mise en œuvre – en faisant du plaidoyer 
et de la communication

Justification

Le PDDAA et le FAAP lancent un appel pour des investissements accrus et mieux harmonisés 
dans l’agriculture et la R&D agricole de la part des gouvernements nationaux, des organismes/
partenaires au développement régionaux et internationaux. Cet appel requiert un plaidoyer 
fondé sur des données probantes à l’endroit des parties prenantes, en particulier les 
responsables de l’élaboration des politiques et les décideurs au niveau des gouvernements, 
afin de leur fournir des options viables pour l’amélioration des politiques, des institutions 
et des marchés. Une plus grande prise de consciences des preuves disponibles pour la 
formulation de politiques qui créent des environnements favorables doit être renforcée par 
une communication efficace visant à faire passer les messages de plaidoyer auprès de toutes 
les personnes qui doivent les entendre. 

Le mandat continental du FARA lui procure un avantage comparatif en matière de plaidoyer 
et de politique pour la R&D agricole en Afrique et ses succès précédents ont suscité une 
attente au niveau de ses parties prenantes qui est que le FARA continuera de promouvoir leurs 
intérêts lors des forums africains et internationaux. Le Secrétariat est l’organisme reconnu pour 
l’articulation et la diffusion des questions de R&D agricole africaine aux niveaux politiques les 
plus élevés et à l’endroit des parties prenantes sur tout le continent.
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Objectifs	stratégiques	

L’objectif stratégique pour le plaidoyer en faveur du développement agricole est de convaincre 
les gouvernements africains de ce que des systèmes d’innovation agricole solides constituent 
les chevilles ouvrières du développement économique et de la sécurité alimentaire et qu’ils 
doivent investir davantage dans celui-ci et réduire leur dépendance vis-à-vis des donateurs. 

Objectifs	spécifiques	et	résultats	

Les objectifs spécifiques à cet égard sont les suivants :

1. faciliter l’analyse des politiques et le plaidoyer en faveur de la priorité principale et des 
questions émergentes qui affectent l’innovation agricole en Afrique ;

2. mobiliser, renforcer et établir des liens entre les institutions, les systèmes et les processus 
de recherche politiques et économiques africains, afin d’apporter un appui politique 
fondé sur des données probantes aux processus du PDDAA ;

3. promouvoir et intégrer les services de recherche, de conseil/de vulgarisation, 
d’enseignement et de formation agricoles dans les processus de planification et de mise 
en œuvre du PDDAA ;

4. promouvoir et coordonner un plaidoyer fondé sur des données probantes pour des 
investissements de meilleure qualité et accru dans les systèmes d’innovation et de 
connaissances agricoles de l’Afrique ;

5. promouvoir et faciliter l’accès aux connaissances et à l’innovation.

Les aboutissements attendus de la poursuite de ces objectifs sont les suivants : a) formulation 
de politiques, prise de décisions et investissement fondés sur des données probantes ; b) 
principes et directives du FAAP enracinés dans tous les aspects de la planification et de la mise 
en œuvre du PDDAA ; c) informations et connaissances pour le partage de connaissances dans 
les systèmes de connaissances liés à l’innovation agricole disponibles et utilisées ; d) masse 
critique de décideurs et d'agents du plaidoyer évitant les doublons et comblant les lacunes 
critiques au niveau continental ; et e) stratégies et systèmes efficace de communication, 
notamment les TIC, pour la diffusion et la création de mandants pour les changements de 
politiques.

État	de	préparation	du	FARA	pour	la	PS	3	

L’état de préparation du FARA pour la contribution à la création d’un environnement favorable 
à la mise en œuvre par le plaidoyer et la communication est enraciné dans les succès qui 
ont couronné : i) la mise en œuvre du RAILS et de la SABIMA ; ii) l’élaboration de documents 
d’information ; iii) la création de relations par la reconnaissance de son leadership lors des 
forums continentaux et internationaux ; iv) la tenue de consultations qui ont conduit à la 
création du FAAP ; v) l’approbation par les chefs d’État et de gouvernement africains ; vi) 
ses relations avec la CUA, l’APCN, les CER et les ministères ; vi) ses réalisations en termes 
d’organisation de réseaux/plateformes thématiques, notamment les dialogues ministériels, la 
Semaine africaine des sciences agricoles, l’accès aux dialogues régionaux de l’Organisation des 

Section 3 : Stratégie du FARA pour 2014–2018 47



Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), les réunions ministérielles de l’UA et la 
plateforme des partenaires de l’APCN.

Domaines	d’intervention	de	la	PS	3	

À travers les fonctions de base de facilitation, de fédération et de suivi de la demande et de 
l’offre de connaissances, le FARA va permettre la création d’un environnement favorable à un 
investissement accru dans l’AR4D et à la mise en œuvre de systèmes d’innovation agricole, à 
travers les interventions suivantes qui ont été décrites en détail dans le POMT :

1. faciliter l’analyse des politiques et le plaidoyer en faveur de la priorité principale et des 
questions émergentes qui affectent l’innovation agricole en Afrique ;

2. faire un plaidoyer et des communications en faveur des principes du FAAP dans la mise 
en œuvre du PDDAA ;

3. jouer un rôle de catalyseur et de création de liens entre les institutions, systèmes et 
processus de recherche politiques et économiques africains afin de fournir un appui 
politique fondé sur des données probantes aux processus du PDDAA ;

4. promouvoir un plaidoyer fondé sur des données probantes pour un investissement accru 
et de meilleure qualité dans les systèmes d’innovation et de connaissances agricoles 
africains ;

5. améliorer la gestion des connaissances, ainsi que l’accès aux connaissances et à 
l’innovation. 

5.8 Domaines thématiques émergents 

Outre les résultats clés (priorités stratégiques) il existe plusieurs questions émergentes qui 
doivent être prises en compte pour promouvoir le programme du FARA et qui vont consolider 
toutes les trois priorités stratégiques. Il s’agit du changement climatique, de la durabilité 
environnementale, de la bioénergie et de la nutrition.

5.8.1 Changement climatique 

En réponse aux défis posés à l’agriculture africaine par le changement climatique, le FARA va 
créer et renforcer des plateformes pour : i) la planification et l’identification des lacunes au 
niveau des connaissances ; ii) la détermination des priorités ; iii) l’harmonisation d’approches ; 
iv) la création de synergies entre diverses initiatives et parties prenantes clés ; v) l’échange de 
connaissances entre les chercheurs, les décideurs et les communautés rurales d’Afrique sur 
l’adaptation au changement climatique et l’atténuation de ses effets ; et vi) le renforcement du 
partage d’enseignements. 

5.8.2 Bioénergie

Suite aux crises énergétiques survenues dans le monde et manifestées en Afrique par des 
pénuries et l'augmentation des coûts, ainsi que la prise de conscience générale de l’utilisation 
de l’énergie sans danger pour l’environnement afin de conduire le développement économique 
sur le continent, le FARA va promouvoir la bioénergie pour une prise en compte de celle-ci.
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Le but du FARA sera de parvenir à une contribution durable de la bioénergie aux demandes 
d’électricité future et d’énergie dans le monde par l’accélération de la production et de 
l’utilisation d’une bioénergie sans risque pour l’environnement, socialement acceptable et 
d'un coût compétitif et, ce, de manières non-concurrentes à la production durable de produits 
vivriers sur une base durable. Cette approche aura pour but de garantir une sécurité accrue 
de la fourniture à un prix raisonnable, tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre 
découlant de l’utilisation de l’énergie.

5.8.3 Nutrition

Le FARA va s’assurer que les interventions agricoles régionales sont adaptées pour résoudre les 
problèmes de nutrition qui prévalent (décrits à la section 1.3). L’absence d’un cadre précis relatif 
à la nutrition et de buts laisse les responsables des activités agricoles sans orientation quant 
aux priorités et opportunités relatives à la santé et à la nutrition. Cette situation nécessite une 
compréhension en profondeur des programmes et des options stratégiques afin d'améliorer 
l’impact des projets agricoles sur la consommation et l’état nutritionnel. Le FARA va donc 
entreprendre des activités qui créent des liens entre l’agriculture et la nutrition, renforcent 
la capacité des programmes agricoles à s’attaquer aux questions nutritionnelles, identifient 
des priorités liées à la consommation, fournissent une orientation à d’autres secteurs. Ceci va 
lui permettre de fournir une orientation aux décideurs et aux gestionnaires de programmes 
dans la sélection et la conception d’interventions agricoles efficaces. Le FARA va contribuer au 
renforcement de la capacité des petits exploitants, des femmes et des ménages plus pauvres à 
s’attaquer simultanément aux problèmes de sécurité alimentaire et de nutrition. 

5.9 Genre

Le FARA reconnaît l’importance de l’intégration du genre dans la recherche agricole pour le 
développement en Afrique. L’intégration des questions relatives aux femmes et traitée comme 
thème transversal dans les programmes, politiques et activités du FARA, ainsi que ceux de ses 
parties prenantes, y compris les organisations sous-régionales, les organismes nationaux de 
recherche agricole et les organisations paysannes. Pour garantir un engagement fort en faveur 
de la prise en compte de l’égalité entre les sexes, la Stratégie du genre du FARA constitue une 
composante intégrale du Plan stratégique et du POMT du FARA. La Stratégie du genre présente 
le vaste cadre stratégique au sein duquel le FARA va poursuivre le but de l’intégration des 
questions du genre afin de faciliter l’amélioration de la productivité agricole en Afrique. Les 
composantes clés de la Stratégie du genre vont contribuer directement à l’atteinte des objectifs 
globaux du FARA, tels que définis au sein de ses trois domaines de priorités stratégiques liés au 
présent Plan stratégique. 

L’approche du FARA en matière d’intégration du genre va intégrer les besoins des hommes et 
des femmes de manière égale dans les programmes et opérations. Au cœur de cette approche, 
se trouvera la promotion des politiques et actions qui facilitent l’accès équitable aussi bien des 
hommes que des femmes aux ressources productives, ainsi que l’intégration de la perspective 
du genre aux fonctions et activités du FARA qui veillent à ce que les deux sexes en tirent parti. 
L’une des façons dont l’intégration de la perspective du genre se manifestera dans le travail 
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du FARA tient à ses efforts visant à faire en sorte que les besoins des femmes soient satisfaits 
dans l’élaboration et la diffusion de politiques et de techniques agricoles, en particulier celles 
utilisées par les femmes. Les aboutissements attendus de cette approche sont que les femmes 
participent pleinement aux processus d’innovation agricole et en tirent pleinement parti ; les 
producteurs agricoles et chercheurs de sexe féminin bénéficient de la formation dont elles ont 
besoin pour être pleinement compétitives dans leur travail ; et les questions sexospécifiques 
figurent en première place dans les mesures de renforcement des capacités ciblant les hommes 
et les femmes.

L’intégration du genre dans le développement implique d’abord la compréhension des besoins 
des hommes et des femmes – et des contraintes auxquelles ils/elles se heurtent – qui affectent 
la productivité et la pauvreté. Le FARA va promouvoir les actions qui : i) réduisent les barrières 
sexospécifiques à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté et qui renforcent 
le bien-être des hommes, des femmes et des jeunes ; ii) prennent note du changement de la 
répartition de la population par âge dans le secteur agricole ; et iii) réduisent la servitude ainsi 
que le manque d’opportunités économiques dans l’agriculture – qui sont les principales causes 
de l’exode des jeunes des zones rurales vers les zones urbaines. Ces actions sont nécessaires 
pour atténuer l’impact du VIH et du sida (auquel les populations les plus économiquement 
actives paient le plus lourd tribut), ainsi que le vieillissement de la population rurale. Si la main-
d’œuvre rurale doit répondre à la demande urbaine croissant de nourriture à l’avenir – et si 
nous entendons nous assurer que les précieuses connaissances indigènes liées aux pratiques 
agricoles soient conservées – alors l’on doit rendre l’agriculture plus attrayante et plus rentable, 
afin que les jeunes demeurent actifs dans la production agricole.

5.10 Suivi et évaluation 

Le S&E sera appliqué à toutes les activités du FARA et synchronisé, autant que possible, avec les 
systèmes de S&E des OSR, par l'utilisation des mêmes approches et méthodologies. Le but est 
de s’assurer que le FARA assure le suivi du fonctionnement et des performances de l'ensemble 
du système d’innovation agricole africain. Le FARA et les unités de S&E des Organisations sous-
régionales de recherche (OSR) disposent d’un cadre global pour assurer le suivi des progrès vers 
la réalisation des résultats et des aboutissements positifs, tels que définis par les Indicateurs 
de performance clés (IPC). Le cadre fournit des directives et procédures pour la collecte et 
l’analyse de données clés et d’information sur les IPC.

Il incombera au FARA d’évaluer l’état d’avancement dans le domaine de la recherche agricole, 
de l’adoption des technologies et de recouper le renforcement des capacités au niveau 
continental. Il va également contribuer à l’amélioration de la qualité des évaluations au niveau 
des engagements plus vastes pris vis-à-vis du PDDAA par les gouvernements et institutions qui 
sont soumis aux mécanismes d’évaluation par les pairs du NEPAD. 

Au cours des cinq années que va durer le Plan stratégique du FARA pour 2014-2018, de 
nombreux changements sont susceptibles de survenir au niveau de la recherche et du 
développement agricoles. Les systèmes de S&E devront être configurés de sorte à fournir 
les informations, les données et l’analyse qui seront utilisées pour modifier la stratégie du 
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FARA à la lumière de ce qui marche bien et de ce qui ne marche pas, ainsi qu'à maintenir 
le FARA en conformité avec les environnements politiques, commerciaux et climatiques 
changeants.

Le FARA va s’évertuer à harmoniser les cadres de S&E dans tous les réseaux auxquels il fournit 
un appui, de sorte qu’ils produisent des données qui puissent être aisément intégrées dans le 
cadre d’un système de S&E commun pour le PDDAA.

5.11 Communications

En tant qu’organisation faîtière mobilisant les parties prenantes pour une action collective et 
concertée, les rôles que joue le FARA englobent la coordination afin d’assurer une intégration 
latérale : i) des réseaux de connaissances régionaux ; ii) de l’intermédiation ; iii) de l’expansion 
et du courtage pour garantir la fonctionnalité des systèmes d’innovation agricole régionaux ; 
iv) du renforcement des capacités humaines et institutionnelles des parties prenantes ; et v) 
de la fédération, de l’observation et de la détermination d’agendas nécessaires pour garantir 
des politiques et orientations appropriées pour des actions futures. Pour jouer ces rôles avec 
succès, le FARA mettra en place et en œuvre une stratégie de communication, ainsi que des 
directives spécifiques sur la mise en œuvre. 

L’orientation globale émergente concernant l’agriculture et les changements au niveau du 
PDDAA offre au FARA l’opportunité de se positionner comme organisation faîtière régionale, 
catalyseur de la réalisation de la vision de l’Afrique pour l’agriculture. Les communications vont 
occuper une place stratégique au Secrétariat et chez les membres du Forum engagés dans la 
mise en œuvre des priorités stratégiques du FARA. 

5.12 Mobilisation de ressources 

À ses débuts, le Secrétariat du FARA a dû adopter une approche de mobilisation fondée sur 
« l’apprentissage par l’action ». Celle-ci a été remarquablement couronnée de succès, vu qu’elle 
a permis la mise en place d’une Secrétariat solide et le lancement d’initiatives révolutionnaires 
telles que le SSA CP, qui a conçu et validé le concept de l’IAR4D. Toutefois, il n’est pas aisé 
d’assurer le financement à plus long terme des initiatives et l’approche opportuniste s’est 
quelquefois détournée des activités à plus grandes priorités. Pour éviter une telle orientation, 
le FFMD du FARA est devenu la première source de financement durable. Le FFMD continuera 
d’être la principale source de financement du Secrétariat jusqu’en 2018. Toutefois, il n’est 
pas tenable à long terme pour le FARA de s’appuyer si fortement sur les partenaires au 
développement de l’Afrique. Par conséquent, la priorité du plaidoyer et de la mobilisation de 
ressources du Secrétariat sera d’accroître les contributions provenant des sources africaines et 
du secteur privé africain. 
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6 Dispositifs de mise en œuvre 

6.1 Principes de base du FARA

Le FARA est engagé en faveur de l’excellence dans tout ce qu’il entreprend et la promotion de 
l’excellence figure en bonne place dans toutes ses fonctions. D’autres principes universels du 
FARA intègrent un engagement en faveur de la subsidiarité, de la prestation de services et de 
l’obligation redditionnelle, de l’équité entre les sexes et de la participation. 

6.1.1 Principe de subsidiarité 

Ce principe est nécessité par la participation et l’implication à multiples niveaux des membres 
du Forum dans les actions du FARA (Figure 8). L’engagement du Secrétariat du FARA en faveur 
du principe de subsidiarité sera réalisé par la dévolution de l’obligation redditionnelle et de la 
prise de décisions aux membres du réseau des parties prenantes qui sont les mieux placés pour 
les assumer en vertu des compétences dont ils disposent et qui sont requises pour faire une 
utilisation des plus diligentes des ressources connexes. Le but est d’accroître l’appropriation 
par les parties prenantes et leur responsabilité, afin d’améliorer l’efficience et de réduire les 
coûts. L’on prendra toutefois le soin de s’assurer que la prise de décisions n’est pas déléguée de 
manière inappropriée aux niveaux plus faibles au prix de la perte d’avantages ou de retombées 
plus grands ou plus importants qui pourraient être obtenus si les décisions sont prises à des 
niveaux plus élevés (tels qu’aux niveaux sous-régional ou continental).

6.1.2 Préservation de l’intégrité de l’environnement

Reconnaissant l’importance de la réalisation d’une hausse de la production et de l’accès 
au marché, le FARA a également mis un accent important sur la protection des ressources 
naturelles du continent. Tous les programmes valorisent la riche biodiversité agricole en Afrique 
et s’efforcent de la conserver dans l’intérêt du monde entier. Le FARA reconnaît également la 
fragilité des sols africains et s’efforce vivement d’éviter de les dégrader davantage. Le FARA 
noue des partenariats efficaces avec d’autres organismes à travers le monde afin de faire en 
sorte que l’intégrité des ressources naturelles de l’Afrique soit préservée.

6.1.3 Inclusivité de toutes les catégories de parties prenantes 

Le FARA assure l’inclusivité dans tous ses programmes. Il est sensible aux questions liées à 
l’âge, au genre, aux groupes sociaux et aux groupes vulnérables. Dans son fonctionnement, 
il utilise les langues anglaise, française, portugaise et arabe et a recours à un vaste ensemble 
d’outils de communication pour atteindre tout le continent. Fait plus important, le FARA 
garantit l’inclusivité de ses opérations en examinant les typologies de producteurs agricoles, 
notamment les plus pauvres parmi les démunis, afin d’équilibrer sa couverture régionale. 
Le FARA s’assure également que l’innovation est accélérée par la facilitation de tous les 
engagements inclusifs des parties prenantes impliquées dans la chaîne de valeur, notamment 
les chercheurs, les producteurs agricoles, les agents de vulgarisation, les organisations de la 
société civile, les transformateurs, les négociants d’intrants et de produits, les organismes 

52 Plan stratégique du FARA pour 2014–2018



Figure	8	:	Exemple	de	pratique	de	subsidiarité	dans	le	programme	SCARDA	du	FARA

d’octroi de crédits agricoles, les services météorologiques et les responsables de l’élaboration 
des politiques.

6.1.4 Partenariats

Le FARA reconnaît la faiblesse relative des SNRA en Afrique et la nécessité de recourir aux 
partenariats comme mesure de renforcement des capacités. Il met donc l’accent sur la création 
et le renforcement de partenariats comme moyen pour réaliser son but pour l’agriculture 
africaine. 

6.1.5 Partage de responsabilité, sublimité et réactivité 

Le FARA met en œuvre ses programmes conformément aux principes de la complémentarité 
et de l’action conjointe avec les membres du Forum du FARA et d’autres parties prenantes et 
partenaires, ainsi que conformément au principe de la sublimité par l’harmonisation de ses 
actions avec les efforts régionaux (africains) et mondiaux dans le domaine de la recherche et 
du développement agricoles. Il cherche également à s’assurer qu’il réagit bien aux demandes 
et aux aspirations des parties prenantes, ainsi qu’aux demandes et changements sectoriels 
émergents.
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6.2 Modalités de la réalisation des résultats du FARA 

6.2.1 Le FARA en tant qu’organisation ayant le statut de Forum 

Le FARA est une organisation ayant le statut de Forum, constitué par les besoins de ses 
mandants et apportant une réponse aux dits besoins. Ces besoins comprennent la recherche, 
la vulgarisation, les organisations paysannes, l’enseignement et la formation, le secteur privé et 
les responsables de l’élaboration des politiques. Le Secrétariat est l’organe exécutif du Forum, 
qu’il coordonne et auquel il fournit des services de manière participative, en collaboration avec 
l’ensemble des membres. Le FARA assure un leadership technique et intellectuel au profit du 
Forum, avec lequel il va mettre en œuvre le présent Plan stratégique. 

Le FARA accorde une grande valeur au travail en partenariat, lequel a été utilisé au cours des 
dix dernières années pour renforcer ses composantes de base originelles que sont les OSR. 
Certaines des OSR sont à présent relativement solides, de sorte que ses relations avec celles-ci 
doivent désormais se conformer strictement aux principes de subsidiarité. Toutefois, la relation 
entre le FARA et ses réseaux de partenaires – en particulier ceux liés aux services de conseil 
(AFAAS), à l’enseignement (TEAM-Africa) et au secteur privé (PanAAC) – doit évoluer, de sorte 
qu’à mesure que ces réseaux évoluent, la stratégie du FARA devient complémentaire, apporte 
de la valeur ajoutée et n’entre pas en concurrence avec eux pour les ressources et l’espace. 

Le FARA adhère au principe du maintien d’un Secrétariat léger qui, selon que de besoin, doit 
travailler avec un large éventail de partenaires dans le cadre du Forum, afin d’atteindre ses 
objectifs. Au sein de ce type de dispositif, il existe une délimitation claire des rôles et des 
attributions de tous les acteurs, ce qui signifie également l’attribution équitable de contributions 
relatives liées à chaque participant. Cette organisation veille à ce que tous les membres du 
Forum ressentent l’appropriation des résultats et les impacts de leur travail collectif. Dans ce 
cadre, il existe quelques mécanismes d’engagement qui ont été indiqués.

6.2.2 Mobilisation des membres du Forum 

Un trait distinctif du présent Plan stratégique du FARA tient à la façon dont le Secrétariat va 
mobiliser les membres du Forum et tirer pleinement parti des avantages de la structure du 
FARA en tant qu’organe à l’échelle du continent. Le FARA va mobiliser les membres du Forum à 
travers un certain nombre de mécanismes et de processus comprenant ce qui suit :

Pool	 d’experts	 : Dans le rôle du FARA en tant que facilitateur du PDDAA, il s’appuie sur 
l’expertise qui va au-delà de ce que le Secrétariat pourrait fournir de lui-même. La source 
d’approvisionnement de l’expérience requise peut être recherchée au plan local, voire à 
l’étranger, dans le cadre de l’Association des professionnels agricoles africains dans la diaspora. 
Le FARA maintient actuellement une base d’experts dans divers domaines et disciplines liés à 
l’agriculture. 

Équipe	d’appui	à	la	recherche	de	base	et	au	développement	: L’équipe à la recherche de base 
et au développement fournit une expertise spécialisée dans des domaines spécifiques de la 
recherche agricole pour le développement, sous la supervision globale du Secrétariat du FARA. 
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À titre d’exemple, l’équipe fournit un appui immédiat au FARA en l’aidant à élaborer sa « preuve 
de concept » sur l’utilité de l’IAR4D.

Réseau	de	chercheurs	du	FARA	:	le FARA maintient une liste des partenaires clés qui sont bien 
spécialisés dans différents domaines et qui pourraient être disponibles pour l’aider à mettre 
en œuvre certains aspects liés à différentes tâches. Les chercheurs aident par exemple le FARA 
à s’attaquer aux défis tenant à l’accomplissement de taches multiples assignées par le Forum. 

Personnes-ressources	 dotées	 d’expertise	 spécialisée	 : les personnes-ressources fournissent 
un appui et une orientation lors de la formulation de plans de travail en relation avec le Plan 
stratégique. Ils sont répertoriés à partir de différents domaines d’expertise relatifs à l’orientation 
stratégique particulière.

Semaine	africaine	des	sciences	agricoles	: la Semaine africaine des sciences agricoles fournit 
une grande opportunité de consultation beaucoup plus vaste à travers toute la communauté 
scientifique agricole sur les questions émergentes ou urgentes. Elle est célébrée tous les trois 
ans.

Stages	: le FARA emploie des diplômés africains qui apportent une perspective nouvelle, ainsi 
qu’un complément d’effectif au Secrétariat. Les stages fournissent aux jeunes des opportunités 
de formation et d’acquisition de compétences additionnelles, ainsi que d’opportunités d’emploi. 

Bourses	de	 recherche	postdoctorale	 : on entend par post-docs de nouveaux docteurs issus 
de domaines différents. Les bourses de recherche postdoctorale fournissent à ces nouveaux 
diplômés l’opportunité d’acquérir une expérience plus vaste dans l’agriculture africaine.

Chercheurs	invités	: les chercheurs invités sont recrutés auprès d’organisations partenaires qui 
sont engagées dans des activités connexes. Les chercheurs sont affectés au sein de différentes 
agents pour accomplir des tâches spécifiques, après quoi ils retournent à leurs organisations 
d’origine. 

Diaspora	 : le FARA entretient de bonnes relations avec l’Association des professionnels 
agricoles africains dans la diaspora et utilise, de temps en temps, sa base de données d’experts 
pour satisfaire aux exigences du Forum.

6.3 Direction et gouvernance du FARA 

6.3.1 Direction : le Secrétariat du FARA 

Le FARA s’engage à maintenir une structure légère en termes de dotation en personnel 
(Figure 9) qui maximise l’utilité des ressources, tout en veillant à ce que le personnel réalise 
son plein potentiel, en contribuant au développement de l’Afrique. La qualité est le critère 
de référence lors du recrutement du personnel et, pour ce faire, les candidats doivent être 
rassurés de l’existence d’excellentes conditions de travail et de la liberté de s’exprimer sans 
subir de contraintes dues au manque d’installations qui se pose souvent lorsque les charges de 
personnel sont trop élevées par rapport au budget d’une organisation donnée.
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Au cours de ses cinq premières années d’existence, le Secrétariat du FARA a mis en œuvre 
un Plan stratégique qui avait été rédigé avant la mise en place du Secrétariat. Dès le départ, 
toutefois, le Secrétariat a été informé de l’obligation qui lui incombait de s’adapter aux exigences 
changeantes des parties prenantes. L’AG a réagi à cette nécessité en exigeant que des mesures 
soient prises sur plusieurs fronts, tout en jugeant prudent de s’assurer que le Secrétariat 
reste focalisé sur le plaidoyer et la mobilisation de ressources, l’échange d’informations et 
de technologies, ainsi que la promotion de partenariats. Le compromis qui en a résulté a été 
l’adoption d’un certain nombre de projets ayant vu le jour suite aux exigences des parties 
prenantes.

Le Plan stratégique pour 2007-2016 découle des consultations des parties prenantes (un 
processus similaire à celui par lequel les projets ont été élaborés). Par conséquent, chaque 
projet cadrait bien avec une NSF connexe. La principale tâche, lors de la mise en œuvre au 
départ du POMT pour 2008-2012, a été la déconstruction des systèmes de coordination et 
d’appui fondés sur les projets. Dans le cadre du présent POMT, les fonctions liées aux ressources 
humaines, à la comptabilité et à l’administration ont été assumées par le personnel pertinent 
du Secrétariat en les centralisant au niveau des départements en charge des ressources 
humaines, des finances et de l’administration. Cette approche sera poursuivie dans le nouveau 
POMT pour 2014-2018, qui a trait au Plan stratégique pour 2014–2018.

Une distinction claire, qui doit être gardée à l’esprit, est opérée entre le FARA, le Forum de 
toutes les parties prenantes (africaines et non-africaines) et le Secrétariat du FARA, créé pour 
faciliter la mise en œuvre du Plan stratégique du FARA. 

Le Secrétariat du FARA sera en mesure de mener à bien ses plans ambitieux avec une légère 
structure de personnel, en s’appuyant davantage sur les parties prenantes pour représenter le 
Forum plutôt que sur le personnel du Secrétariat. Ceci est conforme au but du Secrétariat qui 
est de fournir des services au Forum plutôt que de devenir une organisation indépendante. 
La représentation du FARA par le passé aux innombrables conférences, ateliers et réunions 
a permis au Secrétariat de développer d’importants réseaux d’experts africains qu’il peut 
désormais solliciter. Ceci va permettre d’élargir le pool d’expertise et de faire d’importantes 
contributions à la formation de défenseurs du FARA dans différentes disciplines à travers 
l’Afrique. Il est essentiel que les succès qui couronnent la collecte de ressources à partir de 
sources africaines qui vont déterminer, au bout du compte, la viabilité du FARA. Ceci va requérir 
une approche différente et éventuellement des compétences différentes dans la façon dont 
chaque PS atteint ses buts et objectifs.

6.3.2 Gouvernance

Le présent Plan stratégique concerne le FARA en tant que Forum pour ses mandants OSR 
membres, SNRA et autres parties prenantes de la recherche et du développement agricoles. 
Le Forum est régi par une AG biennale du FARA qui approuve les principaux instruments de 
gouvernance et de gestion du FARA, à savoir la Constitution, le Plan stratégique et le POMT du 
FARA.

Le fonctionnement du Forum entre les Assemblées générales est confié à un Conseil 
d’administration élu. Le Conseil dispose d’un président qui est nommé par des OSR par 
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alternance et confirmé par l’AG. Le président est en fonction du début d’une AG à la fin d’une 
autre. Le Conseil se compose de représentants des principales parties prenantes du FARA (OSR, 
partenaires scientifiques, producteurs agricoles, ONG et le secteur privé) avec les partenaires 
au développement en qualité d’observateurs. La principale fonction du Conseil d’administration 
est de superviser les plans et les performances du Secrétariat du FARA qui gère le programme 
du FARA. Le Conseil d’administration se compose de trois comités en charge de l’audit et des 
finances, des nominations, ainsi que de la gouvernance et des programmes. 

Le Secrétariat du FARA est dirigé par un Directeur exécutif qui, en sa qualité de Directeur 
général et de représentant légal du FARA, assure le leadership et la gestion des ressources 
humaines, financières et physiques du FARA, ainsi que de son Secrétariat et est chargé de la 
mise en œuvre du Plan stratégique. 

Le Secrétariat du FARA s’engage à maintenir une structure de gestion légère et horizontale sans 
pour autant faire de compromission sur l’excellence, la rigueur, la transparence ou l’obligation 
de rendre compte à ses mandants et à ses parties prenantes. Avec cela à l’esprit, le Secrétariat 
procède au recrutement de professionnels de grande qualité.

Figure	9	:	Organigramme	du	FARA

Section 3 : Stratégie du FARA pour 2014–2018
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L’appui apporté par le FARA à ses institutions partenaires prend en compte la planification et 
la mise en œuvre d’initiatives et de projets conformément aux principes de subsidiarité et aux 
principes et directives du FAAP décrits dans les grandes lignes à l’Encadré 1. 

7 Déclaration finale 

Le présent Plan stratégique reflète ce que le FARA a tiré comme enseignement au cours de la 
période de mise en œuvre du présent Plan stratégique. Cet apprentissage a été réalisé à travers 
les consultations, ateliers, réunions et interactions quotidiennes avec les OSR, les SNRA et 
d’autres parties prenantes de la recherche et du développement agricoles. En outre, le processus 
d’élaboration du Plan a pris en compte des consultations systématiques et itératives avec les 
parties prenantes, au nombre desquelles figuraient les partenaires au développement. Une 
nouvelle proposition de valeur recentrée pour le FARA constitue le résultat de l’apprentissage 
et des consultations, à savoir : 

« Renforcer le capacité de l’Afrique en matière d’innovation et de transformation 
par l’élaboration d’une vision pour son orientation stratégique, l’intégration de ses 
capacités de changement et la création d’un environnement politique propice à la 
mise en œuvre »

Le Plan est enraciné dans cette proposition de valeur. Il met le FARA dans une posture unique en 
tant qu’institution faîtière pour la recherche agricole en Afrique, d’une manière qui reconnaît 
que ses fonctions de base doivent changer afin de faire place aux organisations continentales 
et sous-régionales émergentes dans le SIA, pour que celles-ci prospèrent. Le FARA a déjà acquis 
l’expérience et le capital social – sous la forme de partenariats couronnés de succès avec un 
vaste ensemble de parties prenantes diverses – nécessaires pour faire appliquer le principe 
de la subsidiarité dans la mise en œuvre du présent Plan stratégique de manière à favoriser 
l’action collective requise pour réaliser les résultats spécifiés. Les résultats vont, à leur tour, être 
des ingrédients essentiels au système de connaissances dont l’Afrique a besoin, pour soutenir 
l’atteinte de son objectif qui est d’améliorer durablement la productivité, la compétitivité et les 
marchés agricoles à large assise en Afrique.

Le Plan stratégique est destiné au Forum. L’attente est qu’il fournisse l’orientation requise pour 
déterminer les actions à prendre par l’AG, le Conseil exécutif et le Secrétariat du FARA dans le 
cadre de l’élaboration du POMT du FARA pour 2014-2018. 
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ANNEXES

Annexe 1. FARA 2014–2018 – Strategic Matrix

Résumé narratif Indicateurs Hypothèses
Objectif :	Réduction	
durable	de	l'insécurité	
alimentaire	et	de	la	
pauvreté	en	Afrique,	
tout	en	améliorant	
la	qualité	de	
l'environnement

Mesures	liées	aux	buts	des	OMD	(buts	post-2015	liés	
au	développement	durable)	mettant	l’accent	sur	la	
réduction	des	niveaux	de	pauvreté	et	l'accroissement	
de	la	sécurité	alimentaire	et	nutritionnelle	répartis	par	:	
1)	genre,	2)	situation	géographique,	3)	âge,	4)	groupe	
socioéconomique	et	amélioration	de	la	qualité	de	
l’environnement	

But :	Contribuer	
à	susciter	une	
croissance	agricole	
forte,	à	large	assise	
et	durable	en	Afrique

Productivité : Changements	du	taux	de	croissance	du	
PIB	agricole	réel	et	de	la	productivité	des	facteurs	ainsi	
que	leur	utilisation	par	:	1)	sous-secteur,	2)	produits	de	
base,	3)	sexe,	4)	groupe	socioéconomique,	5)	situation	
géographique
Marchés : Changements	au	niveau	des	parts	de	marché,	
de	l’accès	et	de	la	situation/conditions/capacités/gravité	
des	barrières	commerciales	connexes	
Compétitivité : Changements	des	retours	sur	
investissement,	des	coûts	et	tendances	tarifaires,	de	
la	conformité	à	des	normes	spécifiques	réparties	par	:	
1)	sous-secteur,	2)	produits	de	base,	(3)	situation	
géographique	
Diversité et durabilité : Changements	au	niveau	de	
la	diversité	des	acteurs	participant	au	SIA	et	en	tirant	
parti,	répartis	par	genre,	groupe	social,	âge	et	situation	
géographique
Indicateur 1 :	Pourcentage	d’augmentation	du	nombre	
d’individus,	de	groupes,	d’organisations	affectés	ou	
atteints	directement	par	les	interventions	du	FARA	
(ventilées	par	sexe)	
Indicateur 2	:	Pourcentage	d’augmentation	des	
compétences	de	base,	des	capacités	d’innovation	au	
niveau	des	acteurs	(individuels, organisationnels/inter-
organisationnels et/ou institutionnels)	ciblés	de	la	RAD	
Indicateur 3	:	Degré	de	satisfaction	des	parties	
prenantes	par	rapport	aux	performances	et	à	la	qualité	
des	produits	et	services	du	FARA	
Indicateur 4	:	Niveau	des	cotisations	annuelles	
consacrées	par	les	gouvernements	et	institutions	africains	
au	financement	de	la	recherche	agricole

•	 Les	 capacités	 renforcées	
des	 ressources	 humaines	
sont	 retenues	 en	 Afrique.	
Les	 conditions	 politiques	 et	
socioéconomiques	 régionales	ne	
compromettent	pas	les	gains	

•	 Les	 contextes	 nationaux	 et	
internationaux	 promeuvent	 les	
retombées	 (à	 ce	 niveau)	 et	
les	 composantes	 du	 PDDAA	
contribuent	de	plus	en	plus	à	un	
environnement	agricole	favorable	

•	 D’autres	 secteurs	 de	 R&D	 non	
agricoles	répondent	positivement	
aux	besoins	des	milieux	ruraux	et	
urbains	démunis	

•	 Les	 capacités	 des	 ressources	
humaines	 renforcées	 sont	
retenues	en	Afrique

•	 Les	 environnements	 politiques	
et	 économiques	 nationaux	 et	
internationaux	ne	compromettent	
pas	les	gains	

•	 Les	 taux	 d’infection	 à	 VIH	 ne	
compromettent	 pas	 davantage	
la	 capacité	 de	 la	 main-d’œuvre	
africaine	 à	 s’engager	 dans	
l’agriculture
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Résumé narratif Indicateurs Hypothèses
Résultat clé 1 : 
Les parties 
prenantes du 
monde agricole 
africain déterminent 
la manière dont 
le secteur devrait 
être transformé 
et définissent les 
actions collectives 
nécessaires d’une 
manière qui prend 
en compte les 
sexospécificités

Indicateur 1.1 :	Nombre	de	pays	disposant	d’agendas	
de	RAD	influencés	par	le	S3A	(aboutissement	des	
études	prospectives,	pays	dans	lesquels	les	principes	
et	directives	du	FAAP	ont	été	consignés	dans	les	pactes	
nationaux	et/ou	régionaux	du	PDDAA	et	les	PIASA)
Indicateur 1.2 : Nombre	de	partenariats	et	de	
plateformes	fonctionnels	pour	l’innovation	agricole	et	
échanges	entre	les	parties	prenantes	d’une	part	et,	
d’autre	part,	entre	celles-ci	et	les	partenaires	du	Nord	et	
du	Sud	créés
Indicateur 1.3 : Nombre	de	participants	atteints,	
participant	ou	contribuant	aux	plateformes	d’innovation,	
aux	consultations,	aux	ateliers,	aux	réunions	(individuels, 
institutions ventilés par pays, région, genre, catégorie de 
parties prenantes)

•	 Les	environnements	politiques	et	
socioéconomiques	 nationaux	 et	
internationaux	ne	compromettent	
pas	les	gains	à	ce	niveau

•	 Les	 infrastructures	 adéquates	
(y	 compris	 les	 TIC)	 sont	
développées	et	entretenues	

•	 Les	 politiques	 nationales,	 les	
événements	 internationaux	 et	
la	 concurrence	 déloyales	 ne	
compromettent	pas	les	gains	

•	 Les	politiques	et	cadres	juridiques	
complémentaires	 et	 habilitants	
ont	été	élaborés	et	mis	en	œuvre	

Résultat clé 
2 : Capacités 
continentales 
renforcées et 
intégrées répondant 
aux exigences 
des parties 
prenantes dans le 
cadre du système 
d’innovation 
agricole et, ce, en 
prenant en compte 
les sexospécificités

Indicateur2.1 :	Nombre	d’institutions	adoptant	les	
interventions	ou	mécanismes	lancés	par	le	FARA	pour	
identifier,	articuler	ou	s’attaquer	aux	besoins	de	capacités	
Indicateur 2.2 : Nombre	d’institutions	(ventilées 
par catégorie)	dont	les	besoins	de	renforcement	
des	capacités	ont	été	évalués	et/ou	financés	
(connaissances, compétences et attitudes améliorées 
des individus acquises à travers des ateliers de 
formation ; changements dans la conception et la culture 
organisationnelle, l’obligation redditionnelle, la réactivité, 
la transparence et l’efficience)
Indicateur 2.3 :	Nombre	de	communautés	de	pratique	
fonctionnelles	pour	créer	des	capacités	sensibles	à	la	
problématique	du	genre	formées	et	s’attaquant	aux	
déficits	de	capacités	identifiés	dans	la	conception	et	la	
mise	en	œuvre	des	programmes	de	RAD

Résultat clé 3 : 
Environnement	
propice	à	
l'augmentation	de	
l'investissement	dans	
l'AR4D	et	à	la	mise	en	
œuvre	des	systèmes	
d’innovation	agricole	
d’une	manière	qui	
prend	en	compte	les	
sexospécificités

Indicateur3.1 :	Nombre	de	pays	et	de	CER	dans	lesquels	
les	principes	et	directives	du	FAAP	ont	été	inscrits	dans	les	
Pactes	nationaux	et/ou	régionaux	du	PDDAA	et	les	PIASA
Indicateur 3.2 : Nombre	de	produits/paquets	
d’informations	et	de	connaissances	(dossiers 
d’information, rapports, articles scientifiques et 
publications, documentaires)	produits	et	mis	à	la	
disposition	des	parties	prenantes	
Indicateur 3.3 :	Nombre	de	personnes	atteintes	par	les	
informations	par	le	biais	des	plateformes	continentales	
d’information	et	de	partage	de	connaissances	(sites web, 
publications, média visuels et sociaux)
Indicateur 3.4 :	Nombre	de	plateformes	utilisées	pour	
diffuser	et	échanger	des	informations	
Indicateur 3.5 :	Degré	d’amélioration	de	la	disponibilité	
des	TIC	(la vitesse du débit des TIC et la capacité, les 
performances, la fiabilité de l’accès Internet, l’équité, la 
qualité du service et le rapport coût-efficacité) au	niveau	
des	institutions	des	SNRA	ciblés
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Annexe 2. Analyse des FFPM du FARA4

1.	Stratégie	
Forces Possibilités
•	 Vision	 et	mission	 en	 phase	 avec	 l’agenda	mondial	

des	OMD	et	l’Initiative	«	Zéro	faim	»
•	 Un	solide	objectif	global	–	réduction	de	 la	pauvreté	

par	 l’amélioration	 de	 la	 productivité	 –	 justifie	
l’existence	du	FARA	

•	 Stratégie	raisonnablement	bien	pensée	
•	 Mandat	continental	
•	 Bon	cadre	opérationnel	
•	 Priorités	stratégiques	alignées	sur	les	aboutissements	

du	POMT	
•	 Documents	stratégiques	bien	ciblés	
•	 Stratégie	à	moyen	et	long	terme	assortie	d’une	vision	

claire	
•	 Les	 principaux	 documents	 (c'est-à-dire	 le	 Plan	

stratégique	et	le	POMT)	ont	été	adoptés	et	paraissent	
flexibles	

•	 Bonne	vision	et	bon	énoncé	de	mission	
•	 Réseaux	 régionaux	 de	 partenaires	 et	 de	

collaborateurs	

•	 Le	cadre	du	PDDAA	offre	un	forum	pour	l’action	
•	 L’adhésion	 aux	 cadres	 continentaux	 offre	 la	

possibilité	de	réaliser	un	plus	grand	impact	
•	 Relation	FARA-OSR	renforcée	
•	 Mandat	continental	
•	 Élaboration	 d’une	 vision	 continentale	 requise	 pour	

parvenir	à	la	réduction	de	la	pauvreté	
•	 Soutien	de	la	CUA	
•	 De	 nombreux	 pays	 ont	 défini	 des	 politiques	 en	

matière	de	RAD	
•	 Politiques	sous-régionales	
•	 Mobilisation	de	nouveaux	partenaires	financiers	
•	 Niche	existant	au	niveau	des	problèmes	émergents
•	 Activités	du	GCRAI	et	d’autres	entités	en	Afrique	
•	 Environnement	 changeant	 (changement,	 prix	 des	

produits	alimentaires)	
•	 Le	leadership	de	qualité	est	de	plus	en	plus	courant	

en	Afrique	

Faiblesses Menaces
Financement	:
•	 Faible	niveau	de	financement	consacré	à	l’agriculture	

par	les	gouvernements	africains	
•	 Mobilisation	des	ressources	à	l’intérieur	de	l’Afrique	
Mandat	:
•	 Mandat	exigeant	
•	 Alignement	sur	l’agenda	de	développement	mondial	

en	termes	de	priorisation	des	besoins	particuliers	de	
l’Afrique	parmi	tous	les	autres	

Au	plan	opérationnel	:
•	 Séparation	des	ressources	des	projets	complètement	

du	soutien	de	base	
•	 Réalisations	par	procuration	est	difficile	
•	 Manque	de	niche	fonctionnelle	/opérationnelle	claire	

–	clarté	au	niveau	des	parties	prenantes

Implication	des	parties	prenantes	:
•	 Manque	de	clarté	en	ce	qui	concerne	le	principe	de	

subsidiarité	
•	 OSR	 et	 autres	 partenaires	 clés	 –	 les	 relations	 du	

FARA	se	détériorent	et	ne	s’améliorent	pas	
•	 Les	organisations	concurrentes	posent	de	meilleures	

actions	 aboutissant	 à	 la	 perte	 de	 la	 pertinence	 du	
FARA	

•	 Piètre	 représentation	 du	 FARA	 dans	 les	 Conseils	
d’administration	des	OSR	

•	 Déficit	de	capacités	dans	certaines	SNRA	
•	 Influence	indue	des	bailleurs	
•	 Le	secteur	privé	ne	répond	pas	aux	attentes

4.	 Extrait	des	adaptations	apportées	à	la	revue	dénommée	FARA External Review	du	mois	de	décembre	2011.
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Au	plan	opérationnel	:
•	 Réalisation	relativement	faible	des	objectifs	
•	 Gestion	du	haut	vers	le	bas	
Financement	:
•	 Dépendance	vis-à-vis	du	financement	extérieur	
•	 Dépendance	vis-à-vis	des	donateurs	
•	 Soutien	 limité/inexistant	 des	 pays	 pour	 certaines	

activités	
•	 Financement	 limité	 pour	 certaines	 activités	

fondamentales	
•	 Déficits	de	financement	
•	 Financement	limité	provenant	des	pays	africains	
•	 Fatigue	des	donateurs	
•	 Dépendance	 excessive	 vis-à-vis	 de	 l’appui	 des	

donateurs	traditionnels	
•	 Financement	instable	
Mandat	:
•	 Mandat	des	autres	organes	
•	 Effondrement	du	PDDAA
Questions	émergentes	:
•	 Changement	climatique	
•	 Énergie	
Au	plan	politique	:
•	 Guerres	et	troubles	civils	
•	 Problèmes	économiques	prévalant	aux	États-Unis	et	

en	Europe	
•	 Crise	financière	en	Europe	et	aux	États-Unis	
•	 Confiscation	des	terres	en	Afrique	
•	 Conflits	et	instabilité	politique
•	 Crises	politiques/guerres
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Annexe 3. Communiqué du 1er atelier régional des représentants nationaux 
du programme Jeunes dans l’agriculture en Afrique – dialogue avec les 
jeunes à la phase de mise en œuvre de l’agenda transformatio nnel du 
PDDAA – Connaissances, informations et compétences (KIS)

Le 1er atelier régional annuel des représentants nationaux du programme Jeunes dans 
l’agriculture s’est tenu les 9 et 10 mai 2013 sous les auspices du Secrétariat du Forum pour la 
recherche agricole en Afrique (FARA). L’atelier visait à élaborer une stratégie de dialogue avec 
les jeunes parallèlement à la phase de mise en œuvre de l’agenda du PDDAA. Les participants 
représentaient 19 pays africains et 24 initiatives du programme Jeunes dans l’agriculture.

Tout en reconnaissant le rôle de coordination, de facilitation et de catalyse du FARA dans la 
mise en œuvre de la recommandation 54 de la 8e Réunion de partenariat dans le cadre du 
PDDAA, les participants ont exprimé leurs préoccupations au sujet des défis qui se posent à 
la jeunesse africaine par rapport aux différents goulots d’étranglement existant le long de la 
chaîne de valeur agricole. Ces obstacles intègrent, entre autres : l’information limitée sur les 
opportunités offertes le long de la chaîne de valeur agricole ; le manque de politiques spécifiques 
sur le rôle des jeunes dans le développement agricole ; la sous-utilisation des capacités des TIC 
pour faire face aux défis agricoles ; l’investissement limité dans la technologie ; le manque 
d’accès à la formation et à l’enseignement orienté vers le marché ; l’accès limité à l’orientation 
professionnelle qui va exposer les jeunes à la science, à la technologie et à l’innovation ; le déficit 
d’opportunités de financement – de subventions, de prêts et de services financiers adaptés aux 
utilisateurs ; l’accès limité à la terre, aux services techniques et aux bonnes pratiques agricoles ; 
les informations ou opportunités insuffisantes sur toute la chaîne de valeur agricole ; l’accès 
limité aux marchés ; la concurrence déloyale de la part des marchés internationaux ; le mauvais 
état des routes et des réseaux d’infrastructures rurales ; le faible pouvoir de négociation ; et 
l’implication insuffisante des jeunes dans les processus d’élaboration, de mise en œuvre, de 
suivi et évaluation des politiques.

En outre, l’atelier régional a reconnu le rôle potentiel et d’appui des représentants de YPARD-
Afrique dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de promotion des jeunes 
et de développement agricole. Il a également convenu de ce que l’éducation contribuerait 
considérablement à la modification de l’image de l’agriculture en tant que choix de carrière 
professionnelle compétitif pour la jeunesse africaine. Afin de réaliser la Vision africaine pour 
le développement agricole, il est nécessaire d’impliquer les jeunes à tous les niveaux dans le 
secteur agricole ; de changer la perception négative que les jeunes se font de l’agriculture ; 
de recourir aux TIC et à d’autres technologies connexes pour promouvoir la productivité et 
la compétitivité agricoles ; d’intégrer l’agriculture aux programmes scolaires primaires ; de 
fournir des incitations suffisantes aux jeunes qui sont engagés dans l’agriculture ; de fournir 
un nombre croissant d’opportunités de renforcement des capacités aux jeunes ; d’améliorer 
l’accès aux intrants agricoles tels que la terre, l’eau, les capitaux ; de faciliter le réseautage 
entre jeunes à travers YPARD-Afrique et d’autres organisations de jeunes liées à l’agriculture ; 
d’institutionnaliser le dialogue avec les jeunes dans le cadre des processus du PDDAA/KIS en 
soutenant la création de coalitions nationales et régionales de jeunes dans l’agriculture ; et 
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d’utiliser les outils médiatiques classiques et nouveaux dans la modification de l’image de 
l’agriculture. 

Au regard de ces indications, la réunion a entériné la nécessité pour les jeunes de se réunir 
chaque année afin d’évaluer les progrès réalisés sur les points d’action susmentionnés, de 
même que de partager les meilleures pratiques dans tous les pays et toutes les sous-régions.

Source : FARA.	2013.	Impliquer les jeunes dans la phase de mise en œuvre de l’Agenda transformationnel du PDDAA – Connaissances, 
informations et compétences (KIS). Communiqué	de	l’atelier	régional	de	2013,	du	9	au	10	mai	2013,	Secrétariat	du	FARA,	Accra,	Ghana.
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Annexe 4. Glossaire des termes et expressions

Accès	aux	ressources	 La	capacité	et	l'opportunité	qu'une	personne	a	d'utiliser	une	ressource.	Par	exemple,	
la	capacité	à	disposer	de	la	terre	afin	de	pratiquer	l’agriculture	ou	à	disposer	d’une	
maison	en	bordure	de	rue	pour	y	installer	des	magasins	de	vente	au	détail.

Services	de	conseil	 Les	services	de	conseil	agricole	sont	définis	comme	étant	des	services	qui	mettent	
des	connaissances	nouvelles	à	la	disposition	des	producteurs	agricoles	et	les	aident	à	
développer	leurs	compétences	en	agriculture	et	en	gestion.	Les	termes	«	de	services	
de	conseil	»	et	«	de	vulgarisation»	sont	utilisés	de	façon	interchangeable.	Les	services	
pourraient	inclure	ce	qui	suit	:
•	 diffusion	d'informations	;
•	 formation	et	conseil	à	l’endroit	de	producteurs	agricoles	individuels	ou	en	groupes;
•	 essai	de	nouvelles	technologies	en	milieu	champêtre	;	
•	 élaboration	et	diffusion	d'outils	de	gestion	agricole.

Organisations	en	charge	
du	Pilier	4	du	PDDAA	

Les	organisations	régionales,	sous-régionales	et	nationales	œuvrant	dans	les	
domaines	de	la	recherche	agricole,	de	l’éducation	agricole	tertiaire,	des	services	de	
conseil	agricole	et	de	l’agro-industrie	conformément	aux	aspirations	du	Pilier	4	du	
PDDAA.

Centres	d’excellence Tout	Centre	d’excellence	(CdE)	devrait,	au	niveau	le	plus	élémentaire,	se	composer	
d’une	équipe	de	personnes	qui	font	la	promotion	de	la	collaboration	et	de	l'utilisation	
des	meilleures	pratiques	liées	à	un	domaine	d’intervention	spécifique,	en	vue	d'obtenir	
des	résultats	dans	un	secteur	d'activités	donné.	Les	centres	d’excellence	devraient	
fournir	des	services	ciblant	cinq	besoins	fondamentaux	:
•	 Apport	d'appui	à	 leur	domaine	d’intervention	 :	 les	centres	d’excellence	devraient	

apporter	un	appui	à	la	gamme	d'activités.	Cet	appui	pourrait	être	fourni	par	le	biais	
des	services	nécessaires	ou	par	la	fourniture	d'experts	en	la	matière.	

•	 Orientation	:	les	normes,	méthodologies,	outils	et	banques	de	connaissances	sont	
des	approches	typiques	visant	à	satisfaire	ce	besoin.

•	 Apprentissage	 partagé	 :	 la	 formation	 et	 la	 certification,	 les	 évaluations	 de	
compétences,	la	promotion	du	travail	d'équipe	et	les	rôles	formalisés	représentent	
tous	des	moyens	visant	à	encourager	l’apprentissage	partagé.

•	 Mesures	 :	 les	centres	d’excellence	devraient	être	en	mesure	de	démontrer	qu’ils	
réalisent	les	résultats	qui	ont	justifié	leur	création	par	l’utilisation	d'outils	de	mesure	
de	résultats.

•	 Gouvernance	 :	 l’affectation	 de	 ressources	 limitées	 (argent,	 population,	 etc.)	
constitue	une	importante	fonction	des	centres	d’excellence.	Ils	devraient	s’assurer	
que	 les	organisations	 investissent	dans	 les	projets	 les	plus	 rentables	et	 font	des	
économies	d'échelle	dans	 leurs	services.	En	outre,	 la	coordination	entre	 tous	 les	
autres	intérêts	des	entreprises	est	nécessaire	pour	permettre	au	centre	d’excellence	
de	créer	de	la	valeur.

Action	collective	 Toute	action	-	visant	à	promouvoir	la	prolifération	des	biens	publics	mondiaux	en	
vue	d’améliorer	les	conditions	des	groupes	de	parties	prenantes	-	qui	est	engagée	
par	un	représentant	des	parties	prenantes	et	où	une	action	concertée	permettra	de	
réduire	considérablement	les	coûts	des	transactions.	Les	instruments	servant	à	une	
action	collective	pourraient	inclure	des	cadres	multilatéraux	(par	exemple	le	PDDAA),	
des	accords	de	partenariat,	des	réseaux	et	des	organisations	faîtières	qui	favorisent	
une	action	coordonnée,	sur	la	base	d’une	compréhension	mutuelle	des	questions	et	
politiques	sectorielles	pertinentes.	L’action	collective	est	plus	susceptible	de	réussir	
lorsqu'il	existe	un	intérêt	mutuel,	lorsqu'elle	répond	à	une	menace	commune	et	
lorsqu'une	autorité	suprême	assure	le	leadership.

Annexe 4 65



Avantage	comparatif	 Toute	organisation	a	un	avantage	comparatif	dans	la	fourniture	d'un	service	donné	si	
elle	est	à	même	d'en	assurer	la	fourniture	à	un	coût	moindre	par	rapport	à	toute	autre	
organisation.	Lorsque	plusieurs	organisations	travaillent	en	vue	d'atteindre	un	but	
commun,	l’avantage	comparatif	implique	une	condition	définie	à	l'amiable	pour	l’action	
collective.	Chaque	organisation	utilise	de	la	manière	la	plus	efficiente	ses	ressources	
en	fournissant	les	services	dans	lesquels	elle	a	le	coût	d’opportunité	le	plus	bas	-	le	
service	pour	lequel	elle	jouit	d'un	avantage	comparatif.

Avantage	concurrentiel	 Le	terme	avantage	concurrentiel	s'entend	de	la	capacité	acquise	grâce	aux	attributs	et	
aux	ressources,	pour	réaliser	des	performances	d'un	niveau	plus	élevé	que	d’autres	
entités	dans	le	même	secteur,	dans	la	même	industrie	ou	sur	le	même	marché.	Une	
organisation	est	réputée	bénéficier	d'un	avantage	concurrentiel	lorsqu’elle	met	en	
œuvre	une	stratégie	de	création	de	valeur	qui	n’est	exécutée	simultanément	par	
aucun	acteur	actuel	ou	potentiel.	Il	y	a	avantage	concurrentiel	lorsqu’une	organisation	
donnée	acquiert	ou	développe	un	attribut	ou	une	combinaison	d'attributs	lui	permettant	
de	surclasser	ses	concurrentes.	L'on	peut	intégrer	au	nombre	de	ces	attributs	l’accès	
aux	ressources,	telle	que	la	main-d’œuvre	bien	formée	et	hautement	qualifiée.	Dans	le	
secteur	manufacturier,	les	nouvelles	technologies,	telles	la	robotique	et	la	technologie	
de	l'information,	peuvent	créer	un	avantage	concurrentiel,	soit	en	tant	que	partie	
intégrante	du	produit	lui-même,	soit	sous	la	forme	d’avantage	pour	la	fabrication	du	
produit	ou	encore	en	tant	qu’une	aide	concurrentielle	dans	le	processus	opérationnel	
(par	exemple,	pour	mieux	identifier	et	comprendre	la	clientèle).

Contrôle	des	ressources	 Le	processus	disponible	permettant	à	un	individu	de	déterminer	qui	peut	utiliser	
les	ressources	en	question,	comment	les	utiliser	et	quand	mettre	un	terme	à	leur	
utilisation.

Fonctions	de	base Il	est	question	des	fonctions	qui	veillent	à	la	fourniture	de	services	ou	de	biens	
ponctuels,	de	bonne	qualité,	à	moindre	coût	par	l’organisation.	Par	la	compréhension	
des	fonctions	de	base,	vous	pouvez	commencer	à	décider	comment	améliorer	
une	organisation	en	procédant	à	une	refonte.	La	gestion	est	une	fonction	de	
base	universelle	des	organisations.	Les	fonctions	de	base	des	organisations	des	
organismes	régionaux	de	recherche	agricole	tels	que	le	FARA	sont	la	coordination,	
le	renforcement	des	capacités	institutionnelles,	le	leadership	et	la	facilitation	de	
l’action	collective	relativement	aux	domaines	prioritaires	qui	requièrent	des	solutions	
régionales	et	un	suivi	mondial	de	l'état	d'avancement	des	actions	régionales.

Diversité	dans	l'approche	 Tout	en	reconnaissant	que	les	femmes	–	et	les	hommes	–	ne	constituent	pas	des	
groupes	homogènes.	La	diversité	des	femmes	et	des	hommes	doit	être	prise	en	
compte	selon	l’âge,	le	statut	socioéconomique,	l’éducation,	l'appartenance	ethnique	et	
la	culture,	la	capacité	et	la	situation	géographique	lorsque	les	questions	ayant	trait	au	
genre	et	à	l’enseignement	supérieur	agricole	sont	traitées.

Autonomisation	 Il	s’agit	d’accroître	la	capacité	des	femmes	et	des	hommes	à	exercer	un	contrôle	sur	
leur	vie	:	être	en	mesure	de	percevoir	les	alternatives,	d'opérer	des	choix	et	de	les	
assumer.	L’autonomisation	des	femmes	ou	des	hommes	comprend	le	fait	d’accroître	
leur	pouvoir	de	décision,	d'expression,	d'inscription	de	leurs	préoccupations	sur	les	
agendas,	de	négociation	et	de	remise	en	cause	des	coutumes	passées.	Il	s’agit	à	
la	fois	d’un	processus	et	d’un	aboutissement	et	elle	est	collective	et	individuelle.	
L’autonomisation	des	femmes	est	essentielle	à	la	réalisation	de	l'égalité	des	sexes.	
Les	personnes	étrangères	ne	peuvent	réaliser	l'autonomisation	les	femmes,	seules	les	
femmes	elles-mêmes	peuvent	le	faire.	Cependant,	les	institutions	peuvent	apporter	un	
appui	aux	processus	d’autonomisation	tant	aux	niveaux	individuel	que	collectif.
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Environnement	favorable	 Les	environnements	–	physique,	social	et	comportemental	–	peuvent	freiner	ou	
favoriser	la	participation	et	l'inclusion	des	populations.	Un	environnement	favorable	
implique	des	lois	et	politiques	qui	permettent,	favorisent	et	intègrent	un	secteur	privé	
socialement	responsable.	Un	tel	environnement	stimule	l’initiative	locale	et	attire	les	
investissements	étrangers,	lesquels	peuvent	tous	deux	avoir	des	effets	rapides	et	
dramatiques	sur	l’emploi	et	le	renforcement	des	capacités	des	ressources	humaines.	
Étant	quelquefois	dénommé	«	climat	d'investissement	»,	il	englobe	tous	les	éléments	
de	l’environnement	réglementaire	des	entreprises,	mais	intègre	en	sus	la	qualité	de	
l’infrastructure,	le	système	de	santé,	le	niveau	général	de	l’éducation,	l’état	de	droit,	
la	stabilité	politique	et	la	sécurité,	les	marchés	financiers	fonctionnels,	la	libéralisation	
du	commerce	ainsi	que	les	règles	et	normes	internationales	comme	facteurs	qui	
constituent	des	«	facteurs	spécifiques	à	la	situation	géographique	qui	déterminent	les	
opportunités	et	incitations	pour	que	les	entreprises	investissent	de	façon	productive,	
créent	des	emplois	et	se	développent	».5

Prospective	 La	prospective	constitue	un	ensemble	de	techniques	et	d'approches	déployées	en	vue	
d’atteindre	un	but	commun	:	susciter	une	compréhension	commune	des	forces	qui	
façonnent	le	futur,	aux	fins	d'aider	à	la	prise	de	décision.	Elle	nous	donne	le	moyen	
d'identifier	les	changements	opérés	dans	la	société	au	fil	du	temps,	de	sorte	que	nous	
puissions	être	mieux	préparés	à	faire	face	à	une	situation	future,	à	encourager	son	
évolution	ou	à	la	contrecarrer,	en	changeant	le	cours	du	changement	lui-même.	À	
l'heure	actuelle,	la	prospective	gagne	en	popularité	en	raison	de	l'augmentation	des	
degrés	d'incertitude	et	de	la	crise,	un	moment	où	une	compréhension	commune	des	
forces/facteurs	potentiel(le)s	et	l'élaboration	d'une	vision	sont	essentielles	pour	passer	
à	l'action.	
La	prospective	ne	vise	pas	seulement	le	travail	de	planification	et	de	stratégie,	mais	
elle	est	également	utilisée	dans	les	processus	de	conception,	à	savoir	guider	la	
forme,	la	fonction	et	l’utilisation	éventuelle	d’un	objet,	d’un	système,	ou	d’un	espace.	
L'horizon	futur	sur	lequel	l’on	porte	le	regard	(jusqu'où	notre	regard	va),	dépend	du	
phénomène	en	question	et	du	délai	qu’il	faut	pour	opérer	le	changement.	Par	exemple,	
l'on	pourrait	envisager	un	horizon	de	50	à	100	ans	pour	l’agriculture	africaine.	La	
prospective	permet	de	créer	des	scénarios	couvrant	ces	délais,	en	prenant	en	compte	
les	changements	attendus	et	opérés	par	le	biais	du	réchauffement	climatique	et	du	
changement	climatique,	des	changements	démographiques,	de	l’urbanisation,	de	
la	mondialisation,	des	contraintes	liées	aux	ressources	naturelles,	des	technologies	
émergentes,	etc.	
Certes,	la	prospective	est	elle-même	un	instrument	politique	utilisé,	par	exemple,	pour	
promouvoir	le	réseautage,	mais	elle	représente	également	un	moyen	visant	à	informer,	
élaborer	et	combiner	les	politiques	dans	tous	les	domaines.	Elle	est	particulièrement	
utile	à	l'appui	à	la	nouvelle	vague	de	politiques	liées	à	la	demande,	laquelle	exige	des	
visions	partagées	entre	utilisateurs	et	fournisseurs.	Pour	les	pays	en	développement,	
la	création	d’un	futur	espace	de	débat	neutre	et	l'opportunité	de	réduire	l'exclusion	de	
la	pensée	en	réseau	au	sujet	de	l'avenir	constituent	des	avantages	clés.	
«	Le	processus	prospectif	implique	des	périodes	itératives	intenses	de	réflexion	
ouverte,	de	réseautage,	de	consultation	et	de	discussion	pouvant	conduire	à	
l'affinement	conjoint	des	visions	futures	et	à	l'appropriation	commune	des	stratégies,	
afin	d'exploiter	les	opportunités	à	long	terme	offertes	par	l’impact	de	la	science,	de	la	
technologie	et	de	l’innovation	sur	la	société.	C'est	la	découverte	d’un	espace	commun	
pour	une	réflexion	ouverte	sur	l'avenir	et	l’incubation	d'approches	stratégiques	».6

5.	 Rapport	sur	le	développement	dans	le	monde	pour	2005,	«	Un	meilleur	climat	d’investissement	pour	chacun	»	(Banque	mondiale,	2004).
6.	 Cassingena	Harper	J.	(2003)	Rapport	eForesee,	Conseil	de	Malte	pour	la	science	et	la	technologie.
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Genre Il	fait	référence	aux	différences	socialement	déterminées	entre	les	hommes	et	les	
femmes	telles	que	les	rôles,	attitudes,	comportement	et	valeurs.	Les	caractéristiques	
propres	au	genre	sont	attribuées	aux	hommes	et	aux	femmes	à	leur	enfance,	avec	
l'espoir	qu'ils/elles	s'y	conforment.	À	titre	d'exemple,	dans	certaines	sociétés,	l'on	
considère	que	les	femmes	dépendent	des	hommes	;	dans	d’autres	sociétés,	par	contre,	
les	femmes	sont	des	décideurs,	ou	les	hommes	et	les	femmes	prennent	les	décisions	
de	façon	équitable.	Les	caractéristiques	propres	au	genre	varient	en	fonction	des	
cultures	et	au	fil	du	temps	;	elles	sont	donc	susceptibles	de	connaître	des	modifications.
Le	genre	renvoie	aux	rôles	et	responsabilités	socialement	définis	des	hommes	et	
des	femmes.	Le	concept	de	genre	inclut	également	les	attentes	concernant	les	
caractéristiques,	les	aptitudes	et	les	comportements	probables	aussi	bien	des	femmes	
que	des	hommes	(féminité	et	masculinité).	Ces	rôles	et	attentes	varient	selon	le	
temps,	les	économies	et	les	sociétés.	Le	terme	distingue	les	aspects	socialement	
établis	des	aspects	biologiquement	déterminés	liés	au	fait	d'être	homme	ou	femme.	
Contrairement	au	sexe	qui	a	un	aspect	biologique,	les	rôles	et	comportements	
assignés	aux	deux	sexes	peuvent	changer	dans	le	temps,	parfois	de	manière	
relativement	rapide,	même	si	des	aspects	de	ces	rôles	ont	trouvé	leur	origine	dans	les	
différences	biologiques	entre	les	sexes.

Analyse	des	
sexospécificités	

Il	s’agit	d’un	processus	d'évaluation	de	l'impact	différencié	des	politiques,	des	
programmes,	des	projets	et	de	la	législation	sur	les	hommes	et	les	femmes.	La	
réalisation	d'une	analyse	des	sexospécificités	vise	à	s'assurer	que	vous	disposez	
d'informations	réelles,	non	d'hypothèses,	sur	lesquelles	vous	allez	fonder	vos	
interventions	ou	les	évaluer.	Elle	vous	aide	à	organiser	vos	informations	de	manière	à	
ce	que	vous	soyez	en	mesure	d'évaluer	vos	besoins	supplémentaires	en	informations	
et	quelles	incidences	potentielles	votre	activité	proposée	aura	sur	les	femmes	et	
les	hommes	qui	y	sont	impliqués.	Pour	mener	une	analyse	des	sexospécificités,	il	
est	nécessaire	que	les	informations	soient	ventilées	par	sexe.	Cela	signifie	que	les	
informations	sont	différenciées	sur	la	base	de	ce	qui	est	propre	aux	femmes	et	à	leurs	
rôles	ainsi	qu’aux	hommes	et	à	leurs	rôles.	

Genre	et	développement	
(GED)

Une	approche	élaborée	dans	les	années	80	pour	combler	les	faiblesses	de	l’approche	
de	la	Participation	des	femmes	au	développement	(PFD).	Au	lieu	de	se	concentrer	
exclusivement	sur	les	femmes,	la	présente	approche	se	préoccupe	plutôt	des	relations	
entre	les	femmes	et	les	hommes,	en	particulier,	l'inégalité	dans	le	partage	du	pouvoir	
et	la	prise	de	décision.	L'approche	GED	tente	de	remédier	aux	causes	profondes	de	
l'inégalité	entre	les	sexes	par	l'intégration	des	femmes	dans	le	processus	d'élaboration	
des	politiques	dans	tous	les	secteurs	et	à	tous	les	niveaux,	en	mettant	l'accent	sur	la	
mise	en	œuvre	des	mesures	nécessaires,	afin	de	s’assurer	que	tous	les	membres	de	
la	société	peuvent	équitablement	jouir	des	fruits	du	développement.

Indifférence	aux	
sexospécificités	

L'incapacité	à	reconnaître	que	le	sexe	est	un	facteur	déterminant	des	choix	de	vie	que	
nous	opérons	et	peut	être	un	véritable	obstacle	au	développement	durable	et	participatif.	

Indicateur	de	participation	
des	femmes	

Il	s’agit	d’un	indice	global	permettant	de	mesurer	l'inégalité	entre	les	sexes	dans	trois	
dimensions	fondamentales	de	l'autonomisation	:	la	participation	économique	et	la	prise	
de	décision,	la	participation	au	processus	politique	et	la	prise	de	décision	ainsi	que	le	
pouvoir	sur	les	ressources	économiques.

Égalité	des	sexes Dans	la	formation	agricole,	la	recherche	et	la	sensibilisation	signifient	que	les	hommes	
et	les	femmes	bénéficient	des	mêmes	conditions	pour	jouir	de	leurs	pleins	droits	et	
ont	le	potentiel	d'accéder	à	l’éducation,	de	mener	des	recherches,	de	contribuer	au	
développement	agricole	et	de	tirer	parti	des	résultats.	En	allant	au-delà	de	l'accent	mis	
sur	l'égalité	de	traitement,	le	concept	de	l'égalité	des	sexes	met	également	l'accent	
sur	l'importance	de	l'égalité	des	résultats.	La	réalisation	de	l'égalité	des	sexes	requiert	
un	traitement	différencié	des	groupes,	afin	de	mettre	fin	à	l'inégalité	et	de	favoriser	
l'autonomie.
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Équité	entre	les	sexes	 Il	s’agit	de	l’équité	et	de	la	justice	dans	la	répartition	des	avantages,	du	pouvoir,	des	
ressources	et	des	responsabilités	entre	les	femmes	et	les	hommes.	L’inégalité	entre	
les	sexes	dans	l'enseignement	supérieur,	la	recherche	et	la	sensibilisation	renvoie	
aux	différences	entre	les	hommes	et	les	femmes	dans	l'enseignement/le	statut	
académique	et	la	participation	à	la	formation	agricole,	aux	travaux	de	recherche	et	
de	vulgarisation	agricoles.	Le	concept	admet	qu'il	existe	des	différences	au	niveau	
des	besoins	entre	les	femmes	et	les	hommes	en	termes	d'accès	aux	ressources	et	
de	contrôle	sur	celles-ci	et	que	ces	différences	devraient	être	traitées	de	manière	
à	corriger	les	déséquilibres	entre	les	sexes.	Afin	de	garantir	l'équité,	des	mesures	
doivent	souvent	être	mises	à	disposition	pour	compenser	les	désavantages	qui	
empêchent	autrement	les	femmes	et	les	hommes	d'évoluer	sur	un	terrain	équitable.	
L'équité	se	définit	comme	un	moyen	lorsque	l'égalité	est	la	finalité.	L'équité	mène	à	
l'égalité.

Disparité	entre	les	sexes Un	exemple	concret	de	différence	politique,	économique,	sociale	et	culturelle	ou	
d'inégalité	entre	hommes	et	femmes	ou	entre	garçons	et	filles.	

L'intégration	des	
questions	liées	aux	
femmes	

Il	s’agit	d’un	processus	qui	consiste	à	s’attaquer	au	problème	du	genre	de	façon	
explicite	et	complète	du	début	jusqu’à	à	la	fin	de	toute	action	planifiée.	Telle	que	
définie	par	les	Nations	Unies	en	1997,	il	s’agit	d’une	stratégie	visant	à	faire	des	
préoccupations	et	des	expériences	femmes	et	des	hommes	une	partie	intégrante	
de	la	conception	et	de	la	mise	en	œuvre,	du	suivi	et	évaluation	des	politiques	et	
programmes	dans	toutes	les	sphères	politiques,	économiques	et	sociales	de	sorte	que	
les	hommes	et	les	femmes	puissent	en	tirer	parti	de	façon	égale	et	que	l'inégalité	ne	
se	perpétue	pas.	Le	but	ultime	est	de	parvenir	à	réaliser	l'égalité	des	sexes.
L’intégration	des	questions	liées	aux	femmes	met	l'accent	sur	le	fait	que	les	femmes	et	
les	hommes	vivent	des	expériences	différentes	et	que	les	interventions	en	matière	de	
développement	les	affectent	de	façon	différente.	Ainsi,	le	genre	devrait-il	être	intégré	
au	développement	à	tous	les	niveaux	et	dans	tous	les	secteurs,	en	mettant	moins	
l’accent	sur	la	fourniture	d'un	traitement	égal	aux	femmes	et	aux	hommes	(puisque	le	
traitement	égal	n’aboutit	pas	nécessairement	à	une	égalité	de	résultats)	pour	cibler	
davantage	la	prise	de	toutes	mesures	nécessaires	visant	à	garantir	l'égalité	des	
résultats.	Une	stratégie	d'intégration	pourrait	intégrer	des	initiatives	de	discrimination	
positives	en	faveur	des	femmes	ou	des	hommes.

Préjugés	sexistes Certes,	ils	reflètent	les	caractéristiques	imposées	aux	femmes	et	aux	hommes,	mais	
ils	ne	parviennent	pas	à	rendre	compte	de	la	capacité	individuelle	réelle.	Par	exemple	:	
le	travail	domestique	est	dévolu	aux	femmes,	non	aux	hommes.	Les	préjugés	sexistes	
freinent	souvent	l’individu	dans	ce	qu'il/elle	est	en	mesure	de	faire.

Sensibilité	à	la	
problématique	du	genre	

Implique	une	attention	constante	et	systématique	portée	aux	différences	entre	
les	hommes	et	les	femmes	dans	la	société	en	vue	de	s'attaquer	aux	contraintes	
institutionnelles	liées	à	l'égalité	des	sexes.	

Rôles	dévolus	aux	
femmes	et	aux	hommes	

Les	comportements	attendus	des	hommes	et	des	femmes.	Les	rôles	dévolus	aux	
femmes	et	aux	hommes	sont	appris	et	varient	selon	les	cultures	et	au	fil	du	temps	;	ils	
sont	donc	susceptibles	de	changer.

Stéréotypes	liés	aux	
sexes

Les	idées	généralement	répandues	au	sujet	des	hommes	et	des	femmes.	Par	
exemple,	les	idées	selon	lesquelles	les	femmes	sont	fragiles	alors	que	les	
hommes	sont	robustes.	Les	stéréotypes	liés	aux	hommes	et	aux	femmes	sont	
appris	et	varient	selon	les	cultures	et	au	fil	du	temps	;	ils	sont	donc	susceptibles	
de	changer.

Indicateur	des	disparités	
entre	les	sexes	dans	le	
développement	humain	
(IDSDH)	

Un	indice	global	permettant	de	mesurer	le	résultat	moyen	réalisé	dans	les	trois	
dimensions	de	base	du	développement	humain	-	vivre	plus	longtemps	et	en	bonne	
santé,	être	pétri	de	connaissances	et	avoir	un	niveau	de	vie	décent	-	ajusté	pour	tenir	
compte	des	inégalités	entre	les	hommes	et	les	femmes.
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Impacts Les	impacts	sont	les	effets	à	plus	long	terme	des	résultats	et	des	aboutissements	sur	
la	communauté	au	sens	plus	large,	tels	que	la	lutte	contre	les	nuisibles	ou	la	flambée	
de	maladies,	la	réduction	de	la	pauvreté,	un	pourcentage	accru	de	la	contribution	au	
PIB,	l’amélioration	des	conditions	de	vie,	etc.	Les	impacts	sont	liés	à	l’atteinte	des	buts	
d'un	projet/programme,	ou	de	l'organisation	elle-même.
L’impact	indique	si,	oui	ou	non,	le	projet/la	stratégie/l’intervention	a	créé	une	différence	
par	rapport	au	problème	qui	était	en	train	d’être	résolu.	À	titre	d'exemple,	l'impact	
devrait	indiquer	si	les	stratégies	du	FARA	ont	résolu	le	problème	de	la	sécurité	
alimentaire	en	Afrique.	En	d'autres	termes,	la	stratégie	a-t-elle	été	utile	ou	pas?	Avant	
de	mettre	à	l'échelle	une	intervention	ou	de	décider	de	la	reproduire	ailleurs,	il	s'avère	
nécessaire	de	s’assurer	que	ce	qui	est	en	cours	de	réalisation	ou	a	été	réalisé,	est	
pertinent	en	termes	d'impact	sur	les	bénéficiaires.

Institutions	 Les	systèmes	de	règles	sociales	établies	et	répandues	qui	structurent	les	interactions	
sociales	et	créent	des	attentes	stables	liées	au	comportement	des	autres	;	les	
systèmes	de	règles	enracinés	dans	la	société.	Généralement,	les	institutions	
autorisent	une	pensée,	une	attente	et	une	action	ordonnées	en	imposant	forme	et	
cohérence	aux	activités	humaines	;	les	institutions	limitent	et	favorisent	à	la	fois	un	
comportement.	

Division	du	travail	selon	
les	sexes

L’affectation	de	tâches	et	responsabilités	différentes	aux	femmes	et	aux	hommes.	
L’affectation	de	tâches	selon	le	sexe	s'apprend	et	est	répandue	par	tous	les	membres	
d'une	communauté	ou	d'une	société	donnée.

Manque	de	sensibilisation	
aux	questions	liées	aux	
sexes

Le	déficit	d'informations	et	de	connaissances	relatives	à	la	problématique	du	genre	et	
de	son	impact	sur	les	expériences	et	les	résultats	de	développement	des	hommes	et	
des	femmes,	des	garçons	et	des	filles.

Organisations Les	organisations	sont	des	institutions	spéciales	qui	disposent	:	a)	de	critères	
pour	fixer	leurs	limites	et	opérer	une	distinction	entre	ceux	qui	en	sont	membres	et	
ceux	qui	n'en	sont	pas	;	b)	de	principes	de	souveraineté	ayant	trait	aux	personnes	
assumant	des	responsabilités	;	et	c)	de	chaînes	de	commandement	définissant	les	
responsabilités	au	sein	de	l'organisation.

Aboutissements Les	aboutissements	sont	des	effets	intermédiaires	des	résultats	tels	que	:	a)	le	nombre	
d'agents	de	vulgarisation	qui	se	perfectionnent	dans	la	prestation	de	services	de	
vulgarisation/conseil	;	b)	le	taux	de	germination	lié	à	l'utilisation	de	bonnes	semences	
;	c)	l'augmentation	des	produits	récoltés	à	partir	des	hectares	de	terres	cultivées	;	et	
d)	la	hausse	subséquente	des	revenus	des	ménages.	Les	aboutissements	peuvent	
également	être	mesurés	en	termes	de	changements	d'attitudes	ou	de	pratiques	ou	
de	politiques	ou	encore	de	règlements.	Les	aboutissements	sont	liés	à	l’atteinte	des	
objectifs	du	programme	ou	projet,	ou	de	l'organisation	elle-même.

Résultats	 Il	s’agit	des	résultats	immédiats,	concrets	des	activités,	tels	que:	a)	le	nombre	de	
personnes	ayant	bénéficié	d’une	formation	;	b)	les	hectares	de	terre	mis	en	culture	;	c)	
la	quantité	de	semences	produites,	etc.	Les	résultats	sont	liés	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	prévues.

Partenariats Il	s’agit	d’un	accord	dans	le	cadre	duquel	les	parties	conviennent	de	coopérer,	afin	de	
faire	valoir	leurs	intérêts	mutuels.	Un	partenariat	s'entend	d'une	relation	nouée	entre	
deux	ou	davantage	de	personnes	ou	groupes	qui	se	mettent	ensemble	en	vue	de	
mener	à	bien	une	activité.	Chaque	personne	ou	groupe	apporte	sa	contribution	sous	la	
forme	d'argent,	de	biens,	de	main-d'œuvre	ou	de	compétences	et	s’attend	à	partager	
les	profits	et	pertes	découlant	de	l'activité.
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Secteur	privé	 L'on	entend	par	secteur	privé	cette	partie	de	l'économie,	parfois	dénommée	frange	
citoyenne,	qui	est	gérée	par	des	particuliers	ou	groupes	privés,	généralement	sous	
la	forme	d'une	entreprise	à	but	lucratif	et	sur	laquelle	l'État	n'exerce	pas	de	contrôle.	
En	revanche,	les	entreprises	appartenant	à	l'État	font	partie	du	secteur	public.	Les	
organismes	privés,	à	but	non	lucratif	sont	considérés	comme	faisant	partie	du	secteur	
associatif.7

Régional/sous-régional La	zone	géographique	d'intervention,	qui	pourrait	correspondre	à	une	étendue	de	terre	
spécifiquement	désignée	par	des	conventions	internationales	(par	exemple	en	Afrique)	
ou	les	sous-unités	de	celles-ci.

Résultats En	général,	un	résultat	s'entend	de	l'aboutissement	de	tout	type	de	recherche,	d'action	
ou	de	phénomène.	C'est	la	conséquence	finale	d'une	série	d'actions	ou	d'événements	
en	termes	qualitatifs	ou	quantitatifs.	Au	nombre	des	résultats	possibles	figurent	tout(e)	
avantage,	désavantage,	gain,	blessure,	perte,	valeur	et	victoire.	Il	pourrait	y	avoir	un	
éventail	d’aboutissements	possibles	liés	à	un	événement	donné	et,	ce,	selon	le	point	
de	vue,	la	distance	historique	ou	la	pertinence.	L'absence	de	résultat	peut	signifier	
que	les	actions	sont	inefficientes,	inefficaces	et	dénuées	de	sens	ou	comportent	une	
anomalie.

Rôles Un	rôle	est	un	ensemble	de	comportements,	de	droits,	d’obligations,	de	croyances	
et	de	normes	liés	tels	que	conceptualisés	par	les	acteurs	dans	une	situation	sociale	
donnée.	Un	rôle	se	définit	comme	étant	un	ensemble	de	tâches	qu'est	autorisée	à	
assumer	la	personne	à	qui	elles	ont	été	assignées.	Il	s’agit	d’un	comportement	prévu,	
ou	libre,	ou	changeant	de	façon	continue	et	qui	pourrait	offrir	un	statut	ou	une	situation	
social(e)	individuel(le).	Les	rôles	pourraient	être	acquis	ou	assignés	ou	ils	peuvent	
être	accidentels	dans	des	situations	différentes.	Un	rôle	acquis	est	une	position	
qu’une	personne	ou	un	groupe	occupe	volontairement,	reflète	ainsi	des	compétences,	
habiletés	et	efforts	évidents.	Un	rôle	assigné	a	trait	à	une	position	attribuée	à	des	
individus	ou	groupes	sans	tenir	compte	du	mérite,	mais	en	raison	de	certains	
paramètres	contre	lesquels	l'on	ne	peut	rien	et	généralement	sous	la	contrainte.	Dans	
le	cas	du	FARA,	un	rôle	clé	tient	à	la	détermination	d’un	agenda	de	la	recherche-
développement	agricole	au	plan	régional.	

Sexe Identifie	les	différences	biologiques,	génétiquement	déterminées	entre	les	femmes	
et	les	hommes	et	qui	ne	sont	pas	susceptibles	de	changer.	Seule	une	infime	
proportion	des	différences	concernant	les	rôles	assignés	aux	hommes	et	femmes	
peut	être	attribuée	à	des	différences	biologiques	ou	physiques	sur	la	base	du	sexe.	
Par	exemple,	l'insémination	est	un	rôle	sexuel	dévolu	aux	hommes,	la	grossesse	et	
l'accouchement	sont	propres	aux	femmes.

Statut	des	femmes	(ou	
des	hommes)

Le	terme	est	utilisé	pour	faire	la	comparaison	entre	les	conditions	socioéconomiques	
des	femmes	(ou	des	hommes)	dans	des	conditions	correspondantes	aux	hommes	(ou	
aux	femmes).	A	titre	d'exemple,	les	femmes	ont	un	statut	inférieur	à	celui	des	hommes	
dans	la	vie	politique,	ce	qui	se	manifeste	par	des	taux	plus	faibles	de	présence	de	
femmes	à	des	postes	de	décision.

7.	 Wikipedia.
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Subsidiarité Le	«	principe	de	nidification	»8	d'Elinor	Ostrom	est	implicite	dans	les	engagements	
régionaux	pris	par	le	FARA.	La	conception	de	systèmes	d’engagement	nichés	pour	
les	efforts	de	développement	agricole	régionaux	pourrait	être	guidée	par	le	principe	
de	subsidiarité.	Les	avantages	potentiels	de	tels	engagements	nichés	sont	évidents	
à	partir	de	diverses	perspectives,	y	compris	«	l’action	collective	».	Les	obstacles	à	
l’action	collective	proviennent	des	difficultés	rencontrées	par	les	membres	du	groupe	
quand	il	s'agit	de	se	rassurer	mutuellement	qu’ils	s’abstiendront	de	faire	chevaucher	
leurs	efforts.	De	même,	les	membres	d’un	grand	groupe	doivent	résoudre	le	problème	
de	leur	réorganisation	pour	devenir	un	système	à	multiples	niveaux.	Selon	E.	Ostrom	
(1990),	l'on	peut	souvent	décomposer	les	problèmes	liés	à	l’action	collective	que	
rencontrent	les	grands	groupes	en	des	problèmes	plus	petits	au	nombre	desquels	
certains	sont	généralement	surmontables	étant	donné	la	confiance	préexistant	
entre	certains	membres.	Par	conséquent,	l’engagement	à	multiples	niveaux	des	
grands	groupes	peut	s’expliquer	de	ce	point	de	vue	comme	étant	«	le	résultat	ultime	
des	unités	organisationnelles	plus	grandes,	plus	inclusives	qui	en	émergent	et	qui	
offrent	par	la	suite	un	«	nid	»	à	des	unités	plus	petites,	plus	exclusives	qui	s’efforcent	
de	s’organiser	plus	tôt	par	elles-mêmes.	Les	organisations	de	taille	plus	petites	
deviennent	donc	des	composantes	d'un	système	plus	inclusif	sans	pour	autant	
perdre	leur	autonomie	essentielle	».	Ceci	met	en	exergue	l'essence	du	principe	
de	subsidiarité	:	qui	est	qu'une	tâche	devrait	être	décentralisée	afin	d'être	confiée	
au	niveau	le	plus	bas	du	système	niché	qui	est	à	même	de	l'assumer	de	manière	
satisfaisante.	La	subsidiarité	permet	la	répartition	des	tâches,	de	manière	verticale	
au	sein	d'un	système	à	multiples	niveaux	inhérent	au	Forum	du	FARA.	Lorsque	
l'opportunité	d'une	coopération	latérale	se	présente,	la	subsidiarité	pourrait	se	fonder	
sur	l'avantage	comparatif.

Proposition	de	valeur	 Une	proposition	de	valeur	est	une	promesse	faite	quant	à	la	valeur	à	fournir	et	au	
client	qui	est	convaincu	qu'il	en	disposera.	Une	proposition	de	valeur	peut	s’appliquer	
à	une	organisation	entière,	ou	à	des	démembrements	de	celle-ci,	ou	à	des	comptes	
clients,	ou	à	des	produits	ou	services.	La	proposition	de	valeur	est	une	déclaration	
claire	qui	:
•	 explique	 comment	 votre	 produit/service	 résout	 les	 problèmes	 des	 clients	 ou	

améliore	leur	situation	(pertinence)
•	 procure	des	avantages	spécifiques	(valeur	quantifiée)
•	 informe	 la	partie	prenante	 idéale	de	 la	 raison	pour	 laquelle	elle	devrait	dialoguer	

avec	vous	plutôt	qu'avec	le	concurrent	(différenciation	unique)
Intégration	des	femmes	
dans	le	développement	
(IFD)

Il	s’agit	d’une	approche	qui	a	vu	le	jour	dans	les	années	70,	dans	le	but	de	favoriser	
l’intégration	plus	complète	des	femmes	au	processus	de	développement.	Elle	
comprend	des	stratégies	telles	que	les	projets	générateurs	de	revenu	uniquement	
réservés	aux	femmes,	la	formation	des	femmes	et	l’octroi	de	crédit	aux	femmes.	Dans	
cette	approche,	les	femmes	sont	les	bénéficiaires	passives	du	développement	et	
leurs	préoccupations	sont	prises	en	compte	en	les	distinguant	de	la	problématique	du	
développement	dans	son	ensemble.

Retombées
Processus	de	Dublin	
Pyramide	des	capacités	
humaines	

8.	 Ostrom,	E.	 1990.	Assurer	 la	 gouvernance	 des	 biens	 communs	 :	 L’évolution	 des	 institutions	 intervenant	 dans	 l’action	 collective.	Cambridge:	
Cambridge	University	Press	and	Ostrom,	E.	1999.	Faire	face	à	la	tragédie	des	biens	communs.	Revue	annuelle	de	science	politique	2:493-535.
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Liste des sigles et abréviations

AFAAS Forum africain pour les services de conseil agricole

AFAPP Plateforme des politiques agricoles et alimentaires africaine 

AFP  Partenariat pour le financement en Afrique 

AFSIP Plans d'investissement agricole et de sécurité alimentaire (PDDAA)

AG  Assemblée générale 

ANAFE  Réseau africain pour l’éducation dans les domaines de l’agriculture, de la 
foresterie et des ressources naturelles 

APCN Agence du NEPAD pour la planification et la coordination 

AR4D Recherche agricole pour le développement

ARC

ASARECA Association pour le renforcement de la recherche agricole en Afrique de l’Est 
et du Centre

CAD  Comité d'aide au développement 

CCARDESA Centre de coordination de la recherche et du développement agricoles en 
Afrique australe 

CdE  Centre d’excellence

CER  Communauté économique régionale

CMRAD Conférence mondiale sur la recherche agricole pour le développement

CNSS Centre de nutrition Saint-Sauveur 

CUA  Commission de l’Union africaine 

DE  Directeur exécutif 

DONATA Diffusion des nouvelles technologies agricoles en Afrique

FAAP Cadre pour la productivité agricole en Afrique 

FAO  Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

FARA Forum pour la recherche agricole en Afrique
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FFMD Fonds fiduciaire multi-donateurs 

FFPM Forces, faiblesse, possibilités et menaces

FIDA  Fonds international de développement agricole

FO  Organisation paysanne

G20  Groupe des vingt ministres des Finances et des gouverneurs de banques 
centrales 

G8  Groupe des huit (nations les plus industrialisées)

GAP  Partenariat pour l'intégration de la dimension genre dans l'Agriculture 

GCRAI Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale

GED  Genre et développement

GEO-GLAM Initiative de surveillance agricole mondiale 

GFAR Forum mondial sur la recherche agricole

GFRAS Forum mondial pour le conseil rural 

IAR4D  Recherche agricole intégrée pour le développement 

IDSDH Indicateur des disparités entre les sexes dans le développement humain

IFD  Intégration de la femme dans le développement

INRA  Institut national de recherche agricole 

IPC  Indicateur de performances clés

IPTA  Plateformes d'innovation pour l'adoption de technologies

JCAAD-Group Capacités communes pour le Groupe d’entraide de développement agricole 

KIS  Connaissances, informations et compétences

MPQ  Maïs à protéines de qualité

NEPAD Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique

NERICA Nouveau riz pour l’Afrique

NSF  Fonctions d’appui en réseaux 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

OMD Objectifs du millénaire pour le développement 

ONG  Organisation non gouvernementale

ONU  Organisation des Nations Unies

OSR  Organisation sous-régionale de recherche

OSRAN Organisation sous-régionale de l’Afrique du Nord 
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PAEPARD Plateformes pour un partenariat Afrique-Europe sur la recherche agricole 
pour le développement

PAFO Fédération panafricaine des organisations paysannes 

PanAAC  Consortium panafricain de l’agri-négoce et l’agro-industrie

PANGOC Consortium panafricain des organisations non gouvernementales 

PAT  Plateforme pour l’agriculture tropicale

PdA  Protocole d’accord

PDDAA Programme détaillé de développement de l’agriculture en Afrique 

PIB  Produit intérieur brut

POMT Plan opérationnel à moyen terme 

PRG  Programme de recherche du GCRAI 

PS  Priorité stratégique 

R&D  Recherche et développement 

RAILS Système régional d’information et d’apprentissage agricole

RC  Résultats clés  

RDC   République démocratique du Congo

RUFORUM Forum régional des universités pour le renforcement des capacités agricoles

S&E  Suivi et évaluation

S3A  Agenda scientifique pour l’agriculture en Afrique

SABIMA Renforcement des capacités pour une gestion sans risque de la biotechnologie 
en Afrique subsaharienne 

SCARDA Renforcement des capacités de recherche pour le développement agricole 
en Afrique 

SIA  Système d’innovation agricole 

SIDA  Syndrome d'immunodéficience acquise

SNRA Systèmes nationaux de recherche agricole

SSA CP Programme Challenge pour l’Afrique sub-saharienne  

TEAM-Africa Mécanisme d'éducation tertiaire pour l'agriculture

TI  Technologie de l’information 

TIC  Technologie de l’information et de la communication 

UA  Union africaine

UE  Union européenne
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UNECA Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique

UniBRAIN Universités, entreprises et recherche pour l’innovation agricole 

VIH  Virus de l'immunodéficience humaine

YPARD Jeune professionnel dans la recherche agricole pour le développement
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À propos du FARA

Le Forum pour la Recherche Agricole en Afrique (FARA) est l’organisation faîtière chargée d’assurer la coordination et la 
promotion de la recherche agricole pour le développement (AR4D) en Afrique. Il sert de point d’entrée aux initiatives 
de recherche agricole pour le développement  conçues pour avoir une portée continentale ou sous-continentale et 
couvrant plus d’une sous-région.

Le FARA est l’organe technique de la Commission de l’Union Africaine (CUA) pour les questions liées aux sciences, 
technologies et innovations agricoles. Le FARA a fourni un forum continental permettant aux parties prenantes de 
l’AR4D de forger la vision et le programme pour le sous-secteur et de se mobiliser en vue de répondre aux cadres 
de développement à l’échelle continentale notamment le Programme Détaillé de Développement de l’Agriculture en 
Afrique (PDDAA). 

La vision du FARA est de réduire la pauvreté en Afrique grâce à une croissance agricole durable à large assise et surtout 
l’amélioration des moyens d’existence des petits exploitants.

Le FARA a pour mission d’améliorer tous les secteurs de la productivité, de la compétitivité et des marchés agricoles 
par le renforcement des capacités pour l’innovation agricole à l’échelle continentale. 

La proposition de valeur du FARA est de renforcer la capacité de l’Afrique en matière d’innovation et de transformation 
par l’élaboration d’une vision de son orientation stratégique, l’intégration de ses capacités de changement et la 
création d’un environnement politique propice à la mise en œuvre. 

L’orientation stratégique du FARA découle et s’aligne sur l’Agenda scientifique pour l’agriculture en Afrique (S3A), qui 
est lui-même conçu pour appuyer la concrétisation de la vision du PDDAA. Le programme du FARA  s’articule autour 
de trois priorités stratégiques, à savoir :

• Élaborer une vision pour la transformation agricole de l’Afrique en ayant recours à la prospective, à l’analyse 
stratégique et aux partenariats pour permettre à l’Afrique de déterminer  la future trajectoire de l’agriculture, 
avec des approches proactives en ce qui concerne l’exploitation des possibilités qu’offrent l’agro-industrie, le 
commerce et les marchés, en tirant parti des sciences et des technologies émergentes, en atténuant les risques 
et en exploitant les forces combinées des acteurs publics et privés.  

• Intégrer les capacités de changement en rendant les différents acteurs conscients de leurs capacités et de leurs 
contributions réciproques, en établissant des liens entre les institutions et en faisant correspondre l’offre à la 
demande de capacité afin de créer des systèmes d’innovation agricole en exploitant les avantages relatifs qu’ils 
tirent de la collaboration à une fin d’avantage mutuel tout en renforçant leurs propres capacités humaines et 
institutionnelles.  

• Créer un environnement propice à la mise en œuvre, initialement grâce au plaidoyer fondé sur des données 
probantes, la communication et une large sensibilisation des parties prenantes ainsi qu’un engagement de leur 
part et élaborer des politiques favorables et ensuite s’assurer qu’elles obtiennent l’appui requis des parties 
prenantes pour la mise en œuvre durable des programmes d’innovation agricole en Afrique. 

Il est essentiel à cet égard d’atteindre trois Résultats clés, qui répondent aux priorités stratégiques exprimés par les 
clients du FARA. Il s’agit de :

Résultat clé 1 : Les parties prenantes déterminent la manière dont le secteur devrait être transformé et 
mènent des actions collectives nécessaires d’une manière qui prend en compte les sexospécificités 

Résultat clé 2 : Des capacités continentales renforcées et intégrées répondant aux exigences des parties 
prenantes dans le cadre du système d’innovation agricole et, ce, d’une manière qui prend en compte les 
sexospécificités

Résultat clé 3 : Un environnement propice à l’augmentation de l’investissement dans l’AR4D et à la mise en 
œuvre des systèmes d’innovation agricole d’une manière qui prend en compte les sexospécificités

Les partenaires au développement du FARA sont la Banque Africaine de Développement (BAD), l’Agence Canadienne 
de Développement International (ACDI)/ le Ministère des Affaires Étrangères, Commerce et Développement 
(MAECD), l’Agence Danoise pour le Développement International (DANIDA), le Département  du Royaume Uni pour 
le Développement International (DFID), la Commission Européenne (CE), le Groupe Consultatif pour la Recherche 
Agricole Internationale (CGIAR), les gouvernements des Pays-Bas, de la République Fédérale du Nigeria, l’Agence 
Norvégienne de Coopération pour le Développement (NORAD), l’Agence Australienne pour le Développement 
International (AusAiD) et la Banque Mondiale.
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Forum pour la recherche agricole en Afrique

12 Anmeda Street, Roman Ridge

PMB CT 173, Accra, Ghana

Téléphone : +233 302 772823 / 302 779421 

Fax: +233 302 773676

Email: info@faraafrica.org 

www.faraafrica.org


